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En l’espèce, la non- divulgation de la desti na tion de ce projet, qui a été
déter mi nante dans l’obten tion de son auto ri sa tion d’urba nisme, doit
être regardée comme une manœuvre ayant eu pour objet et pour
effet de tromper l’admi nis tra tion sur la réalité de ce projet dans le but
d’échapper à la régle men ta tion appli cable inter di sant les
construc tions à usage autre qu’agricole

1

01 Actes légis la tifs et administratifs

01-09 Dispa ri tion de l’acte

01-09-01 Retrait
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01-09-01-02 Retrait des actes créa teurs de droit

Notes – références

CF. CE, 6/1 CHR, 9 octobre 2017, SARL Les Cita dines c\ commune de
Sceaux, n°398853, B- Rec. T. pp. 853-855, en B
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La pres sion foncière à Pommiers, petit village du Gard non loin du
Vigan, n’est vrai sem bla ble ment pas des plus fortes. La commune fait
partie de celles, deve nues mino ri taires, demeu rant sans docu ment
d’urba nisme et soumises en consé quence au règle ment national
d’urba nisme (RNU). Néan moins, l’accès à ces terres céve noles peut
être convoité, quitte à user de certains subterfuges.

1

Le 8 décembre 2020, une décla ra tion de travaux y fut déposée pour
édifier une « serre bioclimatique » de 150 m  et aménager un camping
de six places. Un mois plus tard, la déci sion de non- opposition à
décla ra tion était taci te ment acquise confor mé ment aux articles

2

2
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R. 423-23 et R. 424-1 du Code de l’urba nisme. Pour tant, le 11 août
2022, passé le délai de trois mois prévus à cet effet par son
article L. 424-5 1, le maire de Pommiers la retire, consi dé rant avoir été
dupé. La fraude, dévoilée par le dispo sitif d’assai nis se ment du projet
dont il n’avait eu connais sance que tardi ve ment, auto ri sait le retrait
confor mé ment à l’article L. 241-2 du Code des rela tions entre le
public et l’administration 2 puisque le projet se révé lait n’être
pas agricole.

Or, en dehors des parties actuel le ment urba ni sées, dans une
commune non dotée d’un docu ment d’urba nisme, le RNU n’auto rise
peu ou prou que les construc tions agri coles, plus préci sé ment « les
construc tions et instal la tions néces saires à l’exploi ta tion agricole » 3.
Le prin cipe de construc ti bi lité limitée connaît certes des accrocs.
Réforme après réforme, les excep tions à l’inter dic tion de construire
se multi plient, pour les équi pe ments collec tifs, les aires d’accueil des
gens du voyage, les loge ments « s’il y a un intérêt de la commune, en
parti cu lier pour éviter une dimi nu tion de la popu la tion communale »,
etc. Plus récem ment, de nouvelles déro ga tions ont été ouvertes au
béné fice de la diver si fi ca tion des acti vités agri coles, en partie en
réponse à une juris pru dence qui pouvait se montrer peu récep tive à
ces évolu tions  : ont ainsi été jugés ne pas être néces saire à l’acti vité
agri cole, un atelier de produc tion et de trans for ma tion de
canards gras 4, une auberge, un gîte ou un point de vente de produits
agri coles quand bien même il ou elle serait exploité par
un agriculteur 5. La loi ÉLAN du 23 novembre 2018 auto rise, en dehors
des parties actuel le ment urba ni sées, « les construc tions et
instal la tions néces saires à la trans for ma tion, au condi tion ne ment et à
la commer cia li sa tion des produits agri coles, lorsque ces acti vités
consti tuent le prolon ge ment de l’acte de production », puis la loi du
10 mars 2023 sur l’accé lé ra tion des éner gies renou ve lables étend
cette auto ri sa tion aux « instal la tions de produc tion et, le cas échéant,
de commer cia li sa tion, par un ou plusieurs exploi tants agri coles, de
biogaz, d’élec tri cité et de chaleur par la méthanisation » 6 et aux
instal la tions agri vol taïques. « Sont consi dé rées comme néces saires à
l’exploi ta tion agri cole pour l’appli ca tion [de l’article L. 111-4 du Code
de l’urba nisme], les instal la tions agri vol taïques au sens de
l’article L. 314-36 du code de l’énergie » 7, c’est- à-dire, en bref, les
instal la tions qui contri buent à la produc tion agri cole, celle- ci

3
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demeu rant l’acti vité prin ci pale de l’agri cul teur. Mais ces dernières
ouver tures le montrent, les terres rurales des communes sans
docu ment d’urba nisme ont voca tion à demeurer agricoles.

C’est pour quoi il peut être tentant de présenter à l’appui d’une
demande de permis de construire, un projet agri cole, plus ou
moins sérieux 8. Il peut être aussi tentant de faire croire à un
projet agricole 9.

4

Tel semble être le cas de l’espèce jugée par le tribunal admi nis tratif
de Nîmes le 17 décembre 2024. Il n’y a pas eu ici à propre ment parler
de fausse décla ra tion. Contrai re ment à ce qu’exige l’article R 431-35-d
du Code de l’urba nisme, le tribunal de Nîmes relève que la desti na tion
de la serre n’était pas mentionnée dans le dossier. Mani fes te ment cela
a échappé à la vigi lance du maire et des services de la préfec ture et
rien n’a été demandé à la société péti tion naire. Il faut dire que le délai
d’acqui si tion de la non- opposition à travaux, un mois, est bref surtout
lorsque la décla ra tion est déposée peu avant les fêtes de fin d’année…
C’est donc sur un malen tendu que tout s’est joué.

5

Le maire a pensé être saisi d’un projet agro tou ris tique et il est apparu
que, de « l’agro », il n’était pas ques tion (ou peu, le juge ment ne le dit
pas…). La serre était destinée en fait à accueillir un restau rant comme
révélé par le schéma d’assai nis se ment dont le maire a eu
connais sance après que le délai d’un mois s’est écoulé, alors que le
docu ment qui lui avait été notifié initia le ment ne mention nait pas ce
projet. C’est de ce silence que le tribunal déduit la fraude.

6

« La carac té ri sa tion de la fraude résulte de ce que le péti tion naire a
procédé de manière inten tion nelle à des manœuvres de nature à
tromper l’admi nis tra tion sur la réalité du projet dans le but d’échapper
à l’appli ca tion d’une règle d’urba nisme. [En l’occurrence] la non- 
divulgation de la desti na tion de ce projet, qui a été déter mi nante dans
l’obten tion de son auto ri sa tion d’urba nisme, doit être regardée comme
une manœuvre ayant eu pour objet et pour effet de tromper
l’admi nis tra tion sur la réalité de ce projet dans le but d’échapper à la
régle men ta tion appli cable inter di sant les construc tions à usage
autre qu’agricole ».

Il y a eu en quelque sorte fraude par omis sion. On est loin de
l’hypo thèse du péti tion naire qui prend « la fausse qualité d’agri cul teur

7
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NOTES

1  « La déci sion de non- opposition à une décla ra tion préa lable ou le permis de
construire ou d'amé nager ou de démolir, tacite ou expli cite, ne peuvent être
retirés que s'ils sont illé gaux et dans le délai de trois mois suivant la date de
ces décisions ».

2  « Par déro ga tion aux dispo si tions du présent titre, un acte admi nis tratif
unila téral obtenu par fraude peut être à tout moment abrogé ou retiré ».

3  Article L. 111-4 du Code de l’urbanisme.

4  CE, 5 mai 1993, nº 95089.

5  CAA Nancy, 31 oct. 1996, nº 95NC01291 ; CE, 14 févr. 2007, nº 282398 ; CAA
Marseille, 23 sept. 2004, nº 00MA00726.

6  V. cepen dant, l’article L. 111-4 dernier alinéa du Code de l’urbanisme.

7  Article L. 111-27 du Code de l’urbanisme.

8  Voir pour un projet d’implan ta tion d’une serre à desti na tion agri cole dont
la faible super ficie n’établis sait pas qu’il y ait exploi ta tion agri cole justi fiant
la construc tion d’une maison d’habi ta tion, CE 12 nov. 1990, nº 97282 ou pour
un projet de pépi nière dont la super ficie était trop faible pour justi fier la
déli vrance d’un permis de construire une maison, un hangar et un bassin
d’irri ga tion, CAA Marseille 13 nov. 2003, nº 00MA01896.

9  v. par ex., CAA Paris, 27 oct. 1998, nº 97PA00167, Cass. crim. 9 sep. 2003,
nº 02-84.334.

10  Cass. crim., 9 sep. 2003, op. cit., CAA Paris, 27 oct. 1998, op. cit.

11  V. CE, 9 juin 2004, nº 248042.

12  CE, 9 oct. 2017, nº 398853.

et fait de fausses décla ra tions rela tives à la créa tion d’une acti vité
agri cole de plantes aroma tiques et d’ornement », ou de celui qui
demande le permis de construire un bâti ment d’élevage pour en faire
une maison d’habitation 10. Mais le cas n’est pas sans précédent 11 et,
en dans l’espèce, ce silence sur la réalité du projet est jugé empreint
d’une inten tion de tromper 12 consti tuant la fraude justi fiant le retrait
de la non- opposition à travaux. On ne peut donc impu né ment
compter sur la méprise de l’administration.
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Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Le cour rier du maire de la commune, qui se borne à indi quer à un
agent qu’il a décidé de suivre l’avis du comité médical concluant à son
inap ti tude totale et défi ni tive à l’exer cice de ses fonc tions et
d’engager une procé dure de reclas se ment sans modi fier la situa tion
admi nis tra tive de l’inté ressé ni l’ordon nan ce ment juri dique, ne
constitue pas une déci sion admi nis tra tive faisant grief suscep tible de
recours devant le juge de l’excès de pouvoir. Le constat de l’inap ti tude
de l’agent n’est qu’un motif permet tant de fonder une déci sion
ulté rieure rela tive à la situa tion statu taire de l’agent et qui, en
l’espèce, a pris la forme d’un second cour rier, non contesté, dans
lequel le maire de la commune, a décidé de mettre un terme
immé diat à l’exer cice des fonc tions de l’inté ressée en lui deman dant

1
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de ne pas reprendre son service dans l’attente de la procé dure
de reclassement.

01 – Actes légis la tifs et administratifs

01-01 – Diffé rentes caté go ries d'actes

01-01-05 – Actes admi nis tra tifs - notion

36 Fonc tion naires et agents publics

36-10 Cessa tion de fonctions

36-10-09-01 Inap ti tude physique

Notes – références

Rappr. N° 18MA03722 ; N° 13PA03593 



Ajamont, 2025/1

NOTE UNIVERSITAIRE

Avis du conseil médical sur l’inaptitude
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Dans la fonc tion publique terri to riale, un agent public ne peut plus
exercer ses acti vités s’il est déclaré inapte de manière tempo raire ou
défi ni tive. L’inap ti tude tempo raire coïn cide géné ra le ment avec le
main tien du trai te ment de l’agent pendant une période de
prépa ra tion au reclas se ment pouvant aller jusqu’à un an. S’agis sant de
l’inap ti tude défi ni tive, elle peut mener à un reclas se ment sur un autre
emploi corres pon dant au grade de l’agent ou dans un autre corps ou
cadre d’emplois. Cette inap ti tude défi ni tive peut être constatée tant
sur le plan physique que psychique.

1

Le reclas se ment est un devoir de l’admi nis tra tion envers les agents
publics déclarés inaptes. Elle ne peut licen cier l’agent public
défi ni ti ve ment atteint d’une inap ti tude physique à occuper son
emploi qu’après avoir cherché à le reclasser dans un autre emploi 1.
Cette obli ga tion s’étend égale ment aux agents contrac tuels. Ainsi, le

2
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17 mai 2013, le Conseil d’État a affirmé que « l’employeur public a
l’obli ga tion de recher cher le reclas se ment de ses agents contrac tuels de
droit public en cas d’inap ti tude physique de ceux- ci à occuper
leur emploi » 2.

Le reclas se ment ne peut se faire qu’après avis d’un conseil médical.
Dans le secteur public, il s’agit d’une instance consul ta tive que
l’admi nis tra tion doit impé ra ti ve ment consulter avant de prendre
certaines déci sions rela tives à la situa tion admi nis tra tive de son agent
à l’instar de l’inap ti tude physique.

3

Le juge ment du tribunal admi nis tratif de Nîmes du 30 décembre 2024
a rappelé que l’enga ge ment d’une procé dure de reclas se ment pour
inap ti tude physique en se basant sur ces avis ainsi que ces derniers
ne sont pas des actes qui sont suscep tibles de recours pour excès de
pouvoir devant le juge administratif.

4

En l’espèce, le 30 décembre 2024, le tribunal admi nis tratif de Nîmes a
rejeté la requête d’une fonc tion naire tendant à annuler des comptes
rendus admi nis tra tifs sur sa situa tion profes sion nelle. En effet, elle a
contesté sa recon nais sance d’inap ti tude physique de manière totale
et défi ni tive à l’exer cice de ses fonc tions d’agent terri to rial spécia lisé
des écoles mater nelles, ainsi que l’enga ge ment par la commune d’une
procé dure de reclassement.

5

Le juge a déclaré que ces consta ta tions n’ont pas le carac tère de
déci sions faisant griefs suscep tibles de faire l’objet d’un recours pour
excès de pouvoir.

6

Par ailleurs, au visa de l’article 1  du décret nº 85-1054 du
30 septembre 1985 relatif au reclas se ment des fonc tion naires
terri to riaux reconnus inaptes à l’exer cice de leurs fonc tions, il a
rappelé que :

7 er

« Premiè re ment lorsqu’un fonc tion naire est reconnu, par suite de
l’alté ra tion de son état physique, inapte à l’exer cice de ses fonc tions, il
incombe à l’admi nis tra tion de recher cher si le poste occupé par cet
agent peut être adapté à son état physique ou, à défaut, de lui proposer
une affec ta tion dans un autre emploi de son grade compa tible avec son
état de santé. »

Deuxiè me ment, il a ajouté que 
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« si le poste ne peut être adapté ou si l’agent ne peut être affecté dans
un autre emploi de son grade, il incombe à l’admi nis tra tion de l’inviter
à présenter une demande de reclas se ment dans un emploi d’un autre
corps. Il n’en va autre ment que si l’état de santé du fonc tion naire le
rend défi ni ti ve ment inapte à l’exer cice de toute fonction. »

D’une part, le prin cipe général de droit qui suppose que toute
déci sion admi nis tra tive peut faire l’objet d’un recours pour excès de
pouvoir et cela même en l’absence de texte 3 est aujourd’hui
condi tionné par sa capa cité à modi fier ou à influer sur la situa tion
juri dique de son desti na taire. C’est donc un acte faisant grief qui
présente un carac tère exécu toire et inflexible. L’émer gence du droit
souple a rela ti ve ment compliqué la tâche du juge admi nis tratif dans la
déter mi na tion d’un tel acte admi nis tratif. C’est dans ce contexte que
le Conseil d’État a précisé que :

8

« Les docu ments de portée géné rale émanant d’auto rités publiques,
maté ria lisés ou non, tels que les circu laires, instruc tions,
recom man da tions, notes, présen ta tions ou inter pré ta tions du droit
positif peuvent être déférés au juge de l’excès de pouvoir lorsqu’ils sont
suscep tibles d’avoir des effets notables sur les droits ou la situa tion
d’autres personnes que les agents chargés, le cas échéant, de les mettre
en œuvre. Ont notam ment de tels effets ceux de ces docu ments qui ont
un carac tère impé ratif ou présentent le carac tère de
lignes directrices » 4.

L’avis du conseil médical en l’espèce peut être consi déré comme un
avis simple. C’est subsé quem ment un acte de droit souple à l’instar
des recom man da tions. Les avis simples ont pour fina lité d’éclairer
l’auto rité admi nis tra tive pour sa prise de déci sion et non pour la lier.
Les avis rendus par le conseil médical et éven tuel le ment par le
conseil médical supé rieur ne s’imposent pas à l’admi nis tra tion. Elle
peut prendre une déci sion qui va à l’encontre de l’avis rendu. Elle
s’oppose à la notion d’avis conforme dont l’auto rité admi nis tra tive
desti na taire ne peut s’affran chir, sauf si elle le consi dère
expres sé ment comme entaché d’illé ga lité par l’appli ca tion de la
théorie de l’administrateur- juge 5.

9
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L’avis du conseil médical ne peut faire l’objet d’un recours devant le
juge admi nis tratif que sous certaines condi tions. Les irré gu la rités
procé du rales pouvant annuler une déci sion admi nis tra tive prise après
avis du conseil médical sont multiples. De manière non exhaus tive,
elles peuvent concerner l’irré gu la rité dans la compo si tion des
membres du conseil médical par des personnes qui ne sont pas
profes sion nelles de la santé ou encore l’absence de collégialité 6. Il
peut égale ment s’agir de la mécon nais sance du carac tère
contra dic toire de la procé dure devant le conseil. C’est la possi bi lité
pour l’agent ou l’agente de se faire entendre par le conseil, de même
que de faire entendre le médecin et la personne de son choix 7. À
propos du doute sur la partia lité des membres du conseil ou collège
consul tatif, il est impé ratif de démon trer des faits précis qui font
planer des soup çons de partia lité sur un ou plusieurs membres de ce
collège et qu’il ressort des circons tances que la partia lité de ce ou de
ces membres a pu influencer l’ensemble du collège 8. En l’espèce, la
requé rante a béné ficié de ses moyens de défense dans le cadre de la
prise de la déci sion d’avis tendant à la conclu sion de son inap ti tude
physique, par l’inter mé diaire de son médecin trai tant et son recours
admi nis tratif devant le conseil médical supérieur.

10

S’agis sant de la procé dure de reclas se ment de l’agent public, pour
inap ti tude physique, le recours devant le juge est possible si son
contenu porte atteinte à ses droits et modifie ses obli ga tions. Par
consé quent, l’admi nis tra tion doit établir conjoin te ment avec l’agent
un projet qui définit le contenu de la prépa ra tion au reclas se ment, les
moda lités de sa mise en œuvre et fixer la durée au terme de laquelle
l’inté ressé présente sa demande de reclassement 9. Pour les
fonc tion naires terri to riaux, l’admi nis tra tion doit adapter les
moda lités de mise en œuvre de la période de prépa ra tion au
reclas se ment et déter miner les cas de report du point de départ et de
sa prolongation 10. Tout cela peut se faire même en l’absence de
demande ou d’un refus de la part du fonc tion naire territorial 11. C’est
dans cette hypo thèse que le juge admi nis tratif s’aligne avec la
juris pru dence du juge judi ciaire selon laquelle lorsqu’un salarié refuse
une propo si tion de modi fi ca tion de son contrat de travail cela ne fait
pas dispa raître l’obli ga tion de reclas se ment de l’employeur, lequel
doit lui proposer éven tuel le ment le même poste dans l’exécu tion de
cette obligation 12.

11
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Cette procé dure de reclas se ment se présente comme une obli ga tion
légale pour l’admi nis tra tion. Le fonc tion naire reconnu inapte à
l’exer cice de ses fonc tions peut être reclassé par la voie du
déta che ment dans un corps, cadre d’emplois ou emploi de niveau
équi valent ou infé rieur. Au terme d’une période d’un an, le
fonc tion naire ainsi détaché peut demander son inté gra tion dans le
corps, cadre d’emplois ou emploi de déta che ment. Le reclas se ment
s’effectue selon les moda lités et les condi tions d’ancien neté fixées par
le statut parti cu lier du corps d’appar te nance, ce cadre d’emplois ou
cet emploi, nonobs tant la limite d’âge supérieure 13.

12

Ainsi, dans le secteur de l’ensei gne ment, l’affec ta tion sur un emploi
adapté ne présen tant qu’une portée tran si toire, cette procé dure ne
saurait faire dura ble ment obstacle au reclas se ment de l’agent lorsque,
dans son corps, aucun emploi compa tible avec son état physique ne
permet son affec ta tion définitive 14.

13

Il faut aussi ajouter que le reclas se ment d’agents publics terri to riaux à
des postes situés sur le terri toire de la commune qui les emploie ne
doit pas porter à une atteinte dispro por tionnée au respect de leur vie
privée et fami liale. Il incombe dans ce cadre aux juri dic tions
d’appré cier, compte tenu des néces sités du service, si l’atteinte
portée à la vie privée et fami liale de l’agent est dispro por tionnée. Il
est impor tant de rappeler que le juge ne peut se borner à retenir les
consé quences de la muta tion sur la situa tion person nelle et fami liale
de l’agent, mais doit appré cier ces éléments au regard des impé ra tifs
et des contraintes de l’emploi public que l’agent occupe 15.

14

Enfin, la procé dure de reclas se ment dans le domaine de
l’ensei gne ment doit aussi respecter la parité. Le 21 avril 2022, la cour
admi nis tra tive d’appel de Versailles a apporté quelques préci sions en
ce sens. Ainsi, par appli ca tion combinée du prin cipe de parité et du
décret du 5 décembre 1951, le clas se ment des maîtres reçus au
concours d’accès à l’échelle de rému né ra tion des profes seurs certi fiés
de l’ensei gne ment privé doit tenir compte, au titre de l’ancien neté
pour l’avan ce ment d’échelon, des années d’ensei gne ment que l’agent
a anté rieu re ment accom plies en qualité de titu laire de l’ensei gne ment
public. Toute fois, le béné fice d’une telle reprise d’ancien neté est
subor donné à la condi tion que l’inté ressé ait cessé ces fonc tions au
maximum un an avant la date à laquelle il a été reçu à ce concours 16.

15
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En revanche, l’enga ge ment d’une procé dure de reclas se ment n’est pas
néces saire dans le cadre d’une procé dure de licen cie ment de l’agent
public pour insuf fi sance professionnelle 17.

16

Il est aussi perti nent de préciser qu’il n’y a pas de reclas se ment dans
le cas où l’admi nis tra tion décide d’affecter un agent déclaré apte à la
pour suite de ses fonc tions, mais dans un envi ron ne ment diffé rent sur
un nouvel emploi impli quant la réali sa tion de tâches iden tiques ou
semblables à celles précé dem ment exer cées et n’entraî nant ni perte
de rému né ra tion ni perte de responsabilités 18.

17

Les avis du conseil médical pour inap ti tude physique abou tis sant à
une déci sion admi nis tra tive d’enga ge ment d’une procé dure de
reclas se ment sont donc initia le ment des actes de droit souple. Leur
contrôle par le juge admi nis tratif est de prime abord irréa li sable. Ce
contrôle n’est possible que s’ils modi fient de manière consé quente la
situa tion juri dique de l’agent public. Les recours pour excès de
pouvoir contre ces actes consistent à la véri fi ca tion de leur léga lité
procé du rale et à leur viola tion ou restric tion de certains droits de
l’agent public par l’admi nis tra tion. La partie deman de resse devait
s’atteler à démon trer un vice de procé dure irré fu table sur l’avis du
conseil médical ou encore les effets désas treux et visibles du
reclas se ment sur sa situa tion person nelle et professionnelle.

18
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Après avoir consi déré que l’expo si tion d’une crèche de Noël sous
l’esca lier d’honneur de l’hôtel de ville est suscep tible de porter une
atteinte grave et immé diate, d’une part, aux prin cipes de laïcité et de
neutra lité des services publics et, d’autre part, aux inté rêts que
l’asso cia tion requé rante entend défendre, le tribunal a estimé que la
condi tion d’urgence était remplie. Le juge des référés a ensuite
rappelé que l’instal la tion d’une crèche de Noël par une personne
publique dans l’enceinte de bâti ments publics, sièges d’une
collec ti vité publique ou d’un service public ne peut, en l’absence de
circons tances parti cu lières permet tant de lui recon naître un
carac tère culturel, artis tique ou festif, être regardé comme conforme
aux exigences qui découlent du prin cipe de neutra lité des personnes
publiques. Le juge des référés a ainsi consi déré que l’instal la tion par
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le maire d’une crèche de Noël au sein de l’hôtel de ville de la
commune de Beau caire, comme chaque année depuis 2014, en
l’absence de circons tances parti cu lières permet tant de lui
recon naître un carac tère culturel, artis tique ou festif, carac té ri sait
une viola tion de la loi du 9 décembre 1905 et des exigences atta chées
au prin cipe de neutra lité des personnes publiques de nature à créer,
en l’état de l’instruc tion, un doute sérieux quant à la léga lité de
cette décision.

01 Actes

01-04 Vali dité des actes admi nis tra tifs - viola tion directe de
la règle de droit

01-04-03 Prin cipes géné raux du droit

01-04-03-07 Prin cipes inté res sant l'ac tion administrative

01-04-03-07-02 Neutra lité du service public

Notes – références

Cf. Conseil d’État, Assem blée, 9 novembre 2018, Fédé ra tion de la libre
pensée de Vendée, 395223, A
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L’année juri dique 2024 a eu beau être excep tion nelle à bien des points
de vue (disso lu tion de l’Assem blée natio nale, consti tu tion na li sa tion de
la liberté d’avoir recours à une inter rup tion volon taire de gros sesse,
orga ni sa tion des JO, etc.), elle n’a pas échappé au malheu reux
feuilleton désor mais tradi tionnel de l’instal la tion d’une crèche de
Noël dans l’enceinte de la mairie de Beaucaire.

1

Si nos comptes sont bons, c’est, en effet, le septième juge ment rendu
par le tribunal admi nis tratif de Nîmes à ce sujet, auquel s’ajoutent les
six arrêts des cours admi nis tra tives d’appel de Marseille et de
Toulouse, sans compter les recours en référés et les deux déci sions
de non- admission du Conseil d’État. Nul doute que les juges
admi nis tra tifs se passe raient bien de ce genre de cadeau de Noël qui
fleure bon le recy clage. La commune de Beau caire connaît pour tant
la solu tion rendue clas sique par deux arrêts d’assem blée du
Conseil d’État 1 appli qués à la lettre par le tribunal admi nis tratif de
Nîmes dans cette déci sion comme dans les précédentes.

2
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Le tribunal admi nis tratif de Nîmes saisi d’un référé- suspension
déposé par la Ligue des droits de l’homme et du citoyen (LDH) a, en
effet, donné droit à cette requête et suspendu la déci sion par laquelle
le maire de Beau caire a décidé de l’instal la tion d’une crèche de Noël
sous l’esca lier d’honneur de l’hôtel de ville et a assorti cette
suspen sion d’une injonc tion de retirer la crèche sous astreinte de
1 000 euros par jour de retard. Bien que cette déci sion soit
réso lu ment clas sique, l’argu men ta tion du juge a permet d’iden ti fier
quelques inter ro ga tions persis tantes dans le cadre du conten tieux
admi nis tratif des crèches de Noël. En outre, ce type de déci sion
inter roge quant à l’effi ca cité de ses effets, ce qui n’est pas sans
soulever des problèmes inquié tants pour l’État de droit.

3

Le tribunal admi nis tratif de Nîmes a d’abord écarté l’argu ment
d’irre ce va bi lité avancé par la commune selon laquelle l’instal la tion de
la crèche avait été décidée non par la commune, mais par le centre
communal d’action sociale avec qui la commune avait noué le
26 novembre 2024 une conven tion de mise à dispo si tion de l’espace
situé sous l’esca lier d’honneur de l’hôtel de ville. Selon la commune
donc, la requête serait mal dirigée et de ce fait irre ce vable. Le juge
admi nis tratif a rapi de ment écarté l’argu ment par une appréciation
in concreto de la situa tion. Il a consi déré que, dans les faits, c’était
bien la commune de Beau caire qui était à l’origine de la « déci sion
non forma lisée » d’installer la crèche, compte tenu du compor te ment
du maire et de la commu ni ca tion de la mairie. Il est heureux que le
juge soit allé au- delà des appa rences, pour écarter un stra ta gème
gros sier visant à rendre irre ce vable le recours.

4

Sur la condi tion d’urgence, en matière de référé- suspension, celle- ci
est remplie dès lors que l’exécu tion de la déci sion admi nis tra tive
liti gieuse porte atteinte « de manière suffi sam ment grave
et immédiate » à un intérêt public, à la situa tion du requé rant et aux
inté rêts qu’il défend. En l’espèce, le juge admi nis tratif estime que la
condi tion d’urgence est remplie puisque l’expo si tion d’une crèche
porte à la fois atteinte à un intérêt public, les prin cipes de laïcité et
de neutra lité des services publics, et aux inté rêts de la LDH, dont les
statuts précisent qu’elle agit « en faveur de la laïcité ». La crèche étant
déjà exposée, l’atteinte est bien évidem ment immé diate. Quant à la
gravité, la présence d’une crèche au sein d’un établis se ment public,
siège d’une collec ti vité terri to riale, suffit à la carac té riser, le tribunal

5
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s’écarte ainsi de la solu tion retenue par celui de Lyon 2. Force est de
constater que le tribunal admi nis tratif de Nîmes semble évasif sur ce
point et qu’une argu men ta tion plus poussée aurait été appré ciable.
Rappe lons que cette condi tion d’urgence n’est pas présente dans le
cadre d’une demande de suspen sion accom pa gnant un déféré
préfec toral (L. 2131-6 du CGCT) ce qui avait donné lieu à certaines
déci sions impor tantes en matière de crèche de Noël 3. Cela permet de
s’inter roger quant à l’effi ca cité du référé- suspension dans ce type
de contentieux.

C’est rela ti ve ment au doute sérieux quant à la léga lité de la déci sion
atta quée que le tribunal admi nis tratif de Nîmes est le plus clas sique
dans son analyse. Il reprend, au mot près, les quatre consi dé rants
devenus clas siques du Conseil d’État en la matière 4. Premiè re ment, il
rappelle les fonde ments du prin cipe de laïcité et de neutra lité des
personnes publiques : article 1  de la Consti tu tion, articles 1, 2 et 28
de la loi de 1905 et en déduit un prin cipe d’inter dic tion d’instal la tion
de signes reli gieux dans un empla ce ment public. Il rappelle
égale ment qu’il existe des excep tions à cette inter dic tion.
Deuxiè me ment, il s’inté resse plus parti cu liè re ment aux crèches de
Noël qui peuvent revêtir plusieurs signi fi ca tions : une signi fi ca tion
reli gieuse, mais aussi une signi fi ca tion non reli gieuse liée aux fêtes de
fin d’année. À cet égard, le tribunal admi nis tratif de Nîmes reprend la
distinc tion entre crèche cultuelle et crèche présen tant un
carac tère « culturel, artis tique ou festif ». Une distinc tion qui n’est, au
demeu rant, pas aisée à manier : on a du mal en effet à comprendre
dans quelle mesure une repré sen ta tion de la nais sance du Christ
pour rait ne pas revêtir un carac tère cultuel… Cette solu tion est en
réalité plutôt permis sive pour les collec ti vités locales qui ont, par
exemple, la possi bi lité d’installer leur crèche pendant la période de
Noël à d’autres endroits, comme la voie publique. L’appré cia tion du
juge en la matière est une appréciation in concreto : prise en compte
du contexte, d’un éven tuel prosé ly tisme, des condi tions de
l’instal la tion, de l’exis tence d’un usage local et, surtout, du lieu de
l’implan ta tion. À ce titre, et c’est le troi sième temps de la réflexion du
juge, il faut distin guer entre les crèches instal lées dans l’enceinte
des « bâti ments publics, sièges d’une collec ti vité publique ou d’un
service public » des crèches instal lées sur « d’autres
empla ce ments publics ». Dans le premier cas, le prin cipe est celui de
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l’inter dic tion, sauf « circons tances parti cu lières permett[ant] de lui
recon naître un carac tère culturel, artis tique ou festif », dans le
deuxième, le prin cipe est l’accep ta tion durant la période des fêtes,
sauf si elle constitue « un acte de prosé ly tisme ou de reven di ca tion
d’une opinion religieuse ».

Le tribunal admi nis tratif de Nîmes applique cette grille de lecture à la
situa tion de la mairie de Beau caire. Dans la mesure où la crèche se
situe dans l’hôtel de ville, siège de la commune, le prin cipe est celui
de l’inter dic tion. En outre, le maire n’apporte aucun élément justi fiant
de circons tances parti cu lières de nature à recon naître à cette crèche
un carac tère culturel, artis tique ou festif. Dans cette pers pec tive, le
juge recon naît qu’il existe un doute sérieux quant à la léga lité de la
déci sion du maire d’implanter une crèche de la Nati vité au sein de
l’hôtel de ville de Beau caire et il accepte de suspendre cette déci sion.
Il assortit même la suspen sion d’une injonc tion sous astreinte de
retirer la crèche liti gieuse, au besoin en l’instal lant sur un autre
empla ce ment plus conforme à l’article 28 de la loi de 1905.

7

La répé ti tion des affaires, devrait- on dire de la même affaire,
concer nant la mairie de Beau caire n’est pas sans inquiéter. Si la
première crèche installée remonte à 2014, le chan ge ment de maire en
2024 ne semble pas avoir modifié la poli tique de la ville en la matière.
C’est que ce n’est pas seule ment une personne isolée, mais bien une
partie de la classe poli tique qui se moque des déci sions
juri dic tion nelles et cela est bien préoc cu pant… Les suites de la
déci sion du 20 décembre 2024 en témoignent. En effet, le maire de
Beau caire a refusé d’exécuter l’ordon nance de référé en ne faisant
que déplacer la crèche liti gieuse de l’esca lier de l’hôtel de ville à
l’accueil de ce dernier jusqu’au 2 février 2025. Fina le ment, la
commune de Beau caire a été contrainte de payer 103 000 euros en
raison du refus déli béré du maire d’exécuter la déci sion de justice 5.
Nul doute que les contri buables beau cai rois appré cie ront.
Poli ti que ment, on peut regretter qu’une partie de la classe poli tique
encou rage la viola tion de prin cipes fonda men taux de notre
Consti tu tion, à l’instar du prin cipe de laïcité. Juri di que ment, on
regret tera sans doute la posi tion du juge qui semble être bien démuni
face à un compor te ment répété et ouver te ment illégal
d’une commune 6. Il faut espérer que le main tien, quoi qu’il en coûte,
de la crèche de Beau caire pendant encore plusieurs années

8



Ajamont, 2025/1

NOTES

1  CE, ass., 9 novembre 2016, Fédé ra tion dépar te men tale des libres penseurs
de Seine- et-Marne, nº 395122 et CE, ass., 9 novembre 2016, Fédé ra tion de la
libre pensée de Vendée nº 395223.

2  TA Lyon, ord. 17 décembre 2016, nº 1609064.

3  CAA Marseille, ord. 18 janvier 2021, nº 20MA04842.

4  CE, ass., 9 novembre 2016, commune de Melun, nº 395122 et CE, ass.,
9 novembre 2016, Fédé ra tion de la libre pensée de Vendée nº 395223 ; CE,
14 février 2018, Fédé ra tion de la libre pensée de Vendée, nº 416348.

5  TA Nîmes, ord. du 7 février 2025, nº 2500194.

6  Pour une analyse simi laire à la suite de l’affaire de 2020, voir Wathle,
Camille, « Le Huron usé, fatigué, vieilli », AJDA, 2021, nº 8, p. 417.

7  Pour un exemple d’usage local : CAA Nantes, 6 octobre 2017, dépar te ment
de la Vendée c. Fédé ra tion de la libre pensée de Vendée, nº 16NT03735.
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n’abou tisse pas à faire naître, en viola tion de la loi et de la
Consti tu tion, un « usage local » suscep tible de le justifier 7. On peut
espérer que le juge admi nis tratif soit à nouveau vigi lant et qu’il
n’accepte ces usages locaux que dans la mesure où la répé ti tion qui
conduit à l’usage se fait sans heurts ni oppo si tion, ce qui n’est pas le
cas à Beaucaire.

Nous termi ne rons par souhaiter une « douce nuit » aux juges
admi nis tra tifs fran çais, en leur rappe lant que c’est à Beau caire, peut- 
être plus qu’ailleurs, qu’on entend « résonner les pipeaux » des
maires « condui sant leurs troupeaux ».
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Résumé
Note universitaire :

Langues régionales, juge administratif et Const... /  Tiphaine Rombauts-
Chabrol

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Le règle ment inté rieur de la commune d’Amélie- les-Bains-Palalda a
été modifié pour y ajouter la phrase suivante : « Le rappor teur pourra
présenter la déli bé ra tion en langue cata lane mais il devra toujours
l’accom pa gner de la traduc tion en fran çais. De même, les
inter ven tions des conseillers muni ci paux pour ront se faire en langue
cata lane mais elles devront toujours être accom pa gnées de la
traduc tion en fran çais ».

1

D’une part, ces dispo si tions ne se bornent pas à permettre la seule
expres sion orale des élus en catalan lors du conseil muni cipal, mais
permettent égale ment au rappor teur de présenter une version écrite
en langue cata lane des déli bé ra tions soumises au vote. D’autre part et
en tout état de cause, en permet tant aux conseillers muni ci paux de
s’exprimer direc te ment au cours des séances du conseil muni cipal
dans une langue autre que le fran çais, la déli bé ra tion atta quée
mécon naît l’article 2 de la Consti tu tion, alors même qu’elle prévoit, au
demeu rant selon des moda lités très impré cises, l’obli ga tion
d’accom pa gner cette expres sion d’une traduc tion en langue fran çaise.

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050773890?isSuggest=true


Ajamont, 2025/1

La circons tance que l’usage du catalan constitue une faculté, et non
une obli ga tion, est sans inci dence à cet égard. Les dispo si tions de
l’article 2 de la Consti tu tion ne font pas obstacle, en revanche, à ce
que la présen ta tion des déli bé ra tions et les inter ven tions des
conseillers muni ci paux, une fois expri mées en fran çais, puissent faire
l’objet d’une traduc tion en langue catalane.

135 Collec ti vités territoriales

135-01 Dispo si tions générales

35-01-015-02 Déféré préfectoral

135-01-015-02-01 Actes suscep tibles d'être déférés

Notes – références

Rapp. Conseil consti tu tionnel, 15 juin 1999, Charte euro péenne des
langues régio nales ou mino ri taires, n° 99-412 DC (l'usage du fran çais
s'im pose aux personnes morales de droit public mais l'ar ticle 2 de la
Consti tu tion n'in terdit pas l'uti li sa tion de traduc tions) et Conseil
d’État, 31 octobre 2022, Asso cia tion collectif pour la défense des
loisirs verts et a., n° 444948, B (charte d’un parc naturel régional
rédigée en fran çais, avec certains passages traduits en provençal : pas
de mécon nais sance de l’article 2 de la Constitution)

Comp. Conseil d’État 29 mars 2006, Haut- Commissaire de la
Répu blique en Poly nésie fran çaise, n° 282335, A (dispo si tions
confé rant aux membres de l’assem blée de la Poly nésie fran çaise le
droit de s’exprimer, en séance plénière de cette assem blée, dans des
langues autres que la langue fran çaise ; dispo si tions contraires à
l’article 57 de la loi orga nique du 27 février 2004 qui prévoit que le
fran çais est la langue offi cielle de la Poly nésie fran çaise et que son
usage s’impose notam ment aux personnes morales de droit public)
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Par une déli bé ra tion en date du 5 juillet 2022, le conseil muni cipal
d’Amélie- les-Bains a adopté une modi fi ca tion de l’article 17 de son
règle ment inté rieur afin de prévoir que « le rappor teur pourra
présenter la déli bé ra tion en langue cata lane mais il devra toujours
l’accom pa gner d’une traduc tion en français » puis ouvrir la même
possi bi lité s’agis sant des inter ven tions des conseillers muni ci paux.
Sur déféré du préfet des Pyrénées- Orientales, le tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier a annulé cette déli bé ra tion le 9 mai 2023,
juge ment confirmé par le présent arrêt. L’issue de ce litige en appel
ne faisait guère de doute. Toute fois, l’occa sion mérite d’être saisie
pour rappeler l’état du droit positif s’agis sant de l’utili sa tion des
langues dites régio nales dans les services publics et admi nis tra tions,
d’autant qu’en ce 12 décembre 2024, c’est en réalité l’illé ga lité de cinq
déli bé ra tions qui est constatée, les communes d’Elne, Port- Vendres,
Tare rach et Saint- André 1 ayant procédé à la même modi fi ca tion de
leurs règle ments inté rieurs, au mot près.

1
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Si l’article 2 de la Consti tu tion affirme que « la langue de la
Répu blique est le fran çais », le droit positif a récem ment évolué quant
à la protec tion et la promo tion des langues régio nales. Récem ment
encore, la loi décli nait cette affir ma tion consti tu tion nelle en
préci sant que « la langue fran çaise est la langue de l’ensei gne ment, du
travail, des échanges et des services publics » mais que les dispo si tions
permet tant de s’en assurer s’exer çaient « sans préju dice de la
légis la tion et de la régle men ta tion rela tives aux langues régio nales
de France » 2. À la suite de l’intro duc tion d’un article 75-1 dans la
Consti tu tion prévoyant que « les langues régio nales appar tiennent au
patri moine de la France » 3, sans pour autant conférer de droit ni
consa crer une nouvelle liberté oppo sable au profit des parti cu liers ou
des collectivités 4, le légis la teur a cherché à appro fondir et conso lider
le corpus juri dique affé rent au moyen de la loi nº 2021-641 du 21 mai
2021 rela tive à la protec tion patri mo niale des langues régio nales et à
leur promo tion. Depuis, les langues régio nales ont rejoint la liste des
éléments compo sant le patri moine culturel immatériel 5 et les
trésors nationaux 6 . Surtout, l’article 21 de la loi de 1994 a été réécrit,
préci sant désor mais que « les dispo si tions de la présente loi ne font pas
obstacle à l’usage des langues régio nales et aux actions publiques et
privées menées en leur faveur ».

2

Ce corpus juri dique enrichi permet- il à une assem blée déli bé rante de
prévoir des formes d’expres sion écrites et orales en langue cata lane,
relé guant le fran çais au rang de traduc tion, fut- elle obli ga toire ? La
cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse répond par la néga tive.
Consta tant que les diffé rentes dispo si tions légis la tives en vigueur
n’inter disent ni ne permettent de manière expli cite l’usage à titre
prin cipal d’une langue régio nale par une auto rité admi nis tra tive, elle
s’en remet à l’analyse du Conseil consti tu tionnel formulée à l’occa sion
du contrôle des stipu la tions de la Charte euro péenne des langues
régio nales ou mino ri taires signée à Buda pest en 1999, dont certaines
avaient été jugées contraires à la Consti tu tion en ce qu’elles tendaient
à « recon naître un droit à prati quer une langue autre que le fran çais
non seule ment dans la “vie privée” mais égale ment dans la “vie
publique”, à laquelle la Charte rattache la justice et les auto rités
admi nis tra tives et services publics » 7. Il avait alors affirmé qu’il
résul tait des dispo si tions de l’article 2 de la Consti tu tion et de
l’article 11 de la Décla ra tion des droits de l’homme et du citoyen

3
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NOTES

1  CAA Toulouse, 1  chambre, 12 décembre 2024, 23TL01632 (Elne),
23TL01633 (Port- Vendres), 23TL01634 (Tare rach) et 23TL01635 (Saint- 
André).

2  Loi nº 94-665 du 4 août 1994 rela tive à l’emploi de la langue fran çaise,
articles 1  et 21.

3  Loi consti tu tion nelle nº 2008-724 du 23 juillet 2008 de moder ni sa tion des
insti tu tions de la V  Répu blique, article 40.

4  Cons. const., déci sion nº 2011-130 QPC du 20 mai 2011.

rela tives à la liberté d’expres sion que « l’usage du fran çais s’impose
aux personnes morales de droit public et aux personnes de droit privé
dans l’exer cice d’une mission de service public » 8. La juris pru dence
euro péenne rappelle quant à elle l’absence de consé cra tion d’une
liberté linguis tique par la CEDH, notam ment son article 10 relatif à la
liberté d’expression 9.

Faute de base légale expresse autre que celle prévoyant l’adop tion
obli ga toire d’un règle ment inté rieur du conseil muni cipal pour les
communes de plus de 1 000 habitants 10), la juri dic tion d’appel
procède à un contrôle de consti tu tion na lité de la déli bé ra tion au
terme duquel son annu la tion est prononcée. Elle rejoint ainsi un
courant juris pru den tiel qui, bien que maigre, semble tracer un sillon
clair. En effet, la même solu tion avait été opposée à un conseil
muni cipal ayant prévu qu’une séance sur deux se tien drait en
langue corse 11, au règle ment inté rieur du conseil exécutif de Corse
iden ti fiant comme langues des débats le corse et le français 12, ou
encore le règle ment inté rieur de l’assem blée de la Poly nésie fran çaise
permet tant aux élus de s’exprimer en langue tahi tienne ou dans l’une
des langues polynésiennes 13.

4

De la hiérar chie des normes procède une hiérar chie des langues au
sein de la répu blique : comme l’a relevé le profes seur Jean- Marie
Pontier, les conseils muni ci paux concernés des Pyrénées- Orientales
ont « inversé l’ordre des primautés » 14. La présence du fran çais à titre
de traduc tion ne suffit pas : elle doit rester la langue d’expres sion des
admi nis tra tions et services publics.

5
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5  Code du patri moine, article L.1.

6  Code du patri moine, article L. 111-1.

7  Cons. const., déci sion nº 99-412 DC du 15 juin 1999, consi dé rant nº 11.

8  Idem, consi dé rant nº 8.

9  CEDH, 21 sept. 2010, Birk- Levy c/ France, nº 39426/06.

10  Code général des collec ti vités terri to riales, article L. 2121-8.

11  CAA Marseille, 13 oct. 2011, commune de Galiera, nº 10MA02330.

12  CAA Marseille, 19 nov. 2024, préfet de Corse, nº 23MA01110.

13  CE, 29 mars 2006, haut- commissaire de la répu blique de
Poly nésie française, nº 282335.

14  Pontier, Jean- Marie, « Un règle ment inté rieur ne peut faire préva loir une
langue régio nale sur la langue fran çaise », AJCT,  2025, nº 5, p. 294-295.
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La cour juge que le rapport d’observations
définitives d’une chambre régionale des
comptes n’est pas un acte pouvant être
contesté par la voie d’un recours pour excès
de pouvoir

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 1ère chambre – N° 23TL02829 – Société Econotre c/
ministère de l"économie des finances et de l'industrie – 10 octobre
2024 – C+

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

Les rapports d’observations définitives des cha... /  Florent Rombourg

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Les rapports d’obser va tions défi ni tives des chambres régio nales des
comptes s’inscrivent dans le cadre d’un examen de la gestion d’une
collec ti vité terri to riale, d’un établis se ment public local ou d’un des
établis se ments, sociétés, grou pe ments et orga nismes mentionnés aux
articles L. 211-4 à L. 211-6 et L. 211-8 du code des juri dic tions
finan cières, procèdent de la mise en œuvre de garan ties procé du rales
parti cu lières et peuvent faire l’objet d’une demande de recti fi ca tion,
en vertu des articles L. 243-10 et R. 243-21 du code précité. Ils ne
peuvent ainsi être contestés par la voie d’un recours pour excès de
pouvoir devant le juge admi nis tratif, eu égard notam ment à l’office de
ce dernier, alors même qu’ils seraient suscep tibles de produire des
effets notables ou d’influer de manière signi fi ca tive sur les
compor te ments de quelque personne que ce soit.

1
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01-01-05 Actes admi nis tra tifs - notions

01-01-05-02-02 Actes ne présen tant pas ce caractère

54-01-01 Déci sions pouvant ou non faire l'objet
d'un recours.

54-01-01-02 Actes ne consti tuant pas des déci sions
suscep tibles de recours.

135-01-07-07 Contrôle des collec ti vités terri to riales par les
juri dic tions financières

Notes – références

Cf Conseil d’État, 8 février 1999, Commune de La Ciotat, n° 169047 B

Comp. Conseil d’État, avis, Section, 15 juillet 2004, Chabert, n° 267415
A et Conseil d’État, 24 avril 2019, Arif, n° 409270

Comp. Conseil d’État, Assem blée, 21 mars 2016, Société Fair vesta
Inter na tional GmbH, n° 368082-368083-368084 et Société NC
Nume ri cable, n° 390023
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Florent Rombourg
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Les obser va tions défi ni tives des chambres régio nales des comptes
(CRC) peuvent- elles être contes tées direc te ment devant le juge de
l’excès de pouvoir ? À cette ques tion, le Conseil d’État y a
constam ment répondu par la néga tive depuis plus d’un quart de
siècle : les rapports d’obser va tions défi ni tives ne présentent pas le
carac tère de déci sions suscep tibles d’un recours pour excès
de pouvoir 1. Cette solu tion repose sur la nature admi nis tra tive du
contrôle de la gestion des collec ti vités et de leurs établis se ments
publics, lequel ne saurait conduire à l’édic tion d’une déci sion faisant
grief mais seule ment à une commu ni ca tion, dénommée
« obser va tions défi ni tives » 2.

1

Pour tant, « les progrès du droit souple au Palais- Royal pour raient
conduire à un revi re ment ou un inflé chis se ment de sa part » à l’égard
de ce type d’actes dont il est diffi cile de nier les effets notables sur les
compor te ments des personnes auxquelles ils s’adressent 3. Il n’est dès

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=225
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lors guère surpre nant que des collec ti vités publiques ou encore des
personnes indi rec te ment concer nées comme des délé ga taires se
reven diquent du courant jurisprudentiel Fairvesta- Numéricable-
M  Lepen pour d’obtenir l’annu la tion de rapports épin glant
publi que ment certains aspects de leur gestion.

me

La société Econotre, société ad hoc créée pour porter la délé ga tion de
service public (DSP) qui lui a été confiée par le syndicat Décoset le
31 juillet 1996, fait partie de l’une de ces personnes. Dans le cadre de
cette DSP, la société délé ga taire a construit plusieurs centres de
trai te ment et de valo ri sa tion des déchets ména gers issus des
communes membres, dont elle assure en outre l’exploi ta tion. Pour les
exer cices 2014 à 2020, la CRC Occi tanie a procédé au contrôle des
comptes et de la gestion de cette société, celui- ci se concluant par la
noti fi ca tion, le 22 décembre 2021, d’obser va tions défi ni tives
parti cu liè re ment critiques rela tives aussi bien au carac tère
déséqui libré du montage contrac tuel – au regard de l’absence de
risque supporté par la société – qu’à son manque de trans pa rence
dans la trans mis sion d’éléments pour tant néces saires au suivi de la
qualité du service et du patri moine compo sant la délé ga tion. La
société a décidé de former un recours pour excès de pouvoir à
l’encontre de ce rapport.

3

Sans surprise, le tribunal admi nis tratif de Mont pel lier a, par un
juge ment du 3 octobre 2023, rejeté le recours de la société pour
irre ce va bi lité en repre nant la solution commune de La Ciotat. À la
lecture des conclu sions de la rappor teure publique en appel, l’espoir
était toute fois permis puisqu’était proposé à la forma tion du
juge ment de consi dérer que ces rapports faisaient bien partie des
actes de droit souple suscep tibles de recours au regard des critères
objec tifs tenant à l’acte et à son auteur. Tel n’a toute fois pas été la
solu tion retenue par la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse dans
l’arrêt ici commenté au motif que ces rapports

4

« s’inscrivent dans le cadre de l’examen de la gestion d’une collec ti vité
terri to riale […] procèdent de la mise en œuvre de garan ties
procé du rales parti cu lières et peuvent faire l’objet d’une demande de
recti fi ca tion, en vertu des articles L. 243-10 et R. 243-21 du Code des
juri dic tions financières ».
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1  CE, commune de La Ciotat, nº 169047, 8 févr. 1999.

2  Lamy, Francis, conclu sions sur CE, section (avis), 15 juillet 2004, Chabert.

3  Mouzet, Pierre, AJDA, 2024, nº 28, p. 1513.

4  Landais, Claire et Lenica, Frédéric, AJDA, 2004, nº 31, p. 1705.

Plusieurs raisons ont justifié la préser va tion de l’état du droit actuel.5

D’une part, assi miler ces rapports à des actes de droit souple
revien drait à ériger le juge admi nis tratif « en censeur de la bonne
gestion des collec ti vités territoriales » 4. Or, et c’est sans doute la
justi fi ca tion la plus solide à cette solu tion, cette mission de contrôle
incombe, en vertu de la loi, non pas au juge mais aux CRC, ceci
notam ment dans l’objectif d’alimenter le débat démo cra tique quant à
la bonne utili sa tion des deniers publics. Est donc ici réaf firmé l’avis
Chabert de 2004 par lequel le Conseil d’État a consi déré qu’il ne lui
appar te nait pas de se prononcer sur le bien- fondé de la posi tion
prise par la chambre concer nant l’appré cia tion qu’elle a portée, dans
le cadre de ses attri bu tions légis la tives, sur la gestion de la
collec ti vité ou de l’orga nisme en cause.

6

D’autre part, le prin cipe du contra dic toire est appliqué à toutes les
étapes de la procé dure du contrôle de gestion, avec comme point
d’orgue l’inscrip tion de commen taires de la personne contrôlée dans
le rapport.

7

Enfin, le refus opposé par la CRC à la demande de recti fi ca tion
formulée par la personne contrôlée concer nant le rapport peut d’ores
et déjà être déféré au juge de l’excès de pouvoir qui contrô lera la
régu la rité de la procé dure suivie, l’exac ti tude des faits et l’absence de
mécon nais sance par la chambre de l’étendue de son pouvoir
de rectification.

8

Tous ces éléments démontrent, selon nous, que l’incur sion du juge de
l’excès de pouvoir au stade de la publi ca tion de ce rapport ne serait,
sans doute, que d’une utilité marginale.

9
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Conditions de l’octroi d’une aide destinée
aux entreprises particulièrement touchées
par les conséquences économiques,
financières et sociales de la propagation de
l’épidémie de Covid-19 et retrait d’une
décision créatrice de droits

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 1ère chambre – N° 23TL00389 – 12 septembre 2024
– C+

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

Contentieux du remboursement des aides covid-19... /  Sarah Tabani

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Le direc teur régional des finances publiques d’Occi tanie et du
dépar te ment de la Haute- Garonne a exposé à un entre pre neur
indi vi duel, par un lettre du 12 mars 2021, qu’il ne remplis sait pas une
des condi tions posées au verse ment de l’aide destinée à soutenir les
entre prises parti cu liè re ment touchées par les consé quences
écono miques, finan cières et sociales de la propa ga tion de l’épidémie
de Covid- 19 et, par voie de consé quence, que l’aide dont il avait
béné ficié pour les mois de mars, avril et mai 2020 devait
être reversée.

1

Alors même que l’admi nis tra tion indique qu’un titre de percep tion
sera émis ulté rieu re ment pour obtenir le rembour se ment de l’aide
concernée, elle doit être regardée comme ayant pris, dans la lettre

2

https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000050216106?isSuggest=true


Ajamont, 2025/1

précitée, une déci sion reti rant une déci sion créa trice de droits. En
consé quence, cette lettre constitue une déci sion suscep tible de
recours contentieux.

14-05-04 Aides d’État

54-01-01-01 Actes consti tuant des déci sions suscep tibles
de recours

Notes - références

Cf Conseil d’État, 14 novembre 2018, 411208 B

Comp. CAA Lyon, 4 juillet 2024, Haziza, n° 23LY02841 C+
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Contentieux du remboursement des
aides covid-19 : la lettre retirant une
aide publique est susceptible de recours

Sarah Tabani
Enseignante-chercheuse contractuelle - Docteure en droit public qualifié aux
fonctions de maîtresse de conférences - Université d’Avignon - Membre du JPEG
(UPR 3788)- Membre associé du CERCRID (UMR 5137)

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/26064790X

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/ajamont.230

L’ordon nance nº 2020-317 du 25 mars 2020 a institué, pour une durée
de trois mois, un fonds de soli da rité ayant pour objet le verse ment
d’aides finan cières aux personnes physiques et morales de droit privé
exer çant une acti vité écono mique parti cu liè re ment touchées par les
consé quences de l’épidémie de covid- 19. Ces aides étaient versées au
vu d’éléments décla ra tifs fournis par les béné fi ciaires de l’aide, et
l’article 3-1 de l’ordon nance prévoyait, en cas d’irré gu la rités
consta tées, la récu pé ra tion des aides indû ment versées. En vertu des
articles 2, 3-1 et 3-3 du décret nº 2020-371 du 30 mars 2020 pris en
appli ca tion de cette ordon nance, les aides finan cières accor dées
prenaient la forme de subven tions attri buées aux entre prises créées
après le 1  mars 2019 ayant subi une perte de chiffre d’affaires d’au
moins 50 % durant les mois de mars, avril et mai 2020 par rapport au
chiffre d’affaires mensuel moyen sur la période comprise entre la date
de créa tion de l’entre prise et le 29 février 2020.

1

er

En l’espèce, le requé rant exerce une acti vité de trans port de
voya geurs par taxi en qualité d’entre pre neur indi vi duel. Il a contesté

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=231
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devant le juge admi nis tratif la déci sion par laquelle le direc teur
régional des finances publiques d’Occi tanie et du dépar te ment de la
Haute- Garonne lui a informé par cour rier que la véri fi ca tion dont il
avait fait l’objet avait révélé qu’il ne remplis sait pas l’une des
condi tions d’éligi bi lité au fonds de soli da rité afin de soutenir les
entre prises parti cu liè re ment touchées par les consé quences de la
propa ga tion de l’épidémie de Covid- 19 et du confi ne ment et en a
conclu qu’il avait à tort béné ficié des sommes perçues pour les mois
de mars, avril et mai 2020. Le 2 janvier 2023, le tribunal admi nis tratif
de Toulouse a rejeté sa demande comme irre ce vable au motif que la
lettre contestée ne consti tuait pas une déci sion faisant grief
suscep tible de recours dès lors qu’elle se bornait à informer le
requé rant des résul tats d’un contrôle de ses décla ra tions et de
l’émis sion à venir d’un titre exécu toire qui pour rait faire l’objet d’un
recours de plein conten tieux. Il regarde ainsi l’acte attaqué comme
une simple mesure prépa ra toire annon çant le titre exécu toire à venir,
seul suscep tible de recours conten tieux. Le requé rant inter jette par la
suite appel de ce jugement.

Confor mé ment aux conclu sions de la rappor teure publique, la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse fait droit à la demande du
requé rant en jugeant que la noti fi ca tion de retrait d’une déci sion
créa trice de droits est suscep tible de recours, même si elle est
accom pa gnée ou suivie de l’émis sion d’un titre exécu toire solli ci tant
le rembour se ment de l’aide allouée. En l’espèce la lettre en cause,
inti tulée « reprise de l’aide de 4 500 € », « doit être regardée comme
rappor tant la déci sion créa trice de droits révélée par le verse ment de
cette somme » (§3). La déci sion par laquelle l’auto rité admi nis tra tive
compé tente notifie au béné fi ciaire d’une déci sion créa trice de droits
qu’elle retire cette dernière, même si elle est accom pa gnée ou suivie
de l’émis sion d’un titre exécu toire, est suscep tible d’être contestée
par la voie d’un recours pour excès de pouvoir.

3

Cette solu tion est établie de longue date par le Conseil d’État par sa
célèbre jurisprudence Lafage 1, dans laquelle il a estimé que, hormis
les recours indem ni taires, les recours rela tifs à une subven tion, dont
les demandes de rembour se ment d’une somme déjà versée, peuvent
être portés unique ment devant le juge de l’excès de pouvoir. Si les
condi tions d’octroi de la subven tion ne sont pas respec tées, celle- ci
peut être retirée au- delà du délai de quatre mois pres crit par l’arrêt

4
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Ternon 2, prin cipe désor mais codifié à l’article L.242-2 du Code des
rela tions entre le public et l'ad mi nis tra tion. On préci sera cepen dant
que la récu pé ra tion de l’aide dont il est ques tion en l’espèce en cas
d’irré gu la rités était prévue par l’ordon nance du 25 mars 2020.

La juris pru dence du Conseil d’État sur l’exis tence d’une déci sion
distincte du titre exécu toire pour un cour rier annon çant la
récu pé ra tion d’une somme n’est cepen dant pas sans équi voque. Il a
pu admettre l’exis tence de deux déci sions distinctes pour la déci sion
de récu pé ra tion d’une aide d’État, dès lors qu’elle retire une déci sion
créa trice de droits 3, tandis qu’il écarte ce raison ne ment pour la
récu pé ra tion d’un trop- perçu de rému né ra tion d’un agent public 4. La
cour admi nis tra tive d’appel s’éloigne dans cet arrêt de la ligne
juris pru den tielle tracée par d’autres juri dic tions du fond sur la
ques tion de l’aide covid- 19 5, qui indi quaient que, dans la mesure où
des cour riers se bornent à informer le desti na taire de l’émis sion à
venir de titres de percep tion et à l’inviter à présenter des
obser va tions dans un délai déter miné, le recours n’est pas irre ce vable
puisqu’il s’agit de mesures prépa ra toires à l’émis sion des titres de
percep tion perçus à tort. Plus préci sé ment, la cour admi nis tra tive
d’appel a en l’espèce fondé sa solu tion sur l’arrêt du Conseil d’État
Société coopé ra tive agri cole Vergt Socave qui précise que

5

« la déci sion par laquelle l’auto rité admi nis tra tive compé tente notifie
au béné fi ciaire d’une déci sion créa trice de droits au sens de l’article 1
de la loi du 11 juillet 1979 qu’elle retire cette dernière, même si elle est
accom pa gnée ou suivie de l’émis sion d’un titre exécu toire, est
suscep tible d’un recours contentieux » 6.

er

La demande du requé rant était donc rece vable, contrai re ment à ce
qu’avait jugé le tribunal, mais ne pouvait qu’être rejetée dès lors que le
requé rant n’a pu justi fier du montant de ses chiffres d’affaires de
réfé rence afin de justi fier l’octroi de l’aide. Le juge ment de première
instance est ainsi annulé en raison d’une irré gu la rité (irre ce va bi lité
opposée à tort) et la demande de première instance rejetée. Il
convient en ce sens de rappeler que le Conseil d’État a jugé à
plusieurs reprises que l’attri bu tion d’une subven tion par une
personne publique ne crée des droits au profit de son béné fi ciaire

6
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1  CE, 8 mars 1912, n° 42612.

2  CE, 26 oct. 2001, n° 197018.

3  CE, 14 nov. 2018, SCA Vergt Socave, nº 411208.

4  CE, avis, 25 juin 2018, M. G, n° 419227.

5  CAA de Lyon, 4 juillet 2024, n° 23LY02841 ; TA Paris, 12 mars 2024,
n° 2207622 ; TA Stras bourg, ord., 9 avr. 2024, n° 2302118.

6  CE, 14 nov. 2018, op  cit.

7  CE, 29 mai 2019, Société Royal Cinéma, n° 428040.
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que dans la mesure où celui- ci respecte les condi tions mises à
son octroi 7.



Application du régime de l’article 151 septies
à une cession d’actif d’une entreprise
relevant du régime « micro »

DÉCISION DE JUSTICE

TA Nîmes, 3ème chambre – N° 2203136 – Mme L – 06 décembre
2024 – C+

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

De 2011 à 2017, Mme L a exercé une acti vité d’agent immo bi lier dont
elle tirait clas si que ment des revenus de commis sions sur ses ventes
immo bi lières. Par ailleurs, anima trice d’un réseau d’agents
immo bi liers dénommé « orga ni sa tion commer ciale », elle perce vait
des « récur rences » consis tant en des rétro ces sions de pour cen tages
sur les commis sions de ses filleuls, et sur les commis sions des filleuls
de ses filleuls.

1

En 2017 Mme L a cédé son « orga ni sa tion commer ciale », par un acte
qui n’assi mi lait pas cette cession à celle d’un fonds de commerce, tout
en enten dant se placer pour la plus- value sous le régime de
l’article 151 septies du CGI. Ce que l’admi nis tra tion lui a contesté.

2

Le tribunal a relevé que les règles parti cu lières de l’article 39
duodecies du CGI, auxquelles l’article 151 septies renvoie,
subor donnent l’appli ca tion du dispo sitif à la condi tion que la cession
porte sur un élément de l'actif immo bi lisé. Il a estimé que cette
condi tion était satis faite, en l’espèce, pour cette entre prise rele vant
des obli ga tions comp tables limi tées du régime « micro », alors même
que « l’orga ni sa tion commer ciale » n'avait été ni inscrite à l'actif,
ni amortie.

3

19 Contri bu tions et taxes
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Portée du régime fiscal dérogatoire prévue
par les dispositions du c) du II du 1 de
l’article 209 du code général des impôts

DÉCISION DE JUSTICE

TA Toulouse, 5ème chambre – N° 2106974 – SAS Cosy Casa
Promotion – 24 septembre 2024 – C+

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Les dispo si tions du c) du II du 1 de l’article 209 du code général des
impôts ne font pas obstacle à ce que les défi cits enre gis trés par une
société absorbée à raison des défi cits réalisés par des sociétés civiles
de construc tion vente qu’elle déte nait soient trans férés à la société
absor bante. Lorsque la société absor bante et la société absorbée
exercent une acti vité de promo tion immo bi lière, la condi tion de
pour suite de l’acti vité par la société absor bante, prévue au c) du II du
1 de l’article 209 du code général des impôts, doit être regardée
comme remplie dès lors que la société absor bante s’engage à fina liser
les programmes défi ci taires et à pour suivre l’acti vité de promo tion
immo bi lière pendant un délai minimal de trois ans sans que cette
acti vité ne fasse l'objet, pendant cette période, de
chan ge ment significatif.

1

La condi tion de pour suite de l’acti vité au sens du c) du II du 1 de
l’article 209 du code général des impôts n’implique pas que la société
absor bante ait l’obli ga tion de s’engager, d’une part, à détenir les titres
des sociétés civiles de construc tion vente dont l’acti vité est à l’origine
des défi cits pendant trois ans, d’autre part, à ce que les sociétés
civiles de construc tion vente dont l’acti vité est à l’origine des défi cits
pour suivent leur acti vité pendant trois ans.

2
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TVA et cession de terrains à bâtir contre
locaux à construire

DÉCISION DE JUSTICE
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Résumé
Note universitaire :

TVA et cession de terrains à bâtir contre locau... /  Sophie de Fontaine

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

L’acte authen tique de vente d’un terrain compor tant, comme
moda lité de paie ment du prix, une dation en paie ment d’un bien à
construire sur une partie dudit terrain et renvoyant à un acte
ulté rieur la consta ta tion de la dation en paie ment, renferme
seule ment une promesse de dation en paie ment portant sur une
chose future. Toute fois, la TVA portant sur l’opéra tion de vente du
bien à construire est exigible dès la date de signa ture de l’acte
authen tique de vente du terrain, en appli ca tion des dispo si tions du
a bis) du point 2 de l’article 269 du code général des impôts, dès lors
que la propriété du terrain a été trans férée à l’acqué reur à la date de
cet acte et que tous les éléments perti nents du fait géné ra teur, c’est- 
à-dire de la future livraison, sont déjà connus, ce qui est notam ment
le cas lorsque cet acte authen tique désigne le bien à construire avec
suffi sam ment de préci sion et que le vendeur du terrain n’a pas la
possi bi lité de renoncer à se voir remettre ce bien en contrepartie.

1
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Les 20 et 21 décembre 2017, la SAS CA MA, exer çant une acti vité de
marchand de biens immo bi liers, a, par deux actes distincts, acquis
des terrains à bâtir auprès de deux parti cu liers diffé rents. En
contre partie, elle s’enga geait à remettre à chacun des vendeurs, dans
le cadre d’une dation en paie ment à constater par acte authen tique
ulté rieur, dans un cas un et dans l’autre trois lots consti tués chacun
d’une villa avec garage à construire sur une partie du terrain.
Clas sique, ce type d’opéra tion consiste en deux dations en paie ment
réci proques : remise de terrains en échange d’immeubles à
construire, lesquels consti tuent la contre partie des terrain reçus. À la
suite d’une véri fi ca tion de comp ta bi lité, l’admi nis tra tion fiscale a
notifié à la SAS CA MA des rappels de TVA pour l’année 2017
consi dé rant que celle- ci aurait dû collecter de la TVA sur la cession
des immeubles qu’elle s’était engagée à construire et à remettre aux
vendeurs dès la signa ture des actes de décembre de 2017. S’agis sant
de dations en paie ment d’immeubles neufs, assi mi lées pour la TVA à
des cessions, réali sées par un assu jetti, le prin cipe de
l’assu jet tis se ment de ces opéra tions à la TVA n’était pas contesté.

1
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Mais esti mant, contrai re ment à la requé rante, que les actes avaient
dès leur signa ture emporté trans fert de propriété des immeubles à
construire au profit des vendeurs de terrains, l’admi nis tra tion
semblait soutenir, sur le fonde ment de l’article 269 du Code général
des impôts (CGI), qu’ils consti tuaient le fait géné ra teur de la TVA et,
par consé quent, la date à laquelle la TVA était devenue exigible. Les
moyens de la direc tion régio nale des finances publiques sur ce point
ne sont pas clai re ment énoncés dans la déci sion. Tout en confir mant
les recti fi ca tions, le tribunal admi nis tratif de Toulouse a pris soin de
préciser l’analyse en distin guant fait géné ra teur et exigi bi lité de la
TVA, si souvent confondus en pratique alors que les deux ne
coïn cident pas néces sai re ment et n’ont pas les mêmes impli ca tions.
Excluant que le premier puisse se situer à la date des actes de 2017
prévoyant la dation du terrain remis en paie ment, le tribunal
admi nis tratif a en revanche jugé que la remise de ceux- ci,
consti tu tive d’un paie ment anti cipé du prix des locaux promis, la
rendait exigible.

1 – Sur le fait générateur
Selon le 1a de l’article 269 du CGI le fait géné ra teur de la taxe se
produit au moment où la livraison est effec tuée, c’est- à-dire au
moment du trans fert du pouvoir de disposer du bien comme
d’un propriétaire.

2

La juris pru dence fiscale sur la ques tion de la date du fait géné ra teur
de la TVA due au titre de la livraison d’immeubles à construire remis
en contre partie d’un terrain est souvent présentée comme
distin guant deux cas de figure 1 :

3

soit l’acte de vente du terrain, qui pose le prin cipe de la dation en
paie ment par remise ulté rieure de locaux construits sur celui- ci, définit
les locaux promis avec suffi sam ment de préci sion (nature des biens et
loca li sa tion), et les juges fiscaux consi dèrent qu’il y a accord sur la chose
et sur le prix et que la dation en paiement 2 doit, pour la TVA, être traitée
comme une vente opérant trans fert de propriété des immeubles à
construire. L’acte constitue alors le fait géné ra teur de la TVA due au titre
de la cession des locaux construits par l’acqué reur, la date d’achè ve ment
et de livraison effec tive des locaux étant indifférente 3. Comme
promesse de vente vaut vente, promesse de dation en paie ment vaudrait
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donc en quelque sorte dation en paie ment. Pous sant encore plus loin la
logique fiscale, la cour admi nis tra tive de Lyon 4, contre laquelle le
pourvoi en cassa tion n’a pas été admis 5 a même consi déré, contre l’avis
du rappor teur public, que l’acte de vente d’un terrain dans lequel la
consis tance des locaux promis en dation était précisée mais renvoyait à
un acte ulté rieur pour la fixa tion de leur loca li sa tion exacte, n’a pas le
carac tère d’une promesse de dation en paiement, mais celui d’une dation

en paiement.
soit l’acte de vente du terrain, tout en prévoyant le prin cipe d’une dation
en paie ment, n’iden tifie pas préci sé ment les locaux attendus : il s’analyse
alors comme une simple promesse de dation en paie ment, le fait
géné ra teur de la TVA étant reporté à la date de cession des
immeubles concernés 6.

Même si la requé rante s’en défen dait, la dési gna tion des locaux
promis par la SA MA CA était précise. Leur prix, la dési gna tion des
lots concernés et leur consis tance, « des villas d’environ 84 m  avec
garage attenant », étaient précisés.

4

2

Néan moins, chacun des actes de 2017 conte nait des clauses
parti cu lières, citées par la déci sion, indi quant que les parties avaient
entendu différer le trans fert de propriété des locaux au vendeur du
terrain à la date de l’acte authen tique consta tant la dation en
paie ment de ceux- ci. En présence de telles clauses, le Conseil d’État a
pu juger que le fait géné ra teur de la TVA doit être reporté à l’acte de
cession des biens promis en dation si les parties, sans égard pour la
préci sion de l’acte quant à leur consis tance, avaient convenu que la
dation en paie ment devait être constatée par un acte ultérieur 7. Il a
ainsi confirmé, comme le lui suggé rait le commis saire du
gouver ne ment Schicke, qu’il peut pour la TVA « y avoir vente parfaite
sans trans fert corré latif de propriété si l’acte renvoie ce trans fert à un
évène ment ulté rieur, par exemple la signa ture d’un acte authentique ».
La prise en consi dé ra tion de ces clauses est d’ailleurs conforme au
prin cipe selon lequel pour appré cier, en TVA, la date à laquelle se
situe le trans fert du pouvoir de disposer d’un bien comme un
proprié taire, il « convient de faire appli ca tion des règles du
droit privé » 8. Elle implique cepen dant pour les juges du fond de se
prononcer sur la nature et la portée exacte des dispo si tions
contrac tuelles, tout en évitant que les parties ne puissent indu ment
différer la date du fait géné ra teur de l’impôt, ce qui peut parfois

5
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s’avérer délicat. L’affaire en cause ques tion en est un exemple
parti cu liè re ment topique.

Le rappor teur public Cyril Luc, qui a aima ble ment accepté de nous
trans mettre ses conclu sions, sans se prononcer clai re ment sur la
date du fait géné ra teur de la TVA, consi dé rait que, nonobs tant les
stipu la tions contrac tuelles renvoyant à un acte ulté rieur de dation en
paie ment, les actes de 2017 devaient être regardés
comme « consti tu tifs d’enga ge ments fermes et certains sur la chose et
sur le prix de nature à emporter trans fert de propriété au jour de
leur signature », les actes ulté rieurs n’étant que des actes
réité ra tifs « ayant pour seul objet de constater la livraison maté rielle
des biens remis à titre de dation en paiement ». Le tribunal, plus
respec tueux de la volonté des parties, semble quant à lui avoir
analysé la clause selon laquelle « le vendeur du terrain concerné
devient proprié taire du ou des lots prévu(s) au contrat à compter de la
date de la signa ture de l’acte consta tant la dation en paiement »
comme étant suspen sive de l’effet trans latif de la dation en paie ment,
quali fiée de ce fait de simple promesse de dation. Mais, plus
intri guant, il rappelle égale ment, et en premier lieu, que « lorsque la
dation en paie ment porte sur une chose future, elle n’opère trans fert de
propriété de cette chose future que lorsque celle- ci est effec ti ve ment en
mesure d’être livrée par celui qui devait la donner ». Cette formule est
empruntée à la juris pru dence de la Cour de cassa tion selon laquelle

6

« en cas de dation en paie ment comme en cas de vente d’une chose
future, le trans fert de propriété ne s’opère au profit du béné fi ciaire de
cette dation que lorsque la chose est effec ti ve ment en mesure d’être
livrée par celui qui doit la donner et reçue par celui à qui elle
est donnée » 9.

La vente de choses futures n’est pas prohibée, mais la nature de
chose impose qu’il y ait, indé pen dam ment de toute mani fes ta tion de
volonté des parties, disso cia tion dans le temps de l’échange des
consen te ments et du trans fert de propriété. Même si le lien fait entre
cette affir ma tion et la solu tion retenue n’est pas très expli cite, le
tribunal semble néan moins, en fili grane, en tirer la conclu sion que les
actes de décembre 2017, portant sur des choses futures, ne pouvaient
être regardés que comme des promesses de dation en paiement, alors

7
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même qu’il y avait accord sur le prix et la chose. Tel est d’ores et déjà
l’analyse de l’admi nis tra tion pour les cessions de meubles
corpo rels futurs 10. Néan moins, la conclu sion du tribunal inter roge :
pour quoi alors situer le trans fert de propriété des immeubles à
construire à la date de la signa ture des actes authen tiques de
réité ra tion et non pas à celle de leur achè ve ment, date à laquelle ils
étaient en mesure d’être livrés ? À moins, mais le tribunal ne le dit
pas, qu’il se soit agi en l’hypo thèse d’appli quer l’article 1601-2 du Code
civil, qui, en matière de vente à terme, précise que le trans fert de
propriété s’opère de plein droit par « la consta ta tion par acte
authen tique de l’achè ve ment de l’immeuble ».

Quoi qu’il en soit, et ceci explique peut- être l’appa rente hési ta tion du
tribunal à s’éman ciper de l’examen des clauses contrac tuelles, la
perti nence de cette argu men ta tion méri te rait d’être validée par la
juris pru dence future. Si elle objec tive le processus de déter mi na tion
du fait géné ra teur de la TVA, elle n’est guère compa tible avec la
posi tion tradi tion nelle, ci- avant rappelée, du Conseil d’État qui admet
que des dations en paie ment de locaux à construire portant sur des
immeubles suffi sam ment iden ti fiés puissent être consi dé rées comme
trans la tives de propriété.

8

Pour les requé rants, qui soute naient que les actes du 20 et du
21 décembre 2017 étaient assortis d’une simple promesse de dation en
paie ment de locaux à construire, la victoire n’a cepen dant été que
plato nique, le tribunal ayant consi déré qu’à ces deux dates, la TVA
était devenue exigible.

9

2 - Sur l’exigi bi lité de la taxe

Si, selon le 2a de l’article 269 du CGI, le fait géné ra teur de la TVA en
matière de livrai sons de biens coïn cide avec son fait géné ra teur, le
2a bis précise, depuis la réforme de la TVA immo bi lière de 2010, que
pour les livrai sons d’immeubles à construire, la TVA est exigible « lors
de chaque verse ment des sommes corres pon dant aux diffé rentes
échéances prévues par le contrat en fonc tion de l’avan ce ment
des travaux ». Et, c’est sur le fonde ment de ces dernières dispo si tions
que le Tribunal a confirmé les rectifications.

10
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Il a d’abord constaté que, étant donné que les actes en cause ne
prévoyaient pas que le prix des immeubles serait réputé payé après
l’achè ve ment des construc tions, ces actes avaient trans féré à la SAS
CA MA la propriété des terrains sur lesquels devaient être construits
les locaux promis. Il pouvait donc être constaté un paie ment anti cipé
de ceux- ci. La juris pru dence euro péenne admet tant que, pour
l’appli ca tion de la TVA, les opéra tions compor tant une contre partie
stipulée en nature doivent être trai tées comme celles prévoyant une
contre partie en argent 11, le tribunal a, en s’appuyant sur le 2a bis de
l’article 269 du CGI, ensuite consi déré que la remise des terrains
pouvant être consi dérée comme un acompte, la TVA était
immé dia te ment exigible. La déci sion confirme donc ce qu’affirme la
doctrine admi nis tra tive depuis 2012, à savoir « qu’en cas de dation en
paie ment, dès lors que la livraison des locaux remis en dation relève
d’un contrat portant sur un immeuble à construire, l’exigi bi lité de la
taxe due à ce titre inter vient à la livraison du terrain qui en constitue
la contrepartie » 12. Le tribunal a ensuite précisé que le dispo sitif du
2a bis de l’article 269 visant à la trans po si tion de l’article 65 de la
direc tive 2006/112/CE, en ce qu’il prévoit qu’« en cas de verse ments
d’acomptes avant que la livraison de biens ou la pres ta tion de services
ne soit effec tuée, la taxe devient exigible au moment de l’encais se ment,
à concur rence du montant encaissé », celui- ci devait être appliqué à la
lumière de l’inter pré ta tion qu’en a donné la Cour de justice de l’Union
euro péenne (CJUE). Or, pour que la remise des biens consti tuant
l’entière contre partie d’immeubles à construire puisse déclen cher
l’exigi bi lité de la TVA due au titre de la livraison de ces derniers, la
CJUE exige que tous les éléments perti nents du fait géné ra teur, c’est- 
à-dire de la future livraison, soient déjà connus, notam ment que les
biens que le vendeur s’est engagé à livrer soient dési gnés avec
préci sion et que la livraison soit certaine 13.

11

Après avoir constaté que les actes des 20 et 21 décembre 2017
dési gnaient de manière précise les locaux attendus et que le vendeur
du terrain y renon çait à la possi bi lité de se rétracter prévue à
l’article L. 271-1 du Code de la construc tion et de l’habi ta tion, le
tribunal a conclu à ce que les condi tions posées par la juris pru dence
euro péenne étaient remplies. À juste titre, il a égale ment écarté
l’argu ment selon lequel la possi bi lité conven tion nelle de suspen sion
pour cause de force majeure du délai d’achè ve ment des construc tions

12
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serait de nature à rendre incer taine leur livraison : la Cour de justice
a en effet indiqué que l’absence de préci sion sur la date de la livraison
du bien au moment du verse ment de l’acompte n’est pas de nature, à
elle seule, à mettre en cause la certi tude de cette livraison 14.

Le raison ne ment mis ici en œuvre par le tribunal n’est pas nouveau. Il
emprunte forte ment à l’argu men ta tion déjà avancée dans la même
confi gu ra tion par le tribunal admi nis tratif de Nice 15, auquel le
rappor teur public, lui- même inspiré d’une déci sion de la chambre
crimi nelle de la Cour de cassation 16 avait proposé de consi dérer
qu’en cas de cession d’un terrain contre remise d’un immeuble à
construire « la livraison du terrain à construire constitue le verse ment
prévu au contrat et rend donc en prin cipe exigible la TVA sur
l’ensemble de la dation ».

13

Si le raison ne ment du tribunal ne suscite dans son déroulé aucune
réserve, il est néan moins permis d’en ques tionner une des prémisses,
à savoir l’appli ca bi lité au cas d’espèce du 2a bis de l’article 269 du CGI.
Il est en réalité curieux de consi dérer que la cession du terrain puisse
corres pondre à un verse ment de « sommes prévues par le contrat en
fonc tion de l’avan ce ment des travaux ». Le tribunal le constate, le prix
est ici payé en bloc indé pen dam ment de la progres sion de la
construc tion des locaux promis. Par ailleurs, on peut égale ment
s’inter roger sur le fait, comme l’affirme le tribunal, que le 2a bis de
l’article 269 du CGI trans pose l’article 65 de la direc tive 2006/112/CE,
figu rant anté rieu re ment à l’article 10 de la 6  direc tive, en ce qu’il
prévoit qu’« en cas de verse ments d’acomptes avant que la livraison de
biens ou la pres ta tion de services ne soit effec tuée, la taxe devient
exigible au moment de l’encais se ment à concur rence du
montant encaissé ». En réalité, cet article semble avoir été intro duit
par la loi de finances recti fi ca tive pour 2010, qui a réformé la TVA
appli quée aux opéra tions immo bi lières, pour répondre aux exigences
de l’article 64 de la direc tive 2006/112/CE, figu rant avant l’adop tion
de cette dernière à l’article 10 de la 6  direc tive, selon
lequel « lorsqu’elle donnent lieu à des décomptes ou à des paie ments
succes sifs, les livrai sons de biens […] sont consi dé rées comme effec tuées
au moment de l’expi ra tion des périodes auxquelles se rapportent ces
décomptes ou paiements ». Il s’agis sait de résoudre l’incom pa ti bi lité,
relevée par la cour admi nis tra tive de Bordeaux 17, entre ce texte et les
règles internes de déter mi na tion du fait géné ra teur et de l’exigi bi lité

14
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de la TVA en matière de vente en état futur d’achè ve ment et de
ventes à terme, opéra tions pour lesquelles sont prévues des
contraintes spéci fiques d’éche lon ne ment des paie ments en fonc tion
de l’avan ce ment des travaux 18, en fixant la date d’exigi bi lité de la
TVA « à l’expi ra tion des périodes auxquelles se rapportent les
paie ments succes sifs liés à l’avan ce ment des travaux ». Or,
préci sé ment, la cour admi nis tra tive de Lyon avait ulté rieu re ment
confirmé que les exigences de l’article 64 de la direc tive ne
s’impo saient pas dans l’hypo thèse d’une dation en paie ment de
terrain contre locaux à construire, « le prix des locaux à construire sur
le terrain à bâtir étant acquitté par le cédant du terrain à bâtir par la
cession à la date de la dation dudit terrain, et non par des paie ments
succes sifs à mesure de l’avan ce ment des travaux de construc tion
des lots » 19.

En réalité, et comme en convient le tribunal, la confi gu ra tion des
opéra tions propre à l’affaire SAS CA MA pose la ques tion du
trai te ment d’acomptes versés indé pen dam ment de l’avancée des
travaux. Elle s’appa rente donc aux situa tions visées à l’article 65 de la
direc tive sur lequel s’appuie la juris pru dence euro péenne rappelée en
substance par la déci sion du tribunal. Ces dispo si tions n’avaient pas
été trans po sées à la date des opéra tions en cause. Elles ne l’ont été
qu’après que la cour admi nis tra tive d’appel de Nantes a relevé la non- 
conformité du droit français 20. Ces règles figurent désor mais au 2a
de l’article 269 du CGI qui prévoit qu’en cas de verse ment préa lable
d’un acompte, « la taxe devient exigible au moment de son
encais se ment, à concur rence du montant encaissé » et ne s’appliquent
qu’aux acomptes encaissés à compter du 1  janvier 2023. Elles ne
visent pas les mêmes hypo thèses que celles mention nées au 2a bis de
l’article 269 du CGI, à telle enseigne d’ailleurs que le légis la teur n’a
pas trouvé bon de supprimer ces dernières lorsqu’il a trans posé
l’article 65 de la direc tive TVA.

15

er

Or, même s’il est incon tes table que les dispo si tions de l’article 65 de
la direc tive TVA sont d’effet direct 21, la ques tion de savoir si l’État
fran çais était fondé à s’en préva loir à propos de situa tions anté rieures
à sa trans po si tion aurait pu être posée 22.

16
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M. et Mme E se sont vu assi gner des supplé ments d’impo si tion à
raison des revenus regardés distri bués entre les mains de M. E par la
SAS E, à la suite d’une véri fi ca tion de comp ta bi lité. L’admi nis tra tion a
entendu fonder l’impo si tion sur le 2° du 1 de l’article 109 du code
général des impôts. Le tribunal a rappelé que l’admi nis tra tion ne
pouvait se préva loir de la maîtrise de l’affaire qui restait sans
inci dence sur l’appli ca tion de ces dispo si tions. L’admi nis tra tion faisait
valoir par ailleurs que M. E déte nait 100 % des parts sociales, qu’il
était associé et gérant depuis l’origine de la SAS, qu’il assu rait les
rela tions avec les clients et des four nis seurs, qu’il prenait les
déci sions quoti diennes et qu’il avait été l’inter lo cu teur du véri fi ca teur.
Le tribunal a estimé qu’en faisant état de ces seules circons tances, ne
permet tant pas de tracer le flux des revenus en litige, l’admi nis tra tion
n’établis sait pas que M. E avait appré hendé les revenus en litige
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Voici un juge ment sans aucune origi na lité qui ne fait que confirmer
une juris pru dence initiée par le Conseil d’État en 2020, au demeu rant
citée direc te ment dans le corps de la décision.

1

Les faits eux- mêmes sont d’une grande bana lité. Une entre prise de
maçon nerie consti tuée sous forme de société par actions simpli fiée
uniper son nelle fait l’objet d’une véri fi ca tion de comp ta bi lité portant
sur la période du 1  janvier 2016 au 31 juillet 2017 (date de sa
disso lu tion anti cipée). À sa suite, un rappel de TVA et d’impôt sur les
sociétés (IS) lui sont noti fiés et mis en recou vre ment le 31 juillet 2019.
Paral lè le ment, l’admi nis tra tion dili gente une procé dure de contrôle
personnel de l’associé et diri geant unique de la société (et de son
conjoint), portant sur les revenus de 2016 et 2017. C’est ce qui nous
inté resse ; l’admi nis tra tion consi dère, sur le fonde ment du 2° du 1 de
l’article 109 du Code général des impôts (CGI), que le diri geant est
présumé avoir reçu de la société un revenu distribué qui doit être

2
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soumis à l’impôt sur le revenu (revenu de capi taux mobi liers) et aux
prélè ve ments sociaux (CSG et prélè ve ment de
soli da rité, principalement).

Nous ne savons rien des sommes présu mées distri buées. Peut- être
sont- elles liées à une plus- value de cession d’immo bi li sa tion pour
laquelle le contri buable enten dait béné fi cier de l’exoné ra tion prévue
à l’article 238 quin de cies du CGI (régime des cessions d’entre prises
ou de branches complètes d’acti vité). Tout ce que l’on sait c’est que
l’admi nis tra tion a consi déré que les sommes réin té grées dans les
résul tats soumis à l’IS devaient être impo sées entre les mains de
l’associé unique au titre d’une distri bu tion présumée de béné fices.
Selon l’article 109, 1 du CGI, en effet, sont consi dé rées comme
revenus distribués « toutes les sommes ou valeurs mises à la
dispo si tion des asso ciés, action naires ou porteurs de parts et non
préle vées sur les bénéfices ». Et pour justi fier une telle impo si tion,
l’admi nis tra tion s’est exclu si ve ment fondée sur la qualité de « maître
de l’affaire » du contri buable, en faisant valoir qu’il était associé
unique de la société et égale ment son gérant (puis liqui da teur
amiable après sa disso lu tion) puisqu’il prenait toutes les déci sions
quoti diennes concer nant la société.

3

Ce faisant, l’admi nis tra tion s’est – double ment – prise les pieds dans
le tapis : d’abord en invo quant le 2° du 1 de l’article 109 du CGI comme
permet tant de faire présumer l’exis tence d’une distri bu tion, ensuite
en cher chant à prouver l’appré hen sion des sommes répu tées
distri buées grâce à une autre présomp tion repo sant sur la qualité
de « maître de l’affaire » du contri buable. Le tribunal de Nîmes ne se
prononce que sur ce deuxième aspect de la problé ma tique, mais nous
les repren drons tous les deux afin que le lecteur ait une vision
cohé rente du litige.

4

I – Sur l’appli ca tion du 2° du 1 de
l’article 109 du CGI
À vrai dire, nous ne compre nons pas très bien ce fonde ment, du
moins à partir des seuls éléments figu rant dans la déci sion de
première instance. Pour rappel, lorsqu’un contri buable (en l’espèce, le
diri geant de la société) béné ficie d’un avan tage qui lui est servi par la

5
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société, l’admi nis tra tion peut, alter na ti ve ment, se fonder sur le 1° ou
le 2° du 1 de l’article 109 du CGI.

Le 1 de l’article 109 pose d’abord une présomp tion d’exis tence du
revenu distribué. Il dispose que sont consi dérés comme
revenus distribués « 1° Tous les béné fices ou produits qui ne sont pas
mis en réserve ou incor porés au capital ». Ces dispo si tions tirent les
consé quences, en matière de distri bu tion, d’une recti fi ca tion du
résultat impo sable de la société : si le rehaus se ment ne se retrouve ni
dans les réserves, ni dans le capital, c’est qu’il a été distribué 1. Ce
choix était rationnel dans l’affaire qui nous occupe puisque, si l’on en
croit le tribunal admi nis tratif de Nîmes, un rappel d’IS (et de TVA)
avait été notifié à la société. L’admi nis tra tion était donc à même de
mettre en œuvre la présomp tion légale, en consi dé rant que les
sommes réin té grées dans les béné fices de la société ont été
distri buées par elle. Restait, bien sûr, à carac té riser la mise à
dispo si tion de ces sommes, néces saire pour l’impo si tion de leur
béné fi ciaire (V. sur ce point la seconde partie du commen taire). Mais
ce ne fut pas le choix de l’admi nis tra tion fiscale qui préféra se fonder
sur le 2° du 1 du même article 109, pour tant moins facile d’accès.

6

Le 1 de l’article 109 pose ensuite une présomp tion de quali fi ca tion des
sommes distri buées en dispo sant que sont consi dé rées comme
revenus distri bués « 2° Toutes les sommes ou valeurs mises à la
dispo si tion des asso ciés, action naires ou porteurs de parts et non
préle vées sur les bénéfices ». Le 2° du 1 de l’article 109 présente trois
diffé rences avec le 1° du 1 du même article 2 :

7

���les distri bu tions ne doivent pas avoir été préle vées sur les béné fices ;
���les béné fi ciaires de la distri bu tion doivent être asso ciés de la société

distri bu trice ;
���l’admi nis tra tion doit prouver l’appré hen sion des distri bu tions par

les associés.

Ce choix n’était pas rationnel pour l’admi nis tra tion puisque cette
dernière devait apporter la preuve de la qualité d’associé du
béné fi ciaire (ce qui n’était pas contesté en l’espèce), et, surtout,
l’appré hen sion des sommes distri buées (ce qui était contesté par
le contribuable).
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On s’inter roge, dès lors, sur les raisons du choix de l’admi nis tra tion.
Certes, le 2° du 1 de l’article 109 présente un avan tage : la situa tion de
la société distri bu trice – béné fi ciaire ou défi ci taire – importe peu 3,
mais cela ne fermait pas, a priori, les portes du 1° puisque la déci sion
commentée évoque bien un rehaus se ment d’IS, ce qui suppose la
présence d’un béné fice qui a été revu à la hausse, entraî nant une
majo ra tion d’impôt sur les sociétés. Faute d’indi ca tions
supplé men taires, nous pouvons donc en conclure que la condi tion
liée à la situa tion béné fi ciaire de la société distri bu trice était remplie
en l’espèce. Le véri fi ca teur pouvait donc légi ti me ment se fonder sur
le 1° du 1 de l’article 109 et s’atteler, ensuite, à prouver l’appré hen sion
des sommes répu tées distri buées. Son travail eût alors été faci lité
grâce à la théorie du « maître de l’affaire ». Il n’a pas fait ce choix, et
mal lui en a pris.

8

II – Sur l’(in)appli ca tion de la
théorie du « maître de l’affaire »
Reve nons aux sources de la théorie. Elle est géné ra le ment invo quée
dans le cadre du 1° du 1 de l’article 109 du CGI précité, après que le
véri fi ca teur eut réin tégré dans les béné fices impo sables une dépense
de l’entre prise. En fait, cette dispo si tion permet seule ment de faire
présumer l’exis tence d’un revenu distribué, mais si l’admi nis tra tion
veut imposer le béné fi ciaire de la distri bu tion, elle doit encore
prouver qu’il a eu la dispo si tion du revenu, confor mé ment à
l’article 12 du CGI. Or cette preuve est diffi cile à rapporter car elle
suppose que le véri fi ca teur soit en posses sion d’un docu ment
prou vant l’appré hen sion des somme répu tées distri buées par le
contri buable. Dans le cas contraire, elle aura fait seule ment la moitié
du chemin.

9

Pour l’aider, la juris pru dence a construit la théorie du maître
de l’affaire 4. Le méca nisme repose sur une seconde présomp tion,
une « présomp tion dans la présomption », selon Anne Iljic, celle selon
laquelle celui qui contrôle la société (ie : le « maître de l’affaire ») est
néces sai re ment celui qui a perçu le revenu du fait de sa posi tion dans
la société 5. Dans notre espèce, ceci explique que l’admi nis tra tion
s’était échinée à démon trer que le contri buable était bien le maître de
l’affaire, dans la mesure où il possé dait 100 % des parts sociales, qu’il

10
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avait été le gérant puis le liqui da teur amiable de la société, qu’il était
le seul inter lo cu teur de l’admi nis tra tion au cours de la véri fi ca tion de
la comp ta bi lité, ainsi que des clients et des four nis seurs au titre des
exer cices véri fiés et prenant égale ment toutes les déci sions
quoti diennes concer nant la société (déci sion, point 3).

Pour autant, à supposer même que ces éléments suffi saient à
carac té riser la « maîtrise de l’affaire » 6, l’effort déployé par
l’admi nis tra tion dans son entre prise proba toire ne pouvait être
récom pensé. Le tribunal admi nis tratif de Nîmes rappelle en effet que
« la circons tance que le contri buable que l’admi nis tra tion entend
imposer est le maître de l’affaire est à cet égard sans inci dence. Conseil
d’État nº 433827 M. G du 29 juin 2020 » (déci sion, point 2).

11

L’expli ca tion réside dans la nature de la présomp tion posée au 2° du 1
de l’article 109 du CGI, très diffé rente de celle figu rant au 1°, comme
l’expliqua parfai te ment le rappor teur public dans ses conclu sions
sous l’arrêt sus- référencé 7. Ainsi que nous l’avons nous- mêmes
rappelé dans la première partie de notre commen taire, le 1° du 1 de
l’article 109 pose une présomption d’existence du revenu distribué
dont la mise à dispo si tion doit encore être démon trée, alors que le 2°
du 1 de l’article 109 pose une présomp tion de qualification d’un
revenu distribué dont l’exis tence a déjà été démon trée. Dans le
premier cas, on comprend que l’admi nis tra tion puisse invo quer la
« maîtrise de l’affaire » pour faire la preuve de l’appré hen sion du
revenu réputé distribué, alors que dans le second, la preuve de la
distri bu tion (et donc égale ment celle de sa dispo si tion) fait partie des
éléments proba toires que doit rapporter l’administration ab initio. Il
serait tout à fait excessif qu’elle puisse le faire à partir d’une simple
présomp tion repo sant sur la maîtrise de l’affaire, sans quoi tous les
diri geants asso ciés de sociétés dont les résul tats ont été recti fiés
fisca le ment pour raient être imposés sur des revenus imagi naires,
sous ce seul motif !

12

L’admi nis tra tion, qui n’était pas igno rante de la juris pru dence
précitée du 29 juin 2020, a pour tant « tenté sa chance ». En vain. La
solu tion du tribunal de Nîmes doit être approuvée ; le 2° du 1 de
l’article 109 du CGI n’est pas le maté riau juri dique idoine pour tirer les
consé quences fiscales d’une recti fi ca tion du béné fice impo sable. Il
suppose que l’admi nis tra tion ait d’abord rapporté la preuve d’une

13
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sortie d’actif(s) au profit du contri buable (ce que le juge ment appelle
« tracer le flux des revenus taxables » ; déci sion point 3), ce qu’elle n’a
pas fait.
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Il résulte de la combi naison des dispo si tions du I de l’article 220
quin quies et de l’article 221 du code général des impôts que l’exer cice
par une société du droit au report de déficit en arrière est
subor donné, notam ment, à la condi tion qu’elle n’ait pas subi, dans son
acti vité réelle, de trans for ma tions telles qu’elle ne serait plus, en
réalité, la même.

1

La société appe lante, créée en 2002 sous son ancienne déno mi na tion
FMP Bat, a exercé, au cours de l’exer cice clos le 31 décembre 2012,
une acti vité de fabri ca tion, achat, vente, import- export de maté riel,
acces soires et outillage pour travaux de second œuvre dans le
bâti ment, puis, au titre de l’exer cice clos le 31 décembre 2013, une
acti vité de marchand de biens et de conseil et d’assis tance aux
entre prises dans le domaine de l’immo bi lier. Le chan ge ment d’acti vité
de la société s’est traduit par la cession de son fonds de commerce, le
29 novembre 2012, ainsi que par la modi fi ca tion de sa déno mi na tion,
de son siège social et de son objet social, décidée en assem blée

2
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géné rale extra or di naire des asso ciés le 14 décembre 2012 et mise à
jour au bulletin offi ciel des annonces civiles et commer ciales le 15
février 2013. Un tel chan ge ment traduit une trans for ma tion de son
acti vité réelle telle qu’elle fait obstacle à ce que la société appe lante
puisse être regardée comme étant, avant et après cette
trans for ma tion, la même entre prise au sens du I de l’article 220
quin quies précité, quand bien même son numéro d’iden ti fi ca tion au
réper toire des entre prises est resté le même. La circons tance que la
cession de son acti vité ne corres pon drait pas au cas envi sagé au II de
l’article 220 quin quies n’est pas de nature, eu égard notam ment à
l’inten tion du légis la teur, à savoir le réta blis se ment rapide du résultat
des entre prises défi ci taires et la pour suite de leur acti vité, à écarter
la condi tion tenant à l’iden tité de l’entre prise géné rant le déficit et le
béné fice sur lequel est imputé le premier. Il s’ensuit que c’est à bon
droit que l’admi nis tra tion a consi déré que la société Immofaq ne
remplis sait pas une telle condi tion, et lui a refusé, pour ce motif, le
rembour se ment de la créance née d’un report en arrière du déficit de
l’exer cice clos le 31 décembre 2013.

19-04 Impôts sur les revenus et bénéfices

19-04-02 Revenus et béné fices impo sables –
règles particulières

19-04-02-01 Béné fices indus triels et commerciaux

19-04-02-01-04 Déter mi na tion du béné fice net

19-04-02-01-04-10 Report déficitaire

Notes et références
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L’arrêt de la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse rendu le
14 novembre 2024 tranche une ques tion inédite en matière de report
en arrière des défi cits, en s’écar tant de l’appli ca tion litté rale de la loi 1

.

1

Les faits qui ont mené au conten tieux fiscal sont méti cu leu se ment
rappelés par la rappor teure publique, Valérie Restino. Leur
chro no logie est la suivante :

2

en 2012, une SARL (« FMP Bât »), créée en 2002, ayant pour acti vité la
fabri ca tion, l’achat et la vente de maté riels pour les travaux de « second
œuvre » dans le bâti ment a cédé son fonds de commerce et son stock à
une société tierce (AC Steel) ;
la même année, l’objet, le siège et la déno mi na tion sociale sont ainsi
modi fiés : elle devient la SARL Immofaq, société de conseil dans le
domaine immo bi lier ;

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=234
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en 2013, l’objet social est étendu aux acti vités de lotis seur et de
marchand de biens ;
au titre de l’exer cice 2013, la société a déclaré un déficit fiscal de
311 458 €. Ce déficit a été reporté en arrière, sur les béné fices de 2012
d’un montant de 1 153 193 €. Cette impu ta tion a fait appa raître une
créance fiscale égale à 96 831 € ;
confor mé ment à la loi, cette créance a d’abord été utilisée,
partiel le ment, pour payer l’impôt sur les sociétés des années 2016, 2017
et 2018, pour un montant total de 9 806 €, avant qu’en 2019, la société ne
demande le rembour se ment du reli quat non imputé, soit 87 025 € ;
en 2020, l’admi nis tra tion refuse le rembour se ment de cette créance au
motif de la cessa tion d’entre prise. Du fait du chan ge ment d’acti vité de la
SARL, l’entre prise qui a réalisé le déficit en 2013 n’est pas celle qui avait
réalisé le béné fice en 2012.

Le 7 novembre 2022, le tribunal admi nis tratif de Mont pel lier rejette la
demande de la société tendant à la resti tu tion du reli quat de créance
fiscale. La cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse confirme la
déci sion de première instance le 14 novembre 2024. Un pourvoi
est formé.

3

La diffi culté juri dique origi nale ici soulevée réside dans
l’inter pré ta tion d’une dispo si tion du Code général des impôts ; le II de
l’article 220 quin quies. Plus préci sé ment, le premier alinéa de ce texte
selon lequel l’option pour le report en arrière des défi cits fiscaux

4

« est exercée au titre de l’exer cice au cours duquel le déficit est constaté
et dans les mêmes délais que ceux prévus pour le dépôt de la
décla ra tion de résul tats de cet exercice. Elle ne peut pas être exercée au
titre d’un exer cice au cours duquel inter vient une cession ou une
cessa tion totale d’entreprise, une fusion de sociétés ou une opéra tion
assi milée, ou un juge ment pronon çant la liqui da tion judi ciaire de
la société ».

Si donc une entre prise constate un déficit au titre d’un exer cice au
cours duquel inter vient une cession ou une cessa tion (exer cice N),
elle ne peut l’imputer sur les béné fices de l’exer cice anté rieur
(exer cice N-1), comme le permet le I du même article 220 quin quies,
que dans la limite d’un million d’euros toutefois 2. En l’espèce, la
diffi culté tient au fait que la cessa tion d’entre prise était inter venue

5
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non pas au cours de l’exer cice de consta ta tion des défi cits (2013),
mais au cours de l’exer cice précé dent (2012). Fallait- il, dans un tel cas
de figure, auto riser le report en arrière des défi cits en faisant une
appli ca tion stricte du texte (la cessa tion d’entre prise n’est pas
inter venue lors de l’exer cice de consta ta tion des défi cits comme
l’exige le texte), ou au contraire l’inter dire en rete nant une
inter pré ta tion exten sive (l’entre prise n’était plus la même lors de
l’exer cice de consta ta tion des défi cits, et c’est fina le ment cela qui
compte aux yeux du légis la teur) ?

Sur la recom man da tion de la rappor teure publique, la cour de
Toulouse tranche en faveur de la seconde hypo thèse. Selon elle,

6

« La circons tance que la cession de son acti vité ne corres pon drait pas
au cas envi sagé au II de l’article 220 quin quies n’est pas de nature, eu
égard notam ment à l’inten tion du légis la teur, à savoir le
réta blis se ment rapide du résultat des entre prises défi ci taires et la
pour suite de leur acti vité, à écarter la condi tion rappelée au point
précé dent et tenant à l’iden tité de l’entre prise géné rant le déficit et le
béné fice sur lequel est imputé le premier » (déci sion, point 3).

Clai re ment, s’agis sant du report en arrière des défi cits, la cour exige
une iden tité d’entre prise entre celle qui constate le déficit et celle qui
a réalisé le béné fice d’impu ta tion, comme pour le report en avant (I).
Elle retient donc une inter pré ta tion du texte contraire à sa lettre
mais qui selon elle serait conforme à son esprit. Cette posi tion ne
nous convainc pas ; la lettre du texte aussi bien que son esprit nous
semble l’inter dire (II).

7

I – La solu tion de l’arrêt : géné ra ‐
li sa tion de la condi tion d’iden tité
de l’entreprise
Les défi cits d’une société soumise à l’IS, s’ils ne sont pas impu tables
aux asso ciés, ne sont pas perdus pour l’entre prise. Elle peut, dans les
condi tions fixées par la loi, les reporter en avant (sur de futurs
béné fices ; CGI art. 209), ou en arrière (sur des béné fices anciens ;
CGI art. 220 quin quies). Ces condi tions se sont durcies à la suite du

8
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vote de la loi de finances recti fi ca tive pour 2011 du
19 septembre 2011 3. Notam ment, les possi bi lités d’impu ta tion ont été
plafon nées (à 1 M€ pour le report en arrière et à 1 M€ + 50 % du
béné fice d’impu ta tion qui excède ce seuil pour le report en avant), et
le report en arrière ne peut s’exercer que sur les béné fices de
l’exer cice précédent 4.

Le report en avant des défi cits est en outre subor donné à la condi tion
que l’entre prise qui impute le déficit soit la même que celle qui l’a
constaté. Cette condi tion, dite de l’iden tité d’entre prise ne figure pas
dans le texte de l’article 209, hors le cas d’une fusion ou d’une
opéra tion assi milée qui y est envi sagé. C’est la juris pru dence qui
l’avait posée 5. À la suite d’une juris pru dence parti cu liè re ment libé rale
exigeant un chan ge ment profond dans l’acti vité pour carac té riser une
cessa tion d’entreprise 6, le légis la teur a précisé et complété les
notions de chan ge ment et de cessa tion d’acti vité dans le but
d’augmenter les cas de péremp tion de défi cits fiscaux 7 . Sans entrer
dans le détail de l’article 221-5, il existe désor mais deux cas de
cessa tion d’entre prise par chan ge ment ou cessa tion d’acti vité
parfai te ment bien iden ti fiés et enca drés : la dispa ri tion des moyens
de produc tion néces saires à la pour suite de l’exploi ta tion et
l’adjonc tion ou l’abandon d’activité.

9

La condi tion d’iden tité d’entre prise ne figure pas non plus dans
l’article 220 quin quies du CGI qui règle mente l’option pour le report
en arrière des défi cits. Simple ment, ainsi qu’il a été rappelé, le texte
prévoit qu’« elle ne peut pas être exercée au titre d’un exer cice au cours
duquel inter vient une cession ou une cessa tion totale d’entre prise, une
fusion de sociétés ou une opéra tion assi milée, ou un juge ment
pronon çant la liqui da tion judi ciaire de la société » 8. Cette excep tion
est logique au regard du but assigné au report en arrière qui est
de « favo riser le réta blis se ment rapide du résultat des sociétés
défi ci taires et la pour suite de leur activité », ainsi que le souligne la
cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse (déci sion, point 3). En effet,
on comprend assez faci le ment qu’une société qui va de toute façon
cesser d’exister n’a pas besoin qu’on l’aide, y compris fisca le ment.
C’est l’analyse qu’a faite le Conseil d’État en 2017, lorsqu’il a jugé que le
II de l’article 220 quin quies du CGI fait obstacle à la possi bi lité de
reporter en arrière les défi cits pour une entre prise qui est mise en
liqui da tion amiable 9. À l’inverse, mais dans la même logique, il a

10
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consi déré que la cessa tion d’entre prise par suite d’un simple
chan ge ment de régime fiscal ne fait pas obstacle au report en arrière
des déficits 10.

De cet état du droit, la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse croit
bon devoir en déduire, de façon géné rale, et compte tenu de l’objectif
attaché à ce méca nisme, que tout événe ment ayant entraîné la
cessa tion d’entre prise, qu’il se situe au cours de l’exer cice de
consta ta tion des défi cits, ou de l’exer cice d’impu ta tion des défi cits
(exer cice anté rieur), interdit le report en arrière des défi cits. Dès lors,
et en l’espèce, comme il n’est pas contesté (ni contes table) que la
SARL avait modifié son acti vité en 2012 (abandon de l’acti vité de
fabri ca tion, d’achat et de vente de maté riels), elle ne peut plus être
consi dérée comme étant la même entre prise au sens de l’article 220
quin quies. Elle perd, de ce fait, la possi bi lité de reporter en arrière
ses défi cits de 2013 (déci sion, point 3). Autre ment dit, la cour de
Toulouse trans pose au report en arrière des défi cits une règle qui
s’appli quait jusque- là seule ment au report en avant ; le report n’est
possible que si l’entre prise qui a constaté les défi cits n’est pas
diffé rente de celle qui a réalisé le béné fice d’impu ta tion. Cette
exten sion de la condi tion d’iden tité de l’entre prise n’est pas conforme
au texte de loi.

11

II – Critique de la solu tion : une inter ‐
pré ta tion contraire à la lettre du texte
et à son esprit

Nul ne peut contester que la déci sion de la cour de Toulouse est
contraire à la lettre du texte. Le premier alinéa de l’article 220
quin quies, II du CGI est parfai te ment clair et ne soulève pas, a priori,
de diffi culté d’interprétation 11 : l’option pour le report en arrière ne
peut pas être exercée au titre d’un exercice au cours duquel inter vient
une cession ou une cessa tion totale d’entre prise (soit en 2013). Or, en
l’espèce, la cessa tion de l’entre prise était inter venue lors de
l’exer cice précédent (soit en 2012). Litté ra le ment, la dispo si tion était
inap pli cable ainsi d’ailleurs que le prétend la société. Certes, l’objet
social avait encore évolué en 2013 12, mais cette circons tance n’a,
semble- t-il, pas été invoquée.

12
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Pour autant, l’admi nis tra tion n’enten dait pas renoncer. Dépas sant la
rédac tion du texte, pour tant claire, elle en prôna une lecture
diffé rente, repo sant sur l’inten tion du légis la teur. Lorsque l’écart
entre la lecture litté rale du texte et celle retenue par le juge est trop
impor tant, on parle d’interprétation contra legem 13. Parfois quali fiée
de « chimé rique » 14, la théorie dite de l’acte clair doit céder devant la
volonté du légis la teur. Elle repose en effet sur un postulat ; celui en
vertu duquel la rédac tion du texte exprime la volonté du légis la teur.
Si l’inten tion du rédac teur du texte était diffé rente, il faut en faire une
lecture diffé rente, même si c’est au prix de la sécu rité juri dique. Soit.
Mais dans l’affaire qui nous occupe, est- on bien certain que le texte 15

n’exprime pas la volonté du légis la teur ?

13

Il n’est pas du tout certain que la volonté du légis la teur était de poser
une condi tion d’iden tité d’entre prise pour l’impu ta tion en arrière des
défi cits. Les auteurs qui sont favo rables à cette inter pré ta tion du
premier alinéa du II de l’article 220 quin quies du CGI se fondent sur
les débats parle men taires, lors de la trans po si tion, en droit fran çais,
de la tech nique du carry- back par la loi de finances pour 1985 16. Il est
en effet apparu que l’inten tion du légis la teur était de « soulager les
entre prises au moment où cela leur est le plus utile, en leur permet tant,
avec le concours du Trésor, d’éponger leurs pertes plus rapi de ment » 17.
L’avan tage est pour tant mince ; le report en arrière permet certes à
l’entre prise d’avoir une créance sur l’État (créance de carry- back),
mais elle n’est pas rembour sable immé dia te ment, sauf au cas de
procé dure collective 18. Le légis la teur lui- même était plus réaliste sur
son texte, puisque le troi sième alinéa de l’article 220 quin quies
prévoyait, jusqu’en 2011, que « la consta ta tion de cette créance, qui
n’est pas impo sable, améliore les résul tats de l’entre prise et contribue
au renfor ce ment des fonds propres ». On retiendra malgré tout l’idée
qu’il s’agit d’aider l’entre prise défi ci taire, et l’on peut comprendre que
l’aide n’est pas légi time lorsqu’il s’agit d’une entre prise qui va s’arrêter
ou être cédée, mais on ne voit pas le lien qui est fait avec la condi tion
d’iden tité d’entre prise qui est beau coup plus large et qui exprime une
idée de conti nuité juri dique de l’exploi ta tion. D’ailleurs, le Conseil
d’État avait lui- même jugé qu’un simple chan ge ment de régime fiscal
ne fait pas obstacle au report en arrière des déficits 19.

14

Nous pensons donc que l’on fait dire au premier alinéa du II de
l’article 220 quin quies ce qu’il ne dit pas et ce que ne voulait pas lui

15
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Le tribunal admi nis tratif de Mont pel lier a rejeté la demande
présentée par l’asso cia tion La Cimade, le Groupe d’infor ma tion et de
soutien aux immigré.e.s, le Syndicat des avocats de France, la Ligue
des droits de l’Homme et l’asso cia tion des Avocats pour la défense
des droits des étran gers tendant à l’annu la tion des déci sions du
préfet de l’Hérault ayant rendu obli ga toire l’usage d’un télé ser vice et
le dépôt par voie déma té ria lisée des demandes d’admis sion
excep tion nelle au séjour auprès de la sous- préfec ture de Béziers
ainsi que des demandes de docu ment de circu la tion pour
étranger mineur.

1

Avant l’entrée en vigueur du décret du 24 mars 2021 relatif à la mise
en place d’un télé ser vice pour le dépôt des demandes de titres de
séjour, le préfet, s’il pouvait auto riser le dépôt de pièces par la voie

2
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élec tro nique, ne pouvait déroger à l’obli ga tion de présen ta tion
person nelle de l’étranger dans un des services énumérés à l’article R.
311-1du code de l'en trée et du séjour des étran gers et du droit d'asile
pour effec tuer sa demande. De même, à compter de l’entrée en
vigueur du décret du 24 mars 2021, et pour les demandes qui ne
relèvent pas du télé ser vice créé par l’article R. 431-2 du code précité,
il peut auto riser le dépôt de pièces par la voie élec tro nique, mais sans
déroger à l’obli ga tion de présen ta tion person nelle de l’étranger dans
un des services mentionnés à l’article R. 431-3 de ce code pour
effec tuer sa demande. Le préfet de l’Hérault n’était en consé quence
pas compé tent pour créer, comme il l’a fait à compter du début de
l’année 2020, un télé ser vice rendant obli ga toire la prise de
rendez‐vous pour l’accom plis se ment de démarches en matière de
séjour et de circu la tion des étran gers, ce qui rend les déci sions en
litige illégales.

Cepen dant, le carac tère obli ga toire de la prise de rendez- vous
insti tuée par le télé ser vice en litige a néces sai re ment pris fin, compte
tenu de l’abro ga tion résul tant du décret du 24 mars 2021 précité, pour
les caté go ries de titre de séjour et démarches en matière de séjour et
de circu la tion des étran gers prévues par les arrêtés pris en
appli ca tion de l’article R. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des
étran gers et du droit d’asile et figu rant en annexe 9 du code de
l'en trée et du séjour des étran gers et du droit d'asile, et dont
l’accom plis se ment relève, depuis le 1er mai 2021, du télé ser vice «
Admi nis tra tion numé rique des étran gers en France ». En outre, il ne
ressort pas des pièces du dossier que les étran gers souhai tant
accom plir une démarche entrant dans le champ de ce nouveau
télé ser vice, et aupa ra vant concernés par le module de prise de
rendez- vous en litige, n’auraient pas été en mesure d’accom plir les
démarches auprès du nouveau télé ser vice mis à leur dispo si tion en
appli ca tion de l’article R. 431-2 et de son arrêté d’application.

3

Par consé quent et eu égard aux consé quences mani fes te ment
exces sives qui résul te raient de l’annu la tion rétro ac tive des déci sions
en litige, laquelle remet trait en cause toutes les déci sions par
lesquelles le préfet de l’Hérault a accordé ou refusé d’accorder un
rendez- vous et instruit des demandes entrant dans le champ de
l’article R. 431-2 du code de l’entrée et du séjour des étran gers et du
droit d’asile, ainsi qu’à l’intérêt général s’atta chant au main tien de ces

4
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déci sions, la cour a décidé, sous réserve des actions conten tieuses
déjà enga gées, de déroger au prin cipe de l’effet rétro actif des
annu la tions conten tieuses et a regardé comme défi ni tifs les effets
produits par les déci sions en litige.
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« Le progrès ne vaut que s’il est
partagé par tous » — Aristote

Vers une obli ga tion de recourir aux télé ser vices ? Si le numé rique
constitue un levier précieux de simpli fi ca tion des démarches
admi nis tra tives, l’accès « exclusif » aux services publics via l’usage
d’un télé ser vice soulève un risque réel d’accen tua tion des inégalités 1.

1

Selon l’article 1  de l’ordon nance nº 2005-1516 du 8 décembre 2005
rela tive aux échanges élec tro niques entre les usagers et les auto rités
admi nis tra tives et entre les auto rités admi nis tra tives, un télé ser vice
s’appa rente à « tout système d’infor ma tion permet tant aux usagers de
procéder par voie élec tro nique à des démarches ou
forma lités administratives ». L’ambi tion du programme Action
publique 2022 lancé par le Premier ministre en octobre 2017 est alors,
d’atteindre un objectif de 100 % des services publics déma té ria lisés à
l’horizon 2022 par le biais de ces outils numé riques. En ce sens, le
décret n° 2021-313 du 24 mars 2021 relatif à la mise en place d’un

2 er
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télé ser vice pour le dépôt des demandes de titres de séjour est publié
au Journal offi ciel, assorti d’un arrêté du 27 avril 2021 pris en
appli ca tion de l’article R. 431-2 du Code de l’entrée et du séjour des
étran gers et du droit d’asile (ci- après CESEDA) relatif aux titres de
séjour dont la demande s’effectue au moyen d’un téléservice.

La déci sion commentée s’inscrit dans un cadre juri dique anté rieur au
décret de 2021 que l’on peut quali fier d’expé ri mental dans la mesure
où de nombreuses préfec tures mettaient en place, de manière locale
et non harmo nisée, divers télé ser vices. C’est ainsi qu’en février 2020,
le site de la préfec ture de l’Hérault indi quait que la prise de rendez- 
vous en vue d’une demande de titre de séjour ainsi que le dépôt des
docu ments rela tifs à la circu la tion des étran gers mineurs et aux
demandes d’admis sion excep tion nelle au séjour à la sous- préfecture
de Béziers devaient s’effec tuer obli ga toi re ment en ligne. Sur la base
de captures d’écran de la plate forme, des asso cia tions de défense des
droits des étran gers ont alors adressé un cour rier, en mars 2020, au
préfet de l’Hérault afin d’obtenir la commu ni ca tion des déci sions
ayant instauré ce télé ser vice obli ga toire tout en solli ci tant la mise en
place d’une voie alter na tive permet tant d’effec tuer les démarches
préci tées autre ment qu’en ligne. En l’absence de réponse
préfec to rale, l’asso cia tion la Cimade, le Syndicat des avocats de
France, la Ligue des droits de l’homme, le GISTI et l’asso cia tion
Avocats pour la défense des droits des étran gers forment un recours
devant le tribunal admi nis tratif de Mont pel lier, le 31 mars 2021, qui
rejet tera leur requête pour tardi veté tout en décla rant irre ce vable
l’inter ven tion présentée par la Fédé ra tion natio nale des unions de
jeunes avocats 2. Les requé rants déboutés inter jet te ront appel devant
la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse qui ne parta gera pas la
même lecture quant au carac tère tardif de la requête. Elle va
consi dérer que les déci sions par lesquelles un préfet institue un
télé ser vice obli ga toire ont le carac tère d’actes régle men taires et
doivent dès lors, faire l’objet d’une publi ca tion « notam ment au moyen
d’un arrêté publié au recueil des actes admi nis tra tifs de l’État » pour un
impé ratif légi time de sécu rité juri dique. En l’espèce, les déci sions
préfec to rales instau rant un recours exclusif à un télé ser vice n’ont
jamais été publiées (ce qui explique que les requé rants aient dû se
fonder sur de simples captures d’écran issues de la plate forme), de
sorte que le délai de recours institué par l’article R. 421-1 du Code de

3
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justice admi nis tra tive n’est pas oppo sable aux tiers. Il en résulte que
le cour rier adressé par les asso cia tions requé rantes au préfet de
l’Hérault, en mars 2020, ne peut être consi déré comme un recours
gracieux dirigé contre lesdites déci sions de nature à proroger le délai
conten tieux de deux mois. Refu sant d’appli quer la théorie de la
connais sance acquise 3, la cour admi nis tra tive d’appel écarte donc la
fin de non- recevoir opposée en défense ouvrant ainsi la voie à un
examen au fond du litige. Si d’autres cours admi nis tra tives d’appel ont
pu adopter une posi tion diffé rente quant à la rece va bi lité de
requêtes similaires 4, il convient ici de souli gner la perti nence de la
solu tion retenue au regard des circons tances de l’espèce. Tout bien
consi déré, pour quoi les requé rants devraient- ils être privés de l’accès
au prétoire du juge admi nis tratif en raison d’un manque ment
impu table au repré sen tant de l’État, tenu de publier les actes
régle men taires qu’il édicte ?

S’agis sant du fond, les juges d’appel toulou sains peuvent s’appuyer sur
la juris pru dence du Conseil d’État 5 qui fait figure de véri table
bous sole pour la réso lu tion du litige. Ils rappellent, d’abord, le cadre
juri dique appli cable avant le décret du 24 mars 2021 et celui en
vigueur depuis la promul ga tion dudit décret. Notons que la
péda gogie qu’ils déploient, aux points 15 à 17, faci lite la
compré hen sion de l’arti cu la tion entre ces deux régimes juri diques.
Anté rieu re ment au décret du 24 mars 2021, le préfet de l’Hérault
pouvait instaurer un télé ser vice pour les prises de rendez- vous
comme pour le dépôt de docu ments à la condi tion, toute fois, de ne
pas déroger à l’obli ga tion de présen ta tion person nelle de l’étranger
dans l’un des services énumérés à l’ancien article R. 311-1 du CESEDA.
La situa tion posté rieure à ce décret n’a pas fonda men ta le ment évolué
pour la personne étran gère souhai tant effec tuer des démarches en
matière de séjour et de circu la tion : la prise de rendez- vous peut se
faire exclu si ve ment par le biais d’un télé ser vice tandis que le dépôt de
docu ments doit se faire par la voie élec tro nique unique ment pour les
demandes rele vant de l’article R. 431-2 du CESEDA ; et s’il peut se
faire égale ment pour celles régies par l’article R. 431-3 du même code,
l’obli ga tion de présen ta tion person nelle de la personne étran gère
demeure appli cable. La distinc tion entre prise de rendez- vous et
dépôt qui est péren nisée par le décret de 2021 revêt donc une
impor tance pratique consi dé rable pour les usagers.

4
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Pour appré cier la léga lité des déci sions préfec to rales liti gieuses, la
cour admi nis tra tive d’appel commence par rappeler la portée de la
juris pru dence Jamart 6 en indi quant que le préfet de l’Hérault, en tant
que chef de service, peut créer des télé ser vices pour
l’accom plis se ment de tout ou partie des démarches admi nis tra tives
des usagers. Toute fois, cette juris pru dence de prin cipe « ne confère
pas au chef de service un pouvoir d’orga ni sa tion illi mité
et inconditionné » 7. Si le préfet de l’Hérault était bien compé tent,
avant l’entrée en vigueur du décret de 2021 pour créer un télé ser vice
permet tant le dépôt de docu ments, il ne s’agis sait que d’une simple
possi bi lité et ne pouvait se dispenser de l’obli ga tion de présen ta tion
person nelle de l’étranger. Dans un souci mani feste de clarté (ou de
péda gogie renforcée ?), la cour prend égale ment le soin de rappeler
que cette faculté subsiste sous l’empire du décret de 2021 pour les
demandes ne rele vant pas de l’article R. 431-2 du CESEDA sous
réserve du respect de l’obli ga tion susmen tionnée. En l’espèce, dès
lors que l’auto rité préfec to rale ne déte nait pas, au titre de son
pouvoir d’orga ni sa tion du service, la compé tence pour imposer le
recours obli ga toire aux télé ser vices en début d’année 2020, les
déci sions instau rant un tel dispo sitif sont annu lées par le juge
admi nis tratif. L’annu la tion prononcée fera l’objet d’une modu la tion
dans le temps par la cour admi nis tra tive d’appel illus trant ainsi, à
l’occa sion du ving tième anni ver saire de la juris pru dence
asso cia tion AC 8, la péren nité et la vita lité de cet outil juris pru den tiel.
Eu égard à cette modu la tion, les conclu sions à fin d’injonc tion
formu lées par les requé rants sont, en toute logique, partiel le ment
reje tées par la cour qui enjoint sans astreinte au préfet de l’Hérault
d’édicter, avant le 1  mai 2025, de nouvelles moda lités de dépôt pour
les demandes de titres de séjour qui relèvent de l’article R. 431-5
du CESEDA.

5

er

Enfin, à l’instar de la requête du Syndicat des avocats de France qui
est déclarée irre ce vable, l’inter ven tion de la Fédé ra tion natio nale des
unions de jeunes avocats n’est pas admise par la cour. Si cette
solu tion s’inscrit dans le cadre d’une juris pru dence constante en
matière d’intérêt à agir, elle n’en demeure pas moins discu table au
regard de l’impact de la déma té ria li sa tion sur les condi tions de travail
des avocats qui sont contraints de multi plier les référés mesures
utiles lorsque l’ANEF se retrouve « en mode avion ». Une infla tion
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déma té ria li sa tion à l’origine d’atteintes massives aux droits des usagers,
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conten tieuse qui se répercute a fortiori sur celles des magis trats qui
se situent en première ligne pour traiter de ces conten tieux
tech niques, répé ti tifs et surtout… évitables.

En défi ni tive, cette déci sion illustre le para doxe d’une
déma té ria li sa tion conçue pour faci liter l’accès aux services publics
mais qui, lorsqu’elle devient obli ga toire, tend à creuser les inéga lités
entre les usagers.
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Initiative de la mise en œuvre de la
procédure de déclaration de parcelles en
l’état d’abandon

DÉCISION DE JUSTICE

TA Nîmes, 3ème chambre – N° 2203753 - 2300400 – M. H
c/commune de Beaumont de Pertuis – 31 décembre 2024 – C+

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

Le rejet de la mise en œuvre d’une procédure de... /  David Goncalvès

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

M. H est proprié taire d’une parcelle bâtie adja cente à des parcelles
selon lui aban don nées et non entre te nues par leurs proprié taires. Il a
demandé au maire de la commune de mettre en œuvre la procé dure
de décla ra tion de parcelles en l’état d’abandon, régie notam ment par
les articles L. 2243-1 à -4 du code général des collec ti vités
terri to riales, et qui vise à permettre la réali sa tion des opéra tions qu’il
prévoit, ou à créer des réserves foncières permet tant la réali sa tion de
telles opéra tions d’utilité collective.

1

Le tribunal a estimé que l’enga ge ment de cette procé dure rele vait
d’une initia tive du maire, lequel n’était pas tenu de faire droit à la
demande présentée par M. H. Par ailleurs, il ne ressor tait pas des
pièces du dossier que l’une des opéra tions, entrant dans le champ
d’appli ca tion des dispo si tions en cause, était alors envi sagée. Eu
égard à l’objet et à la fina lité de la procé dure de décla ra tion de
parcelles en état d’abandon mani feste, le refus attaqué ne peut être
regardé comme une déci sion faisant grief, suscep tible de faire l’objet

2
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d’un recours pour excès de pouvoir. Les conclu sions à fin
d’annu la tion sont donc irrecevables.

34 Expro pria tion pour cause d'uti lité publique

34-03 Régimes spéciaux

34-03-03 Divers régimes spéciaux



Ajamont, 2025/1

NOTE UNIVERSITAIRE

Le rejet de la mise en œuvre d’une
procédure de déclaration de parcelles
en état d’abandon manifeste n’est pas
un acte faisant grief

David Goncalvès
Doctorant contractuel en droit public, université de Montpellier (CREAM)

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/290492343

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/ajamont.319

M. H, proprié taire de la parcelle section H nº 182 à Beaumont- de-
Pertuis, a demandé par cour rier du 1  août 2022 au maire de la ville
d’engager la procé dure consta tant l’état d’abandon mani feste – ou de
dresser un procès- verbal provi soire affé rent à cette procé dure –
concer nant les parcelles cadas trées section H n  177, 178 et 180,
confor mé ment à l’article L. 2243-1 du Code général des collec ti vités
terri to riales (CGCT) et permet tant d’engager ulté rieu re ment la
procé dure d’expro pria tion prévue à l’article L. 2243-3 du même code.

1

er

os

Le maire, après avoir gardé le silence, a rejeté la demande par
cour rier du 1  décembre 2022. M. H a formé un recours contre ce
refus, impli cite puis expli cite. Les conclu sions du juge nîmois visent
unique ment la déci sion expresse du 1  décembre 2022.

2

er

er

Il est de bon droit que la léga lité de toute déci sion admi nis tra tive
puisse être contestée devant le juge 1. Toute fois, ce prin cipe connaît
des limites : en tant qu’il est le régu la teur du flux conten tieux et le
garant d’un accès maîtrisé à son prétoire, le juge admi nis tratif n’ouvre
la voie du recours pour excès de pouvoir qu’à l’encontre de certains

3
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actes, quali fiés de déci soires, c’est- à-dire ceux qu’il consi dère comme
faisant grief.

Il est donc ques tion en l’espèce de savoir si ce refus, expli cite,
d’engager la procé dure de l’article L. 2243-1 du CGCT et de dresser un
procès- verbal provi soire consta tant le même état d’abandon, est un
acte faisant grief et donc suscep tible de recours par la voie de l’excès
de pouvoir.

4

Cette notion d’acte faisant grief est déter mi nante. En effet, elle
condi tionne la rece va bi lité du recours pour excès de pouvoir. Un acte
est consi déré comme faisant grief lorsqu’il affecte de manière
suffi sam ment immé diate et grave une situa tion juri dique ou, plus
large ment, l’ordon nan ce ment juri dique. Peu importe que l’acte soit
positif, par exemple une injonc tion ou une auto ri sa tion, ou négatif, tel
qu’un refus. C’est son effet juri dique qui importe. Le grief constitue
ainsi un véri table marqueur de l’utilité concrète qu’il y aurait à statuer
au fond sur le recours.

5

La juris pru dence, parfois impli cite, n’a cessé d’évoluer, géné ra le ment
dans un sens plus favo rable à l’ouver ture du prétoire du juge
admi nis tratif. Il en résulte une diffi culté réelle à donner une
défi ni tion stable et exhaus tive de l’acte faisant grief.

6

En l’espèce, force est de constater que le juge nîmois ferme la porte à
une nouvelle exten sion de ces actes, puisqu’il affirme qu’« eu égard à
l’objet et à la fina lité de la procé dure de décla ra tion de parcelles en
état d’abandon mani feste, l’acte du 1  décembre 2022 ne saurait être
regardé comme une déci sion faisant grief suscep tible de faire l’objet
d’un recours pour excès de pouvoir ».

7

er

Le juge admi nis tratif se fonde donc sur « l’objet et la fina lité de la
procé dure » pour juger de l’irre ce va bi lité des conclu sions du
deman deur, sans pour autant expli quer ce qui, dans cet objet et dans
cette fina lité, justifie sa déci sion. Il invite donc, par cette économie de
moti va tion, à déduire son raison ne ment : l’objet de la procé dure est
de produire une décla ra tion ou une consta ta tion de l’état d’un bien,
cet acte affecte l’état dudit bien en tant qu’il permet son
expro pria tion future via l’article L. 2243-3 du CGCT. En ce sens, il
peut être vu comme une mesure prépa ra toire qui demeure en marge
du recours de l’excès de pouvoir. En effet, elle n’a pour objet que de

8
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1  CE, ass., 17 févr. 1950, ministre de l’Agri cul ture c. Lamotte., nº 86949.

2  CE, 18 févr. 2009, n° 308457, société Beleggingsmaatschappij Belensas BV.

3  CE, 9 janv. 1952, Vidal.
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précéder l’édic tion d’un acte décisif futur, sans affecter à elle seule la
situa tion juri dique de l’admi nistré. D’ailleurs, le juge admi nis tratif
s’était déjà prononcé en ce sens en 2009, affir mant que les procès- 
verbaux dressés par un maire pour constater l’abandon d’une parcelle
relèvent de la caté gorie des mesures préparatoires 2). Ils ne sont donc
pas direc te ment contestables 3.

Ainsi est- il possible d’envi sager ce raison ne ment comme celui opéré
par le juge nîmois pour écarter les conclu sions du deman deur,
d’autant qu’il constate qu’aucune opéra tion d’expro pria tion n’était
envi sagée et que cette procé dure relève en prin cipe d’une « initia tive
du maire […] lequel n’était pas tenu […] de faire droit à la demande
présentée par M. H. ». En défi ni tive, il semble s’être fondé assez
clas si que ment sur l’arti cu la tion entre la gravité et l’immé dia teté de
l’effet juri dique produit.
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Une situation de fait éminemment
conflictuelle au sein d’un hôpital ne suffit
pas à caractériser l’existence d’agissements
répétés de harcèlement moral à l’encontre
d’un praticien hospitalier

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 2ème chambre – N° 22TL21145 – M. A... C... – 26
novembre 2024 – C

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Il appar tient à un agent public qui soutient avoir été victime
d’agis se ments consti tu tifs de harcè le ment moral de soumettre au
juge des éléments de fait suscep tibles de faire présumer l’exis tence
d’un tel harcè le ment. Il incombe à l’admi nis tra tion de produire, en
sens contraire, une argu men ta tion de nature à démon trer que les
agis se ments en cause sont justi fiés par des consi dé ra tions étran gères
à tout harcè le ment. La convic tion du juge, à qui il revient d’appré cier
si les agis se ments de harcè le ment sont ou non établis, se déter mine
au vu de ces échanges contra dic toires, qu’il peut compléter, en cas de
doute, en ordon nant toute mesure d’instruc tion utile. Pour appré cier
si des agis se ments dont il est allégué qu’ils sont consti tu tifs d’un
harcè le ment moral revêtent un tel carac tère, le juge admi nis tratif
doit tenir compte des compor te ments respec tifs de l’agent auquel il
est reproché d’avoir exercé de tels agis se ments et de l’agent qui
estime avoir été victime d’un harcè le ment moral.

1

Pour être quali fiés de harcè le ment moral, de tels faits répétés doivent
excéder les limites de l’exer cice normal du pouvoir hiérar chique. Dès
lors que la répé ti tion de faits n’excède pas ces limites, une simple
dimi nu tion des attri bu tions justi fiée par l’intérêt du service, en raison

2
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d’une manière de servir inadé quate ou de diffi cultés rela tion nelles,
n’est pas consti tu tive de harcè le ment moral.

La cour a estimé que les éléments de fait de cette affaire, même pris
dans leur ensemble, s’ils révèlent une situa tion éminem ment
conflic tuelle au sein du service de méde cine nucléaire de
l’établis se ment de santé dans lequel était affecté le prati cien
hospi ta lier appe lant, ne sont pas suscep tibles de carac té riser
l’exis tence d’agis se ments répétés de harcè le ment moral à
son encontre.

3



Avis rendu par les instances locales du plan
départemental d’action pour le logement et
l’hébergement des personnes défavorisées
sur le degré de priorité des demandes de
logement social – acte susceptible de
recours – existence en l’espèce

DÉCISION DE JUSTICE

TA Toulouse, 3ème chambre – N° 2201457 – 28 novembre 2024 –
C+

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Les commis sions terri to riales sociales d’examen insti tuées par le
sixième plan dépar te mental d’action pour le loge ment et
l’héber ge ment des personnes défa vo ri sées de la Haute- Garonne, qui
consti tuent des instances locales du plan au sens de l’article 3 de la
loi du 31 mai 1990 instau rant ces plans, émettent des
corres pon dances inti tu lées « avis ».

1

Toute fois, ces commis sions, saisies direc te ment et unique ment par
les deman deurs de loge ments sociaux avec l’aide de travailleurs
sociaux, adoptent des actes ayant pour objet et pour effet, non
seule ment d’éclairer les orga nismes perti nents sur la situa tion de ces
deman deurs, mais égale ment de procéder à une prio ri sa tion des
demandes s’impo sant aux auto rités compé tentes pour l’attri bu tion
des loge ments et, dans une moindre mesure, à la commis sion de
média tion du droit au loge ment opposable.

2

Ces avis entraînent ainsi, lorsqu’ils sont néga tifs, un clas se ment de la
demande de loge ment social à un rang moins prio ri taire que celles
label li sées par une déci sion posi tive. Or, ils ne donnent ensuite lieu à
aucune autre déci sion que celles éven tuel le ment rendues par la

3
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commis sion de média tion du droit au loge ment oppo sable ou les
commis sions d’attri bu tion des loge ments et d’examen de l’occu pa tion
des loge ments prévues par l’article L. 441-2 du code de la
construc tion et de l'ha bi ta tion, dont l’appré cia tion est, ainsi que cela
résulte des termes mêmes du plan dépar te mental d’action pour le
loge ment et l’héber ge ment des personnes défa vo ri sées de la Haute- 
Garonne, large ment orientée par l’avis de la commis sion terri to riale
sociale d’examen.

Dans ces condi tions, les avis rendus par les commis sions terri to riales
sociales d’examen doivent être regardés comme consti tuant des
déci sions admi nis tra tives suscep tibles de recours pour excès
de pouvoir.

4

Notes - références

Rappr. TA Lyon, 21 décembre 2020, Mme Diezeger, n° 1900671, TA
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L’octroi d’une autorisation environnementale
à une installation de tri mécano-biologique
d’ordures ménagères au regard de la
condition de généralisation de tri à la source
des biodéchets

DÉCISION DE JUSTICE

CAA Toulouse, 4eme chambre – N° 22TL22465 - 22TL22530 – 05
décembre 2024 – C+

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

L’octroi d’une autorisation environnementale à ... /  Patrice Ndiaye

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

1) Les dispo si tions du I et du II de l’article L. 541-1 du code de
l’envi ron ne ment, en tant qu’elles fixent les objec tifs de la poli tique
natio nale de préven tion et de gestion des déchets et qu’elles
déter minent la hiérar chie des modes de trai te ment des déchets,
s’imposent aux dispo si tions prises en appli ca tion du titre I  du livre V
de ce code, lorsque ces dispo si tions inté ressent les déchets, ainsi que
le mentionne l’article L. 512-14 du même code. Elles ne sont, en
revanche, pas direc te ment oppo sables à une demande d’auto ri sa tion
portant sur une instal la tion de trai te ment ou de stockage
des déchets.

1

er

2) a) Les dispo si tions de la deuxième phrase du seizième alinéa du I
du même article L. 541-1, selon lesquelles l’auto ri sa tion de nouvelles
instal la tions de tri mécano- biologique des ordures ména gères est

2
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condi tionnée au respect, par les collec ti vités terri to riales et les
établis se ments publics de coopé ra tion inter com mu nale, de la
géné ra li sa tion du tri à la source des biodé chets, sont direc te ment
oppo sables à une demande d’auto ri sa tion portant sur une instal la tion
prati quant cette tech nique de tri.

b) Les dispo si tions de la deuxième phrase du seizième alinéa du I de
l’article L. 541-1 sont rédi gées en des termes suffi sam ment précis et
leur appli ca tion ne peut dès lors être regardée comme
mani fes te ment impos sible en l’absence de texte règle men taire. Par
suite, leur entrée en vigueur n’est pas subor donnée à l’appli ca bi lité
des critères énoncés à l’article R. 543-227-2 du code de
l’envi ron ne ment issu du décret du 30 juin 2021.

3

c) La cour, saisie d’une auto ri sa tion portant sur une instal la tion
prati quant le tri mécano- biologique, estime qu’en l’espèce, eu égard à
la poli tique de déploie ment du tri à la source des biodé chets mise en
œuvre par l’orga nisme compé tent et au vu de l’état d’avan ce ment de
cette démarche à la date de son arrêt, ledit orga nisme doit être
regardé comme respec tant la géné ra li sa tion du tri à la source des
biodé chets au sens et pour l’appli ca tion de la deuxième phrase du
seizième alinéa du I de l’article L. 541-1 du code de l’envi ron ne ment,
de sorte que l’admi nis tra tion a pu léga le ment auto riser le projet.

4

44-02 Instal la tions clas sées pour la protec tion
de l’environnement

44-02-01 Champ d’appli ca tion de la législation

44-035 Déchets

44-035-02 Collecte
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Les biodé chets sont définis par le Code de l’envi ron ne ment comme1

« les déchets non dange reux biodé gra dables de jardin ou de parc, les
déchets alimen taires ou de cuisine prove nant des ménages, des
bureaux, des restau rants, du commerce de gros, des cantines, des
trai teurs ou des maga sins de vente au détail, ainsi que les déchets
compa rables prove nant des usines de trans for ma tion de
denrées alimentaires. » 1

Ces derniers repré sentent environ un tiers des déchets collectés par
les collec ti vités terri to riales et leurs grou pe ments. Leur trai te ment

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=272
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s’est long temps limité, au pire, à leur inci né ra tion ce qui revient à
brûler des déchets conte nant majo ri tai re ment de l’eau ou à leur
enfouis se ment ou, au mieux, à leur valo ri sa tion par métha ni sa tion
après leur tri dans des instal la tions idoines : les instal la tions de tri
mécano- biologique des ordures ména gères (TMB).

Consciente de ces limites, l’Union euro péenne a rendu obli ga toire le
tri à la source des biodé chets, au plus tard le 31 décembre 2023,
confor mé ment à l’article 22, para graphe 1, de la
direc tive 2008/98/CE du Parle ment euro péen et du Conseil du
19 novembre 2008 rela tive aux déchets, trans posée en droit fran çais
par l’ordon nance nº 2010-1579 du 17 décembre 2010, à l’article L. 541-
21-1 du Code de l’environnement.

3

Cette obli ga tion pesant en France sur les communes et leurs
grou pe ments respon sables de la collecte des déchets ména gers s’est
accom pa gnée de fortes inci ta tions. La première intro duite par
l’article 70 de la loi du 17 août 2015 rela tive à la tran si tion éner gé tique
pour la crois sance verte, prohibe toute aide des pouvoirs publics à la
réali sa tion de ces instal la tions de TMB et la seconde, plus radi cale,
intro duite par l’article 90 de la loi du 10 février 2020 rela tive à la lutte
contre le gaspillage et à l’économie circu laire condi tionne
l’auto ri sa tion de nouvelles instal la tions TMB, l’augmen ta tion des
capa cités des instal la tions exis tantes ou leur modi fi ca tion notable, à
la géné ra li sa tion du tri à la source des biodé chets par les collec ti vités
terri to riales et établis se ments publics de
coopé ra tion intercommunale.

4

Un décret (nº 2021-855 du 30 juin 2021) et un arrêté (7 juillet 2021) ont
précisé les condi tions de mise en œuvre de ces contraintes.

5

Des proprié taires et des rive rains regroupés dans une asso cia tion ou
agis sant en leur nom contes taient en appel, après avoir été déboutés
en première instance par un juge ment du tribunal admi nis tratif de
Toulouse, l’arrêté du 21 août 2020 par lequel la préfète de l’Aveyron
avait accordé une auto ri sa tion envi ron ne men tale à une société
délé ga taire (Soléa) du syndicat dépar te mental des ordures ména gère
de l’Aveyron (Sydom) en vue de l’exploi ta tion d’un « pôle multi- filières
de valo ri sa tion et de trai te ment de déchets non dangereux » sur le
terri toire de deux communes de l’arron dis se ment de Villefranche- de-
Rouergue. Parmi les moyens avancés par les requé rants figu rait

6
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l’erreur de fait de la préfète de l’Aveyron résul tant de l’octroi par
celle- ci d’une auto ri sa tion d’une instal la tion de TMB des ordures
ména gères en l’absence de tri à la source des biodé chets géné ra lisé à
l’ensemble du département.

L’arrêt rendu par la cour lui permet d’apporter des préci sions sur le
contrôle des auto ri sa tions préfec to rales d’exploi ta tion d’instal la tions
de TMB au vu de la condi tion d’une géné ra li sa tion de l’obli ga tion de
tri à la source.

7

C’est sur cette ques tion et moins sur celles plus clas siques du dossier
de demande d’auto ri sa tion ou de la déro ga tion « espèces proté gées »
que l’auteur de ces lignes souhaite porter ses commentaires.

8

Pour la cour, si cette obli ga tion s’impose bien à une demande
d’auto ri sa tion, entre autres, de la créa tion d’une instal la tion
prati quant un tri mécano- biologique des déchets rési duels d’ordures
ména gères, la juri dic tion retient une inter pré ta tion très accueillante
de la condi tion de géné ra li sa tion du tri à la source.

9

L’oppo sa bi lité de la géné ra li sa tion
du tri à la source des biodé chets à
l’auto ri sa tion d’une instal la ‐
tion TMB
La cour recon naît l’oppo sa bi lité à l’auto ri sa tion de nouvelles
instal la tions prati quant le tri mécano- biologique des ordures
ména gères du respect, par les collec ti vités terri to riales et les
établis se ments publics de coopé ra tion inter com mu nale en charge du
service public de gestion des déchets, de la géné ra li sa tion du tri à la
source des biodé chets (consi dé rant 24) et que cette oppo sa bi lité est
direc te ment appli cable sans la média tion d’un texte
régle men taire d’application.

10

Une oppo sa bi lité affirmée

Le Code de l’envi ron ne ment assigne dix objec tifs la plupart
quan ti ta tifs et avec des délais maxi maux d’appli ca tion à la poli tique

11
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natio nale de préven tion et de gestion des déchets 2. Ces objec tifs
s’imposent aux dispo si tions prises en appli ca tion de la police des
instal la tions clas sées pour la protec tion de l’envi ron ne ment (ICPE) et
donc aux instal la tions de TMB, lorsque ces dispo si tions inté ressent
les déchets en appli ca tion de l’article L. 512-14 du Code
de l’environnement.

C’est ainsi que les auto ri sa tions d’exploi ta tion d’ICPE doivent veiller à
limiter la produc tion de déchets à la source ou prévoir, le cas
échéant, la mise en place d’un réseau de surveillance de la qualité des
sols, des eaux et la fréquence des mesures à réaliser.

12

Par contre, ces objec tifs ne sont pas direc te ment oppo sables à une
demande d’auto ri sa tion portant sur une instal la tion de trai te ment ou
de stockage des déchets et les requé rants ne pouvaient utile ment
invo quer une incom pa ti bi lité de l’auto ri sa tion envi ron ne men tale avec
l’un des objec tifs de la poli tique de préven tion et de gestion.

13

Il en va tout autre ment de la géné ra li sa tion du tri à la source des
biodé chets par les collec ti vités terri to riales et les établis se ments
publics de coopé ra tion inter com mu nale en charge du service public
de gestion des déchets qui est direc te ment oppo sable à l’auto ri sa tion
de nouvelles instal la tions prati quant le TMB des ordures ménagères.

14

Une opposabilité directe

L’article 90 de la loi du 10 février 2020 qui condi tionne l’auto ri sa tion
de nouvelles instal la tions TMB, l’augmen ta tion des capa cités des
instal la tions exis tantes ou leur modi fi ca tion notable, à la
géné ra li sa tion du tri à la source des biodé chets par les collec ti vités
terri to riales et établis se ments publics de coopé ra tion
inter com mu nale a été complété en juin 2021 par un décret 3 venant
poser trois condi tions dont au moins une doit être respectée pour
que le tri à la source soit consi déré comme généralisé.

15

La cour rejette en l’espèce l’appli ca tion de ces critères en mettant en
avant leur absence d’invo ca bi lité à l’encontre d’une auto ri sa tion
préfec to rale adoptée avant l’entrée en vigueur du décret. Toute fois,
pour la cour, le carac tère suffi sam ment précis des dispo si tions
légis la tives permet leur appli ca tion même en l’absence d’un
décret d’application.

16
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C’est donc après avoir écarté les dispo si tions régle men taires précises
inter ve nues posté rieu re ment à l’auto ri sa tion querellée et en se
réfé rant aux termes de la loi que la cour va se livrer à une
inter pré ta tion bien veillante de la condi tion de géné ra li sa tion du tri à
la source.

17

L’appré cia tion bien veillante de la
condi tion de géné ra li sa tion du tri
à la source des biodéchets
La cour va fina le ment admettre que la condi tion de géné ra li sa tion du
tri à la source des biodé chets est satis faite au sein du Sydom au vu de
critères plus quali ta tifs que quan ti ta tifs et para doxa le ment d’un tri
méca nique des biodé chets. En effet, la cour relève la démarche
amorcée dès 2019 par le Sydom l’ayant conduit, par une déli bé ra tion
adoptée le 11 mars 2021, à une solu tion de tri alliant le compos tage de
proxi mité dans trois des dix- huit établis se ments publics de
coopé ra tion inter com mu nale (EPCI) adhé rents du syndicat
dépar te mental et un système de collecte dans les autres
établis se ments membres consis tant à ramasser simul ta né ment les
biodé chets et les ordures rési duelles préa la ble ment triés par les
produc teurs de déchets dans des sacs séparés (collecte « bi- flux »). À
partir de 2022, le syndicat a mis en place une solu tion expé ri men tale
de gestion des biodé chets en construi sant un hangar équipé de deux
robots de tri et d’un compos teur élec tro mé ca nique pour
accom pa gner la montée en charge de la collecte « bi- flux ». 

18

Au vu de la mise en œuvre du tri à la source des biodé chets par le
syndicat et l’état d’avan ce ment de cette démarche à la date du
présent arrêt, la cour consi dère que le Sydom doit être regardé
comme respec tant la géné ra li sa tion du tri à la source des biodéchets.

19

Au- delà de cette démarche, la cour se livre égale ment et de manière
plus surpre nante à une appré cia tion du projet de « pôle multi- filières
de valo ri sa tion et de trai te ment de déchets non dange reux » auto risé
par la préfète de l’Aveyron. Ce dernier devrait, selon la cour, offrir à
un dépar te ment dépourvu de solu tion de trai te ment sur son
terri toire et contraint d’exporter ses déchets vers les dépar te ments

20
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NOTES

1  Code de l’envi ron ne ment, article L. 541-1-1.

2  Article L. 541-1, I et II.

3  Article R. 543-227-2 du Code de l’environnement.
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voisins, une solu tion prévoyant, en parti cu lier, l’extrac tion de la
matière recy clable à partir des ordures ména gères rési duelles, la
valo ri sa tion des biodé chets collectés sépa ré ment, la métha ni sa tion et
la valo ri sa tion du biomé thane à partir de la frac tion fermen tes cible
des ordures ména gères et biodé chets et la produc tion de
combus tibles solides de récu pé ra tion. À court terme, le projet devrait
égale ment réduire de 50 % par rapport à 2010, le stockage des
déchets non valorisables.

La pers pec tive de voir le dépar te ment de l’Aveyron respecter, dans un
délai raison nable, la hiérar chie de trai te ment des déchets, ainsi que
les prin cipes de proxi mité et d’auto suf fi sance, au cœur de la poli tique
de préven tion et de gestion des déchets, pouvait justi fier
cette bienveillance.
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En l’absence de signification effective d’un
jugement d’expulsion, pas de décision de
justice ayant force exécutoire permettant au
préfet d’accorder le concours de la force
publique
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Obligation de notification du jugement et de l’... /  Clothilde Combes

RÉSUMÉ
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Par un arrêt du 13 novembre 2018, confir mant un juge ment du 6
janvier 2016 du tribunal d’instance de Perpi gnan, la cour d’appel de
Mont pel lier a auto risé le proprié taire du loge ment de Mme Z à faire
procéder à l’expul sion de celle- ci. Cet arrêt a été signifié à cette
dernière par un huis sier de justice le 5 décembre 2018. Toute fois, en
dépit de la mesure d’instruc tion ordonnée sur ce point par la cour, il
n’a pas été établi que le juge ment du 6 janvier 2016, qui auto rise
l’expul sion, ait été signifié à Mme  Z. Dans ces condi tions, la déci sion
du 24 novembre 2021, par laquelle le préfet des Pyrénées- Orientales a
accordé le concours de la force publique pour procéder à son
expul sion du loge ment qu’elle occu pait, ne repo sait pas sur une
déci sion de justice ayant force exécu toire. En consé quence, la cour a
annulé cette déci sion du 24 novembre 2021.
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Tandis qu’une mère de famille se retrou vait privée du loge ment
qu’elle occu pait avec ses enfants depuis de nombreuses années, le
préfet des Pyrénées- Orientales avait décidé d’accorder le concours
de la force publique pour procéder à l’expul sion dudit loge ment. Une
situa tion malheu reu se ment clas sique à laquelle la cour a décidé de
mettre un frein invo quant la juris pru dence de la Cour de cassation.

1

Une admi nis trée en situa tion de handicap et mère de quatre enfants
occu pait un bien depuis quinze ans dont elle exploi tait les terres
agri coles et se nour ris sait du potager. Du reste, elle avait elle- même
fait effec tuer, à ses frais et sans rembour se ment, des travaux pour le
raccor de ment au réseau d’eau et pour béné fi cier d’eau potable

2
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pensant, un jour, pouvoir en devenir proprié taire. Néan moins, son
loge ment étant insa lubre, la loca taire solli ci tait depuis de
nombreuses années la réali sa tion de travaux. Sans succès, elle avait
obtenu une assi gna tion à travaux devant le tribunal d’instance de
Perpi gnan, impli quant qu’une exper tise judi ciaire soit menée. C’est
dans ce contexte, alors qu’une condam na tion était pendante pour le
proprié taire du bien, que ce dernier avait adressé à sa loca taire un
congé pour vendre l’immeuble loué. Au prix demandé, il était
impos sible à la loca taire d’acquérir ce bien déjà dégradé par le
manque de travaux.

Éton nam ment, le 6 janvier 2016, le tribunal d’instance de Perpi gnan
ordon nait l’expul sion du loge ment de l’admi nis trée, la décla rant
comme occu pante sans droit ni titre. Cette déci sion, qui ne lui avait
pas été signi fiée par le proprié taire, avait été confirmée par un arrêt
de la cour d’appel de Mont pel lier du 13 novembre 2018, et ce, au
béné fice d’une société civile immo bi lière désor mais proprié taire du
loge ment. À la suite de la déci sion de justice, l’occu pante évincée
avait été inter lo quée de ce que le préfet, par une déci sion datée du
24 novembre 2021, accorde le concours de la force publique pour
procéder à l’expul sion dudit loge ment. Elle avait alors solli cité le
tribunal admi nis tratif de Mont pel lier pour annuler cette déci sion. Le
tribunal, le 19 septembre 2023, avait rejeté sa demande. Était mis en
avant l’état du loge ment pour justi fier la déci sion d’octroi du concours
de la force publique. C’est ainsi que la requé rante avait relevé appel
de ce juge ment et deman dait à la cour d’annuler la déci sion et le
juge ment. Par l’entre mise de son avocat, elle invo quait pour cela
plusieurs moyens parmi lesquels la subor di na tion de l’exécu tion
forcée des condam na tions résul tant d’un juge ment, confir mées en
appel, à la signi fi ca tion de l’arrêt et du jugement.

3

Le 31 décembre 2024, les juges ont statué sur cet unique moyen pour
annuler le juge ment du 19 septembre 2023 du tribunal admi nis tratif
de Mont pel lier ainsi que l’arrêté du 24 novembre 2021. Une telle
déci sion était attendue au regard de la juris pru dence constante de la
Cour de cassa tion en matière de procé dure civile d’exécu tion.
Cepen dant, cette même déci sion rend compte d’une certaine
prio ri sa tion des moyens qui occulte un point qui aurait pour tant
mérité d’être évoqué tant le concours de la force publique en vue de

4
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l’expul sion de la requé rante l’aurait plongée dans une situa tion de
grande préca rité : l’atteinte à la dignité de la personne humaine.

Tout d’abord, la déci sion liti gieuse, défa vo rable à l’encontre de la
personne ayant voca tion à être expulsée, devait être motivée en droit
et en fait. Or, au titre de l’article L. 122-1 du Code des rela tions entre
le public et l'ad mi nis tra tion, il était soutenu par la requé rante que la
déci sion de novembre 2021 inter ve nait au terme d’une procé dure
irré gu lière dès lors qu’il n’avait pas été permis à l’admi nis trée, à la
suite d’une déci sion admi nis tra tive indi vi duelle défavorable 1, de
présenter ses obser va tions écrites ou orales. Ensuite, au titre du
même article, la requé rante mettait en avant l’insuf fi sance de
moti va tion de cette mesure de police. D’une part, le préfet dispo sait
d’une marge d’appré cia tion pour accorder ou non le concours de la
force publique (éléments de fait) et d’autre part, sa déci sion ne
mention nait pas les textes appli cables (éléments de droit).

5

Plus nette ment, elle poin tait ensuite le non- respect de la procé dure
civile d’exécu tion. En effet, la déci sion de justice de 2016 ne lui avait
pas été signi fiée par le proprié taire tandis que l’article L 411-1 du Code
des procé dures civiles d’exécu tion dispose que « l’expul sion d’un
immeuble ou d’un lieu habité ne peut être pour suivie qu’en vertu d’une
déci sion de justice ou d’un procès- verbal de conci lia tion exécu toire et
après signi fi ca tion d’un comman de ment d’avoir à libérer les locaux ». Il
était mentionné par le présent arrêt que les juges du tribunal
d’instance arguaient que cette signi fi ca tion, non mentionnée par le
juge ment du tribunal administratif de Mont pel lier, avait été
régu la risée par la signi fi ca tion d’un arrêt de la cour d’appel de
Mont pel lier en date du 13 novembre 2018.

6

Or, à l’inverse de cette affir ma tion, la Cour de cassa tion, par une
juris pru dence datée du 30 juin 2022, exige une double signi fi ca tion
du juge ment et de l’arrêt pour l’exécu tion forcée d’un juge ment, et ce,
confor mé ment à l’article 503 du Code de procé dure civile. Cela est
limpide en tant que la Cour énonce que « [l]’exécu tion forcée des
condam na tions résul tant d’un juge ment, confir mées en appel, est
subor donnée à la signi fi ca tion de l’arrêt et du jugement » 2. Autre ment
dit, cette noti fi ca tion, en tant qu’elle remplit une fonc tion
commi na toire, est impé rieuse : elle implique que le juge ment
confirmé – en tant que titre qui constate ou constitue la source de la

7
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condam na tion – doit être visé comme titre exécu toire à l’appui de la
mesure d’exécu tion engagée 3. Partant, il était attendu que la cour
s’aligne sur la déci sion de la haute juri dic tion judi ciaire et suive le
moyen soulevé par la requête d’appel. Si le rappor teur public
concluait au rejet du recours dans la présente affaire, la cour, elle,
avait été convaincue et décidé de retenir la viola tion de l’article 503
par le tribunal.

En l’espèce, la requé rante n’ayant pas été noti fiée du juge ment du
6 janvier 2016 par lequel le tribunal d’instance de Perpi gnan avait
auto risé le proprié taire du loge ment à faire procéder à l’expul sion de
celle- ci, le préfet avait accordé le concours de la force publique en
absence de déci sion de justice ayant force exécu toire. Par
consé quent, la cour annule juge ment et arrêté préfec toral. Au
demeu rant, si l’annu la tion est attendue au regard du moyen
précé dem ment évoqué, un autre point qu’il est inté res sant de
soulever tient à la hiérar chi sa tion des moyens ici opérée. Assu ré ment,
la requête d’appel mention nait plusieurs moyens dont l’un, en
parti cu lier, néces site un rappel au regard de la situa tion de grande
préca rité de l’occu pante vouée à être expulsée.

8

En outre, lorsque le loca taire fait l’objet d’une recon nais sance de la
qualité de travailleur handi capé, il doit obli ga toi re ment être fait
mention des démarches opérées auprès de la commis sion de
coor di na tion des actions de préven tion des expul sions loca tives. Tel
n’était pas le cas ici. Il n’était pas non plus fait mention des dili gences
opérées par l’huis sier pour obtenir son expulsion 4 ni de la réqui si tion
qu’il devait néces sai re ment lui trans mettre afin de l’éclairer sur sa
situa tion et des risques encourus par son expulsion 5. De plus, le
préfet n’ayant pas été saisi par une réqui si tion compor tant l’ensemble
des mentions requises ne pouvait porter un regard éclairé sur
sa situation 6. Pour ce qui a trait à la déci sion du préfet en parti cu lier,
la requé rante soute nait notam ment qu’il ne lui était pas possible de
déter miner si le délai de deux mois à compter de la réqui si tion ne
s’était pas écoulé au moment où la déci sion d’octroi de la force
publique a été prise 7.

9

Surtout, le préfet n’avait pas procédé à l’examen de sa situa tion
person nelle. Ce faisant, la requête d’appel faisait état de l’oubli de
certains motifs d’ordre public. Assu ré ment, la ques tion de l’atteinte à

10
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NOTES

1  Article L. 211-2.

l’une de ses compo santes – la dignité de la personne humaine –
néces si tait un examen plus fin de la situa tion sociale de l’occu pante
isolée, handi capée et, de surcroît, en diffi culté finan cière, dès lors
qu’était en jeu le concours de la force publique pour l’expulser, elle,
précaire, de son loge ment. De telles consi dé ra tions sont d’ailleurs
présentes dans la juris pru dence du Conseil d’État en la matière 8,
mais aussi dans celle de la CEDH en tant qu’elle admet que le refus de
concours de la force publique ne heurte pas néces sai re ment le droit à
l’exécu tion d’une déci sion de justice et le droit au respect des biens
dès lors que « les occu pants se trou vaient en situa tion de préca rité et
fragi lité, et appa rais saient mériter, à ce titre, une
protec tion renforcée » 9.

La cour d’appel n’a pas retenu l’examen des moyens rela tifs aux motifs
d’ordre public et ceux tirés de la préca rité qu’elle semble distin guer.
Une remarque peut alors être formulée : soit il est admis que la
dignité de la personne humaine s’entend large ment et implique la
recon nais sance de celle- ci pour toutes les personnes (et donc,
a fortiori, pour celles placées dans une situa tion de grande
vulné ra bi lité), soit celle- ci s’inter prète stric te ment et ne recouvre,
alors, que les situa tions portant atteinte à une certaine mora lité
sociale ; dès lors, la recon nais sance de la dignité, pourtant essentielle,
n’est plus garantie pour personne. Elle relève de la subjec ti vité de
chacun. Là est la diffé rence entre la dignité consti tu tion nelle et la
dignité admi nis tra tive qui admet, parfois, certaines
consi dé ra tions humanitaires.

11

La cour aurait pu se fonder sur l’invo ca tion de ce moyen afin de tirer
la consé quence logique que le préfet ne pouvait accorder le concours
de la force publique pour procéder à l’expul sion de l’admi nis trée.
Seule ment, si la dignité peut justi fier le refus de concours de la force
publique pour expulser un loca taire, la cour a misé sur les garan ties
procé du rales offertes par l’inter pré ta tion que livre la Cour de
cassa tion de l’article 503 du Code de procé dure civile plutôt que sur
des consi dé ra tions huma ni taires peut- être moins objectives.

12
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2  Cass. 2  civ., 30 juin 2022, nº 21-10.229.

3  Goujon- Bethan, Thibault, « Point de noti fi ca tion, point d’exécu tion ! »,
Dalloz actualité, 9 juin 2021 et « Pour exécuter, noti fiez le juge ment et l’arrêt
qui le confirme », Dalloz actualité, 9 septembre 2022.

4  CE, 25 nov. 2009, nº 323359.

5  Article L. 153-1 du Code des procé dures civiles d’exécution.

6  CE, 28 nov. 2014, nº 364391.

7  CE, 18 févr. 2010, nº 316987.

8  CE, 26 oct. 1998, nº 156967 ; CE, 10 oct. 2003, nº 260867 ; CE, 23 avr.
2008, nº 309685 ; CE, 24 juill. 2008, nº 318686.

9  CEDH, 12 oct. 2010, nº 23516/08.
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Prorogation du délai de recours par une
demande d’aide juridictionnelle sur laquelle
il a été statué avant qu’il ne commence à
courir – absence

DÉCISION DE JUSTICE

TA Nîmes, 2ème chambre – N° 2201034 – Mme L – 30 décembre
2024 – C+

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Le délai de recours conten tieux de deux mois fixé par l'ar ticle R. 421-2
du code de justice admi nis tra tive ne saurait être prorogé par
l’intro duc tion d’une demande d’aide juri dic tion nelle sur laquelle il a
été défi ni ti ve ment statué avant même qu'il ne commence à courir à
compter du rejet impli cite de la demande indem ni taire préalable.

1
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Le droit à rectification des observations
définitives formulées par les chambres
régionales des comptes

DÉCISION DE JUSTICE

TA Nîmes, 1e chambre – N° 2203333 – Syndicat des eaux de la
région Rhône Aygues Ouvèze – 17 décembre 2024 – C

TEXTES

Résumé
Note universitaire :

Le droit à rectification des observations défin... /  Leïla Farah

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Il appar tient à la chambre régio nale des comptes d’examiner
l’ensemble des allé ga tions conte nues dans la demande de
recti fi ca tion et de leur donner la suite qu’elle estime conve nable. La
déci sion par laquelle la chambre régio nale des comptes, soit refuse
d’apporter la recti fi ca tion demandée, soit ne donne que partiel le ment
satis fac tion à la demande, est suscep tible de faire l’objet d’un recours
devant le juge admi nis tratif. Saisi d’un tel recours, le juge
admi nis tratif peut contrôler la régu la rité de la procé dure suivie et
véri fier que la déci sion contestée ne repose pas sur des faits inexacts
et n’est pas enta chée d’une mécon nais sance, par la chambre
régio nale, de l’étendue de son pouvoir de recti fi ca tion. Il ne lui
appar tient pas, en revanche, eu égard à l’objet parti cu lier de la
procé dure de recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives des chambres
régio nales des comptes, de se prononcer sur le bien‐fondé de la
posi tion prise par la chambre en ce qui concerne l’appré cia tion qu’elle
a portée, dans le cadre des attri bu tions qui lui sont données par la loi,
sur la gestion de la collec ti vité ou de l’orga nisme en cause.

1
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En l’espèce, aucune des erreurs maté rielles allé guées n’est établie et
le moyen fondé sur l’exis tence d’erreurs d’appré cia tion est écarté
comme inopérant

2
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NOTE UNIVERSITAIRE

Le droit à rectification des observations
définitives formulées par les chambres
régionales des comptes

Leïla Farah
Doctorante en droit public, université de Perpignan Via Domitia, ED 544 (CDED
Yves-Serra)

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/290492203

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/ajamont.283

L’examen, par le tribunal admi nis tratif de Nîmes, de la requête
intro duite le 4 novembre 2022 par le syndicat inter com munal des
eaux de la région Rhône- Aygues-Ouvèze (RAO) illustre les enjeux
nombreux qui entourent la forma li sa tion et la portée des actes émis
par le juge des comptes. Dirigée contre le refus opposé le 21 juin 2022,
par le président de la chambre régio nale des comptes de Provence- 
Alpes-Côte d’Azur (PACA), de recti fier le rapport d’obser va tions
défi ni tives adopté à l’issue de l’examen de la gestion de
l’établis se ment public, la requête visait à en obtenir l’annu la tion,
assortie d’une injonc tion tendant au réexamen de la demande en
recti fi ca tion. Par sa déci sion de rejet prononcée le 17 décembre 2024,
la juri dic tion admi nis tra tive de Nîmes revient sur la spéci fi cité du
contrôle opéré par le juge admi nis tratif en souli gnant les contours du
droit à la recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives dont disposent
« les diri geants des personnes morales contrô lées ou toute autre
personne nomi na ti ve ment ou expli ci te ment mise en cause » 1.

1

Avant que n’inter vienne sa consé cra tion légis la tive en 2001, le droit
de recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives formu lées par les

2
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chambres régio nales des comptes à l’issue de l’examen de la gestion
des orga nismes rele vant de leur compé tence a été le fruit d’une
solu tion prétorienne 2. Écar tant la justi cia bi lité des rapports
d’obser va tions définitives 3, le juge admi nis tratif va consi dérer que tel
ne sera pas le cas des déci sions portant refus total ou partiel de les
recti fier : ces déci sions faisant grief seront soumises à la censure du
juge de l’excès de pouvoir 4. Le cadre de ce recours et le contrôle
juri dic tionnel suscep tible d’inter venir à cette occa sion, seront alors
définis par le Conseil d’État suivant un avis Chabert inter venu en
2004. Le juge admi nis tratif pourra « contrôler la régu la rité de la
procé dure suivie, […] véri fier que la déci sion contestée ne repose pas
sur des faits inexacts et n’est pas enta chée d’une mécon nais sance, par
la chambre régio nale, de l’étendue de son pouvoir de rectification ».
Une limite est posée :

« Il ne lui appar tient pas, en revanche, eu égard à l’objet parti cu lier
de la procé dure de recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives des
chambres régio nales des comptes, de se prononcer sur le bien‐fondé
de la posi tion prise par la chambre en ce qui concerne l’appré cia tion
qu’elle a portée (…) sur la gestion de la collec ti vité ou de l’orga nisme
en cause » 5.

Le contrôle opéré par le tribunal admi nis tratif de Nîmes rejoint donc
plei ne ment le cadre dégagé par l’avis Chabert (§ 5) ainsi que les
juris pru dences qui en reprennent unifor mé ment les termes 6.

3

Contre di sant la maté ria lité de certains faits relevés dans le rapport
d’obser va tions défi ni tives adopté par la chambre régio nale des
comptes de PACA et l’appré cia tion qui en résul tait, le syndicat RAO
deman dait la recti fi ca tion de plusieurs mentions rela tives aux
condi tions de passa tion de marchés publics et au contrôle, par cet
établis se ment, de leur exécu tion (§ 6 à § 12). Confor mé ment à son
office, le juge admi nis tratif s’est donc limité à véri fier la réalité des
faits énoncés par la chambre, sans jamais entrer sur le terrain de
l’appré cia tion portée par celle- ci (§ 12). La nature « parti cu liè re ment
limitée » de ce contrôle découle de la spéci fi cité des missions
exer cées par les chambres régio nales des comptes 7, dont le juge
admi nis tratif rappelle les prin ci paux ressorts à l’appui des
articles L. 211-3 et L. 211-4 du Code des juri dic tions finan cières (§ 1 à
§ 3), avant d’énoncer les dispo si tions régis sant la procé dure de

4
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recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives (§ 4) 8. Une limi ta tion de
l’office du juge qui a pu questionner « l’intérêt » de ce recours en
excès de pouvoir que la perma nence des débats autour de
l’injus ti cia bi lité des obser va tions défi ni tives semble traduire 9.

La déci sion rendue par la juri dic tion admi nis tra tive de Nîmes est
autre ment singu lière. Par la confron ta tion expli cite des obser va tions
défi ni tives dont la recti fi ca tion est demandée, avec les moyens
soutenus par le requé rant, compte tenu des éléments soumis à son
appré cia tion, le juge livre ici la grille de lecture appli quée lors de son
contrôle. Ce faisant, il éclaire davan tage les contours du droit à la
recti fi ca tion des obser va tions défi ni tives et par consé quent, l’étendue
du pouvoir de recti fi ca tion du juge finan cier lesquels ont reçu des
préci sions en 2019 10.

5

Pour criti quer le refus de recti fier le rapport d’obser va tions
défi ni tives au terme duquel le président du syndicat RAO était
inter venu dans le clas se ment et la sélec tion d’entre prises candi dates
aux marchés publics consi dérés (§ 6 et § 8), l’établis se ment soule vait
l’exis tence de plusieurs inexac ti tudes maté rielles. Ainsi en était- il
d’un écart de nota tion entre deux candi dats qui, d’après le syndicat
inter com munal, était supé rieur à celui relevé par la chambre (§ 7). Or,
la nota tion observée par le juge des comptes s’appuyait sur le rapport
d’analyse des offres dont il avait reçu commu ni ca tion ; quand la
nota tion soutenue par le requé rant, bien que constatée par le juge
admi nis tratif, se fondait sur un docu ment qui n’avait pas été
utile ment transmis à la chambre. Le syndicat RAO s’étant abstenu,
sans le contester par ailleurs, de commu ni quer la pièce démon trant
l’écart de nota tion liti gieux tant au moment de l’examen de
gestion, qu’« en réponse à la trans mis sion [des] obser va tions
défi ni tives » ; le juge ayant aussi relevé, que le deman deur
n’avait aucunement « contesté l’inexac ti tude de cet écart dans sa
récla ma tion » (§ 7).

6

S’agis sant d’une déci sion juri dic tion nelle, la rece va bi lité du recours en
erreur maté rielle est subor donnée à ce que l’erreur ne soit pas
impu table au requérant 11. Le prin cipe appa raît trans posé aux recours
formés contre les déci sions ayant refusé, tota le ment ou
partiel le ment, de recti fier les obser va tions défi ni tives adop tées par

7
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1  Code des juri dic tions finan cières, L. 243-10.
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comptes », Réper toire de conten tieux administratif, Dalloz. 2015, § 918. CE,
sect., 12 févr. 1993, M  Gaillard, nº 83814 ; Hecquard- Théron, Mary vonne,
« Compé tence du Conseil d’État en premier ressort pour connaître des
recours pour excès de pouvoir rela tifs aux compé tences non
juri dic tion nelles de la Cour des comptes », AJDA, nº 9, 1993, p. 665 ; Weil
Laurence, « Tout inté ressé est rece vable à demander à connaître les
mentions le mettant en cause dans les rapports provi soires ou
inter mé diaires de la Cour des comptes », D., nº 10, 1994, p. 121 ; loi nº 2001-
1248 du 21 déc. 2001.
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4  TA Marseille, 29 avr. 1997, Cne Fos- sur-Mer ; Dr. adm., juin 1997, nº 205,
p. 16, note Benjamin.

5  CE, sect., avis, 15 juill. 2004, Chabert, nº 267415 ; Concl. Lamy, Francis, « Le
contrôle juri dic tionnel des recti fi ca tions d’obser va tions défi ni tives opéré

les chambres régio nales des comptes dans le cadre de l’examen
de gestion.

Outre l’obli ga tion de commu ni ca tion de « tous docu ments, données et
trai te ments » pesant sur les orga nismes contrôlés 12, il a été jugé, sur
le fonde ment de l’article R. 243-21 précité, qu’un requé rant « ne
conteste pas utile ment le motif de refus qui lui a été opposé par la
chambre régio nale des comptes […] », lorsque celui- ci soulève « un
élément nouveau qui ne pouvait être pris en consi dé ra tion lors du
déli béré de la chambre sur les obser va tions définitives » 13.

8

Si les discus sions autour de la portée des obser va tions et des
recom man da tions formu lées par les chambres régio nales des
comptes ne sont guère épui sées, le juge des comptes démontre aussi,
qu’à son ouvrage, il faisait inva ria ble ment sien les mots de Boileau :
« Vingt- fois sur le métier… » 14. Et le juge admi nis tratif de réaf firmer,
par cette déci sion, que sans être « censeur » 15 de l’office des
chambres régio nales des comptes, il en régule 16 et en préserve
les contours.

9
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La cour confirme la condamnation de l’État à
réparer les dégâts causés lors des
manifestations des Gilets jaunes tout en
réduisant le montant des sommes octroyées
à la ville de Toulouse et à Toulouse
Métropole par le tribunal administratif

DÉCISIONS DE JUSTICE

CAA Toulouse, 3ème chambre – N° 22TL21484 – 15 octobre 2024 –
C
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Résumé
Note universitaire :

L’État condamné du fait des actions violentes c... /  Martin Moralès

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

La cour admi nis tra tive d'appel de Toulouse a été saisie par le préfet
de la Haute- Garonne de deux juge ments du tribunal admi nis tratif de
Toulouse ayant jugé que l’État était respon sable des désordres causés
au mobi lier urbain et aux biens immo bi liers, appar te nant à la ville de
Toulouse et à Toulouse Métro pole, à l’occa sion des mani fes ta tions
des Gilets jaunes surve nues au cours de l’hiver 2018-2019.

1

La cour a dû tran cher la ques tion de l’enga ge ment de la
respon sa bi lité de l’État sur le fonde ment de l’article L. 211-10 du code
de la sécu rité inté rieure en vertu duquel L'État est civi le ment

2
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respon sable des dommages résul tant des crimes et délits commis, à
force ouverte ou par violence, par des attrou pe ments ou
rassem ble ments contre les personnes ou contre les biens.

À la suite du tribunal, la cour juge que la respon sa bi lité de l’État est
engagée dès lors que les dégra da tions causées aux biens de Toulouse
Métro pole et de la ville de Toulouse ont été commises lors du passage
des mani fes ta tions, à proxi mité ou dans leur prolon ge ment, de sorte
qu’elles étaient bien surve nues à l’occa sion d’attrou pe ments ou
de rassemblements.

3

En revanche, la cour, en se fondant sur les factures produites devant
elle, réduit sensi ble ment le montant des sommes que la commune de
Toulouse et Toulouse Métro pole ont obte nues du tribunal, lequel
s’était fondé en partie sur des éléments, tels que des devis ou de
simples tableaux, regardés comme insuf fi sam ment probants. Elle
condamne en consé quence l’État à verser 334 402,48 euros à
Toulouse Métro pole et 135 167,45 euros à la commune de Toulouse.

4

Arrêts n°22TL01484, 22TL01485 – 15 octobre 2024 – (3  chambre –
Préfet de la Région Occi tanie et de la Haute- Garonne / Toulouse
Métro pole ; Préfet de la Région Occi tanie et de la Haute- Garonne /
Ville de Toulouse)

ème
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Jamais réel le ment retombée depuis la crise des Gilets jaunes il y a six
ans, et, même plus tardi ve ment depuis 2016 si l’on tient compte de
l’appa ri tion des violences prémé di tées lors des cortèges à l’occa sion
des mani fes ta tions contre les lois El khomri, les tensions sociales
connaissent un renou veau à l’automne 2025 avec l’appa ri tion du
mouve ment Bloquons tout, dont les contours et les moti va tions, à
l’heure où ces lignes sont écrites, sont encore indé ter minés. À ce
sujet, les juri dic tions admi nis tra tives statuent régu liè re ment sur des
actions en respon sa bi lité inten tées par des commer çants ou
collec ti vités terri to riales. La prise en charge sociale de ce type de
préju dice revêt une impor tance parti cu lière, car les sociétés privées
d’assu rance peuvent refuser de les couvrir, la loi prévoyant
qu’elles « ne répond[ent] pas, sauf conven tion contraire, des pertes et
dommages occasionnés […] par des émeutes ou par des
mouve ments populaires » 1.

1

C’est dans ce contexte que la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse
a été saisie en appel du juge ment rendu par le tribunal admi nis tratif
de Toulouse le 21 avril 2022, au terme duquel l’État a été condamné à

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=290
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verser à la métro pole de Toulouse la somme de 648 960,08 euros
toutes taxes comprises assortie des inté rêts au taux légal et de la
capi ta li sa tion des inté rêts, au titre des préju dices subis à raison des
dégra da tions commises lors des mani fes ta tions ayant eu lieu chaque
samedi à partir du 17 novembre 2018 et jusqu’au mois de juin 2019
dans le centre- ville de Toulouse.

Deux actions en respon sa bi lité sans faute avaient été diri gées contre
l’État par la métro pole. La première, fondée sur les dispo si tions de
l’article L. 211-10 du Code de la sécu rité inté rieure, tendait à
l’indem ni sa tion de nombreux préju dices liés notam ment au coût de
remise en état du mobi lier urbain, des chaus sées, des trot toirs et des
maté riaux natu rels. La seconde, fondée sur le régime juris pru den tiel
de la rupture d’égalité devant les charges publiques visait à obtenir
répa ra tion pour les coûts des travaux de reprise de la voirie en raison
de l’augmen ta tion du trafic des poids lourds liés à une dévia tion
décidée par les services de gendar merie pour contourner le blocage
d’un dépôt pétro lier sur la commune de Lespinasse.

3

La cour a estimé que seules les condi tions de la respon sa bi lité sans
faute de l’État au titre des violences commises dans le cadre de
rassem ble ments et attrou pe ments étaient réunies, condam nant par
voie de consé quence l’État à verser 334 402,48 euros à la métro pole,
l’absence de causa lité entre la dété rio ra tion des routes et la dévia tion
excluant toute respon sa bi lité pour rupture d’égalité devant les
charges publiques.

4

Le régime de la respon sa bi lité sans faute du fait des attrou pe ments
est aujourd’hui prévu à l’article L. 211-10 du Code de la sécu rité
inté rieure aux termes duquel

5

« L’Etat est civi le ment respon sable des dégâts et dommages résul tant
des crimes et délits commis, à force ouverte ou par violence, par des
attrou pe ments ou rassem ble ments armés ou non armés, soit contre les
personnes, soit contre les biens ».

La juris pru dence récente a tenté d’apporter des éléments de
clari fi ca tion face à l’appa ri tion de phéno mènes sociaux variés
emprun tant des voies d’action parfois violentes, de nouveaux
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grou pus cules violents agis sant dans le contexte d’un
rassem ble ment pacifique 2.

Ces clari fi ca tions étaient bien ve nues, car l’on peinait à isoler dans la
juris pru dence un ou plusieurs critères déci sifs dans l’appli ca tion du
régime de respon sa bi lité sans faute du fait des attroupements.

6

La première condi tion, tenant à l’exis tence de dommages, à force
ouverte ou commis par violence, de nature délic tuelle ou crimi nelle,
ne pose pas de réelles diffi cultés. Ce n’est pas le cas de la seconde, qui
exige un lien de causa lité entre le dommage et le rassem ble ment.
Lorsque les dommages ont été commis avec prémé di ta tion,
l’appli ca tion du régime semblait devoir être exclue au motif que
ceux- ci se détachent du rassem ble ment. Le carac tère spon tané des
violences commises appa rais sait déterminant 3. Cette grille d’analyse
n’est que partiel le ment satis fai sante, car si elle permet d’exclure de
toute indem ni sa tion les dommages commis indé pen dam ment de tout
rassem ble ment, dans le seul but de les commettre, ce que l’on peut
rappro cher d’une action de type commando, elle se révèle
insuf fi sante pour appré hender certains phéno mènes de violences où
les dommages ont été commis durant une mani fes ta tion orga nisée
mais de manière prémé ditée, ne serait- ce que par la prépa ra tion de
tenues vesti men taires adéquates et la consti tu tion d’un outillage
spéci fique. En pareille situa tion, il convient en réalité de recher cher
l’inten tion première des auteurs. Le rappor teur public Maxime
Boutron, dans ses conclu sions sur les arrêts Sanef et société
Lib industries, suivies par le Conseil d’État, indique en effet qu’il
convient de distin guer selon « la mani fes ta tion ou l’attroupement
[lesquels] ne sont qu’un élément parmi d’autres ou si c’est la moti va tion
de mani fes ta tion qui l’emporte ». Dans le premier cas, la mani fes ta tion
ou l’attrou pe ment n’est qu’un prétexte à la réali sa tion du dommage,
ce qui conduit à exclure l’appli ca tion du méca nisme de responsabilité.

7

Cette approche renou velée a été suivie par l’arrêt de la cour
admi nis tra tive de Toulouse. D’emblée, elle se place dans son sillage et
indique que

8

« les dommages sont suscep tibles d’engager la respon sa bi lité de l’Etat
sur le fonde ment des dispo si tions préci tées s’ils ont été commis dans le
prolon ge ment immé diat des mani fes ta tions et si leurs auteurs n’étaient
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NOTES

1  Article L. 121-8 du Code des assurances.

2  Conseil d’État, 28 février 2025, Sanef et société Lib industries, nº 471491 et
nº 473904.

pas animés de la seule inten tion de commettre un délit sans lien direct
avec la manifestation ».

Elle relève ensuite que les préju dices dont la métro pole de Toulouse
réclame répa ra tion « sont survenu[s] conco mi tam ment au passage des
mani fes ta tions, à proxi mité ou dans leur prolongement ». Cela lui
permet, enfin, d’écarter l’argu ment soulevé par le préfet selon lequel
les violences étaient prémé di tées. La cour juge, en effet,
que « l’absence d’éléments précis et circons tan ciés, produits par le
préfet, de nature à établir que les dommages auraient été le fait de
groupes isolés et orga nisés dans le seul but de commettre des délits »
conduit à ratta cher les préju dices commis au rassem ble ment et
souligne, de manière déter mi nante, que « compte tenu de la nature
parti cu lière de ces manifestations […,] le fait que ces indi vidus auraient
agi le visage dissi mulé, munis de projec tiles ou d’objets prohibés » ne
suffit pas à écarter la respon sa bi lité sans faute de l’État.

9

Une telle approche semble conduire à exclure du régime
d’indem ni sa tion les préju dices commis par le groupe dit black bloc.
En effet, dans une autre affaire où étaient en cause des actions
violentes commises dans les rues de Mont pel lier pendant la crise des
Gilets jaunes, la cour admi nis tra tive de Toulouse isole les dommages
commis par le rassem ble ment de ceux commis par le black bloc. Elle
retient notam ment le style vesti men taire des auteurs. Le fait que l’un
d’eux portait un sac à dos de couleur orange et était vêtu d’un short
clair conduit à exclure l’impli ca tion du black bloc et donc à
permettre l’indemnisation 4.

10

Au travers de cette seconde affaire, l’on remarque que si les critères
d’appli ca tion du méca nisme de respon sa bi lité sont affinés, ils
demeurent complexes dans leur mise en œuvre.

11
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3  V. CE, 30 décembre 2016, société Covéa risques, nº 386536 ; v. contra CE,
11 octobre 2023, ministre c/ SNCF réseau, nº 465591.

4  CAA de Toulouse, 3  chambre, 24 juin 2025, 23TL01128.
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Lorsqu’il est saisi d'un litige indi vi duel portant sur les consé quences
pour la personne concernée d'une vacci na tion effec tuée dans le
cadre de mesures pres crites sur le fonde ment de l’article L. 3131-1 du
code de la santé publique, il appar tient au juge, pour écarter toute
respon sa bi lité de la puis sance publique, non pas de recher cher si le
lien de causa lité entre l'ad mi nis tra tion du vaccin et les diffé rents
symp tômes attri bués à l'af fec tion dont souffre l'in té ressé est ou non
établi, mais de s'as surer, au vu du dernier état des connais sances
scien ti fiques en débat devant lui, qu'il n'y a aucune proba bi lité qu'un
tel lien existe.

1

Il lui appar tient ensuite, soit, s'il est ressorti qu’en l'état des
connais sances scien ti fiques en débat devant lui il n'y a aucune
proba bi lité qu'un tel lien existe, de rejeter la demande indem ni taire,
soit, dans l'hy po thèse inverse, de procéder à l'examen des
circons tances de l'es pèce et de ne retenir l'exis tence d'un lien de
causa lité entre les vacci na tions subies par l'in té ressé et les

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=292&file=1
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symp tômes qu'il a ressentis que si ceux- ci sont apparus,
posté rieu re ment à la vacci na tion, dans un délai normal pour ce type
d'af fec tion, ou se sont aggravés à un rythme et une ampleur qui
n'étaient pas prévi sibles au vu de son état de santé anté rieur ou de
ses anté cé dents et, par ailleurs, qu'il ne ressort pas du dossier qu'ils
peuvent être regardés comme résul tant d'une autre cause que
ces vaccinations

Première recon nais sance d’un possible lien de causa lité entre le
vaccin Pfizer contre la Covid- 19 et un syndrome de tachy cardie
postu rale orthostatique.

3

60 – Respon sa bi lité de la puis sance publique

60-02-01-03 Service des vaccinations

Notes – référence

CE, 9 février 2024, Mme C… n°471441



Ajamont, 2025/1

NOTE UNIVERSITAIRE

Responsabilité administrative :
indemnisation de préjudices résultant
de la vaccination contre la covid-19

Sarah Tabani
Enseignante-chercheuse contractuelle, docteure en droit public qualifiée aux
fonctions de maître de conférences, université d’Avignon, membre du JPEG
(UPR 3788), membre associée du CERCRID (UMR 5137)

Autres ressources du même auteur
IDREF : https://www.idref.fr/26064790X

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

DOI : 10.35562/ajamont.294

C’est le régime issu de l’article L. 3131-4 du Code de la santé publique
(ci- après « CSP »), d’appli ca tion excep tion nelle jusque- là, qui a
concentré l’atten tion des auto rités publiques durant les premiers
mois de la crise sani taire. Nous pensons ici à la lettre de l’ancien
ministre de la santé, Olivier Véran, du 20 décembre 2020 par laquelle
il a cherché à rassurer le corps médical en invo quant la prise en
charge des dommages liés à la campagne de vacci na tion contre la
covid- 19 au titre de la soli da rité natio nale, lais sant entendre que ce
régime serait d’appli ca tion auto ma tique et exclusive 1. C’est de
l’appli ca tion de ce régime de respon sa bi lité d’excep tion dont il est
ques tion dans cette affaire.

1

La requé rante assure en l’espèce souf frir une péri car dite et du
syndrome de tachy cardie postu rale (ci- après « POTS ») depuis un
premier vaccin en date de janvier 2021 contre la covid- 19, dont elle
indique que les liens de causa lité avec la vacci na tion sont ferme ment
établis. Cela a par la suite été confirmé par des rapports d’exper tises
demandés par l’office national d’indem ni sa tion des acci dents

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=231
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médi caux, des affec tions iatro gènes et des infec tions noso co miales
(ci- après « ONIAM »). Elle demande par consé quent l’indem ni sa tion
de l’inté gra lité des préju dices patri mo niaux et extra pa tri mo niaux
auprès de l’ONIAM résul tant de sa vacci na tion contre la covid- 19. Le
tribunal admi nis tratif de Mont pel lier fait droit à la demande de la
requé rante et condamne l’ONIAM à l’indem niser de l’inté gra lité de ses
préju dices patri mo niaux et extra pa tri mo niaux direc te ment en lien
avec ces patho lo gies. Il s’agit ici de revenir briè ve ment sur le régime
d’excep tion décou lant de la crise sanitaire.

Le régime d’indem ni sa tion spéci ‐
fique aux mesures sani ‐
taires d’urgence
Lorsqu’il est saisi d’un litige indi vi duel portant sur les consé quences
pour la personne concernée d’une vacci na tion effec tuée dans le
cadre de mesures pres crites sur le fonde ment de l’article L. 3131-1 du
CSP, qui précise l’ampleur des pouvoirs du ministre chargé de la santé
en cas de menace sani taire grave appe lant des mesures d’urgence,
notam ment en cas de menace d’épidémie, le ministre peut dans
l’intérêt de la santé publique pres crire certaines mesures, toute
mesure régle men taire ou indi vi duelle nécessaire.

3

Le tribunal rappelle qu’il appar tient au juge, pour écarter toute
respon sa bi lité de la puis sance publique au regard de la vacci na tion,
non pas de recher cher si le lien de causa lité entre l’admi nis tra tion du
vaccin et les diffé rents symp tômes attri bués à l’affec tion dont souffre
l’inté ressé est ou non établi, mais de s’assurer, au vu du dernier état
des connais sances scien ti fiques en débat devant lui, qu’il n’y a aucune
proba bi lité qu’un tel lien existe. Le tribunal démontre aisé ment qu’au
regard des études scien ti fiques et des symp tômes de la requé rante, le
lien entre la vacci na tion et les symp tômes en ques tion est établi.
Fondées sur l’article L. 3131-4 du CSP qui prévoit une répa ra tion
inté grale « des acci dents médi caux, des affec tions iatro gènes et des
infec tions noso co miales impu tables à des acti vités de préven tion, de
diag nostic ou de soins » qui sont réali sées en appli ca tion de mesures
sani taires d’urgence, les condi tions d’enga ge ment de la soli da rité
natio nale sont donc remplies pour la répa ra tion inté grale des

4
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préju dices décou lant des patho lo gies de péri car dite et de syndrome
de POTS. Il s’agit de la même procé dure que pour la contes ta tion des
vacci na tions obli ga toires, la demande est adressée direc te ment à
l’ONIAM qui se pronon cera direc te ment sur la rece va bi lité et le bien- 
fondé de la demande 2.

La ques tion de l’indem ni sa tion de l’ONIAM ne fait en l’espèce aucun
doute. On rappel lera qu’en l’absence de faute, lorsqu’un préju dice est
lié à un acte de préven tion, de diag nostic ou de soins ayant entraîné
des consé quences anor males au regard de l’état de santé du patient,
comme de l’évolu tion prévi sible de celui- ci, l’ONIAM doit indem niser
la victime. En l’espèce, le tribunal affirme que c’est bien à la suite de la
vacci na tion, de surcroit en l’absence de tout anté cé dent expli catif,
que la requé rante a déve loppé le syndrome de POTS et qu’il doit bien
être regardé comme étant en lien avec l’injec tion du vaccin 3.

5

Les répa ra tions des préju dices
issus de la vacci na tion contre
la covid- 19
L’intérêt est ici de constater quels préju dices peuvent être
direc te ment causés par le vaccin. Distin guant clas si que ment les
préju dices patri mo niaux et extra pa tri mo niaux, le juge admi nis tratif
retient prin ci pa le ment l’exis tence de préju dices extra pa tri mo niaux.
En ce qui concerne les préju dices patri mo niaux, le juge admet sans
diffi culté l’indem ni sa tion des frais de dépla ce ment liés à des rendez- 
vous médi caux et au station ne ment, ainsi que l’exis tence des frais
engagés en ce qui concerne l’assis tance tempo raire d’une
tierce personne 4. Il refuse en revanche l’indem ni sa tion pour
l’assis tance perma nente d’une tierce personne, étant établi par un
examen clinique un bon état général de la requé rante pour procéder
aux tâches quoti diennes. Dans la même veine, le juge refuse
égale ment de recon naitre le préju dice de perte de gains
profes sion nels futurs en lien direct avec les patho lo gies (bien que la
requé rante exerce le métier d’infir mière libé rale), au regard d’un
fais ceau d’indices (âge, état psychique, etc.). La requé rante semble
donc au regard de l’instruc tion en capa cité de reprendre une acti vité
compa rable à celle qu’elle exer çait avant la vaccination.

6
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NOTES

1  Le texte est consul table sur le site internet du minis tère [en ligne]

2  CSP, articles R. 3131-1 à R. 3131-3-5.

3  Voir par analogie sur la vacci na tion contre la grippe A H1N1, TA de
Bordeaux, 22 mai 2025, nº 2302658.

4  Voir dans le même sens, TA de Stras bourg, 1  avril 2025, nº 2302572, sur
la vacci na tion la grippe A H1N1

5  Cour admi nis tra tive d’appel de Versailles, 20 mars 2025, nº 23VE00470.
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S’agis sant des préju dices extra pa tri mo niaux, le juge recon naît un
déficit fonc tionnel tempo raire, l’exis tence de souf frances ainsi que
des consé quences sur son acti vité profes sion nelle à indem niser au
regard de la péni bi lité physique et psycho lo gique décou lant des
patho lo gies de nature à grever ses chances de progres sion et
possi bi lités d’inves tis se ment en milieu profes sionnel. En ce qui
concerne les préju dices perma nents, le juge constate l’exis tence d’un
préju dice d’agré ment, la requé rante justi fiant de la pratique habi tuelle
du sport, ainsi que d’un préju dice sexuel et d’un déficit fonc tionnel
perma nent. On note que la cour admi nis tra tive d’appel de Versailles a
égale ment admis l’exis tence d’un préju dice sexuel résul tant de la
vacci na tion par le Pandemrix contre la grippe A 5.

7

La solu tion de l’arrêt commenté s’inscrit dans la ligne
juris pru den tielle visant à indem niser les requé rants victimes d’effets
du vaccin contre la covid- 19.
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Dans le cas où la faute commise lors de la prise en charge ou du
trai te ment d’un patient dans un établis se ment public hospi ta lier a
compromis ses chances d’obtenir une amélio ra tion de son état de
santé ou d’échapper à son aggra va tion, le préju dice résul tant
direc te ment de la faute commise par l’établis se ment et qui doit être
inté gra le ment réparé n’est pas le dommage corporel constaté, mais la
perte de chance d’éviter que ce dommage soit advenu. La répa ra tion
qui incombe à l’hôpital doit alors être évaluée à une frac tion du
dommage corporel déter minée en fonc tion de l’ampleur de la
chance perdue.

1

Dès le début de son enre gis tre ment le 20 mars 2014 à 20 heures 03, le
rythme cardiaque du fœtus de Mme X était peu oscil lant. A 20 heures
40, le médecin a décidé d’en prolonger l’obser va tion avant de prendre
une éven tuelle déci sion d’extrac tion. Rappelé par la sage- femme à 22
heures compte tenu de l’aggra va tion du rythme cardiaque du fœtus,
le médecin a alors décidé du perce ment de la poche des eaux. Cet
acte médical, qui a été reporté à 23 heures 15 dès lors qu’une autre
partu riente était déjà prise en charge par la sage- femme en salle de
nais sance, a révélé un liquide amnio tique méco nial, condui sant à
prati quer une césa rienne en urgence, aux alen tours de 23 heures 30.
L’enfant a ensuite été trans féré en réani ma tion pédia trique où il est

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=322&file=1
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Rubriques
Responsabilité de la puissance publique

toute fois décédé, le 1er avril 2014, des lésions neuro lo giques
provo quées par une anoxo- ischémie.

Il résulte des éléments d’infor ma tion de l’exper tise médi cale que
l’alté ra tion du rythme cardiaque fœtal a été observée dès le début de
l’hospi ta li sa tion de Mme X et que celle- ci était venue consulter pour
des contrac tions surve nues depuis environ douze heures. La
circons tance que la fiche de consul ta tion préna tale versée au débat
fasse mention d’une contrac tion toutes les cinq minutes à partir de 14
heures n’est pas de nature à infirmer le précé dent constat. Alors que
l’aggra va tion du rythme cardiaque fœtal constatée à compter de 22
heures impo sait une extrac tion en urgence, ainsi d’ailleurs que l’avait
décidé le médecin, le retard de prise en charge de 75 minutes pour
réaliser la rupture de la poche des eaux, aggra vant l’hypoxie fœtale, a
ainsi compromis les chances de l’enfant d’obtenir une amélio ra tion de
son état de santé ou d’échapper à son aggra va tion. Au regard de
l’ensemble des éléments d’infor ma tion du dossier, la cour, à la suite
des premiers juges, a regardé comme établi l’exis tence d’un état
anté rieur d’hypoxie et a fixé le taux de perte de chance subi par
l’enfant à 50 %.

3



Compétence du juge administratif pour
l’action indemnitaire intentée contre un
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Résumé
Note universitaire :

Compétence du juge administratif pour l’action ... /  Guylain Clamour

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

Une enquête envi ron ne men tale dili gentée par l’agence régio nale de
santé à la suite du diag nostic de satur nisme chez un enfant a
notam ment permis d’iden ti fier la présence de plomb dans les
pein tures écaillées des garde- corps du balcon du loge ment social
occupé par ses grands- parents, dans une concen tra tion nette ment
supé rieure au seuil régle men taire de 1,5 mg/g visé notam ment par
l’article L. 1334-2 du code de la santé publique. Une telle source de
plomb, non endi guée par les travaux de sécu ri sa tion adéquats, et
aggravée par l’effri te ment des pein tures du fait de leur état dégradé,
carac té rise un défaut d’entre tien normal de l’ouvrage public par le
bailleur social, à qui il incom bait, en vertu notam ment de l’article L.
1334-2 du code de la santé publique dans sa version en vigueur à la
date à laquelle la conta mi na tion a été constatée, de réaliser les
travaux de suppres sion du risque de conta mi na tion au plomb.

1
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Les prin ci pales victimes, trois enfants mineurs, n’étant pas parties au
contrat de loca tion de l’appar te ment de leurs grands- parents, qui lie
ces derniers à leur bailleur social, dès lors que ni les visites
fréquentes des enfants chez leurs grands- parents, ni l’héber ge ment
ponc tuel, par ceux- ci, des membres de leur famille à l’occa sion d’un
démé na ge ment ou de travaux, ne conduisent à assi miler les enfants
précités à des loca taires du loge ment social occupé par leurs grands- 
parents. L’action tendant à l’indem ni sa tion des préju dices subis du
fait de la conta mi na tion au plomb de ces enfants ne peut être
regardée comme trou vant sa source dans un contrat de droit privé.
Les trois enfants doivent donc être regardés comme de simples
usagers de l’ouvrage public que constitue le loge ment social. L’action
en respon sa bi lité intentée en leur nom, en répa ra tion des dommages
subis en qualité d’usagers d’un ouvrage public, de même que celle
intentée par leurs proches en répa ra tion des dommages qu’ils
estiment avoir subis par rico chet, relève donc de la compé tence de la
juri dic tion administrative.

2

17 Compétence

17-03 Répar ti tion des compé tences entre les deux ordres
de juridiction

17-03-02 Compé tence déter minée par un
critère jurisprudentiel

17-03-02-06 Travaux

17-03-02-06-01 Dommages de travaux publics

67 Travaux publics
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67-02 Règles communes à l'en semble des dommages de
travaux publics

67-02-02 Régime de la responsabilité

67-02-02-02 Qualité d’usager

Notes – références

Rapp. Tribunal des conflits, 23 juin 2003, Carras et Pier boni c/OPAC
de l’Isère, 3355 (compé tence du juge admi nis tratif pour connaître de
l’action en respon sa bi lité des dommages causés par des immeubles
construits par des offices publics d’habi ta tions à loyers modérés),
Tribunal des conflits, 14 octobre 2013, M. Benaissa c/OPHLM de Saint
Dizier, 3916 (compé tence du juge admi nis tratif lorsque l’action est
conduite par un occu pant d’un loge ment social et non un loca taire) et
cour admi nis tra tive d’appel de Nantes, 8 mars 2019, Binet c/office
public de l’habitat d’Eure- et-Loir, 17NT01182 (compé tence du juge
admi nis tratif lorsqu’action est intentée par une personne ayant rendu
visite au loca taire du loge ment social)

Comp. Tribunal des conflits, 23 mai 2005, Orem c/société Habitat
Marseille Provence,n° 3449 (lorsque l’action est menée par le
loca taire du loge ment social)
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En raison d’une conta mi na tion impu table à une source de plomb
iden ti fiée dans l’appar te ment loué par leurs grands- parents
mater nels, trois enfants d’une même fratrie ont été atteints de
satur nisme. Les ayants droits ont engagé une action indem ni taire
contre le proprié taire, établis se ment public d’habi ta tion à loyer
modéré, devant le tribunal admi nis tratif de Nîmes qui s’est déclaré
incom pé tent. L’incom pé tence de la juri dic tion admi nis tra tive était- 
elle bien fondée ? Telle est la première ques tion à laquelle dû
répondre la cour admi nis tra tive d’appel de Toulouse dans son arrêt
du 12 décembre 2024.

1
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Le loge ment rele vant d’un service public 1, le Conseil d’État a pu
retenir que les immeubles construits par les OPHLM ont le carac tère
d’ouvrage public 2, quali fi ca tion s’éten dant aux acces soires et
dépen dances de l’immeuble 3 et perdu rant sous l’empire des règles
issues de l’ordon nance nº 2007-137 du 1  février 2007 ayant créé les
offices publics de l’habitat (OPH) sous statut d’établis se ment public à
carac tère indus triel et commercial 4.

2

er

Pareille quali fi ca tion entraîne « l’appli ca tion d’un régime de
respon sa bi lité conçu pour les ouvrages publics tradi tion nels mais qui
peut paraître mal adapté à des bâti ments d’habitation » 5, du moins dès
lors que la victime ne se trouve pas en rela tion contrac tuelle avec le
proprié taire respon sable. En effet, et en appli ca tion du prin cipe de
primauté de la respon sa bi lité contractuelle 6, toute action
indem ni taire d’une victime partie à un contrat contre son
cocon trac tant relève exclu si ve ment de la respon sa bi lité
contrac tuelle, devant le juge judi ciaire si le contrat ne fait naitre que
des rapports de droit privé. Les loge ments sociaux rele vant du
domaine privé 7 et le droit des baux d’habi ta tion leur étant
appli cables, la compé tence du juge judi ciaire s’impose, nonobs tant la
qualité d’ouvrage public, pour les rapports entre loca taires
et propriétaires 8.

3

Toute fois, en l’espèce, les victimes n’étaient pas les grands- parents
loca taires, mais leurs petits- enfants, visi teurs occa sion nels. Dans
cette hypo thèse, faute de liens contrac tuels, ressurgit la qualité
d’usager de l’ouvrage public et, avec elle, la compé tence des
juri dic tions administratives 9. Le tribunal admi nis tratif de Nîmes
aurait dû se recon naître compé tent ainsi que le juge la cour
admi nis tra tive d’appel de Toulouse au terme d’une moti va tion
inté res sante :

4

« les prin ci pales victimes n’étant pas parties au contrat de loca tion de
l’appar te ment […], dès lors que ni les visites fréquentes des enfants […]
chez leurs grands- parents, ni l’héber ge ment ponc tuel […] à l’occa sion
d’un démé na ge ment ou de travaux, ne conduisent à assi miler les
enfants […] à des loca taires du loge ment social occupé par leurs
grands- parents, l’action […] ne peut être regardée comme trou vant sa
source dans un contrat de droit privé ».
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NOTES

1  CE sect., 20 mars 1959, nº 42742, sieur Lauthier : Rec. p. 198 – CE, 29 déc.
2000, nº 209443, Régie immo bi lière de la ville de Paris.

2  CE, 10 mars 1978, nº 04396, OPHLM de la ville de Nancy : Rec. p. 121 – CE,
14 févr. 1983, Bergoni : Rec. T., p. 777 – CE, 10 juin 1983, OPAC de l’Oise : Rec.
p. 254.

3  CE, 14 janv. 1987, nº 68560, OPAC d’Amiens – CE, 7 juin 1999, nº 181605,
OPHLM d’Arcueil- Gentilly : Rec. p. 169.

4  CE, 28 sept. 2016, nº 389581, OPH Gironde habitat : Rec. T. p. 761.

5  Labe toulle, Daniel, concl. sur CE, 10 mars 1978, n° 04396, OPHLM de la
Ville de Nancy : AJDA 1978, p. 401.

6  CE, 1  déc. 1976, nº 98946, Berezowski : Rec. 521.

7  CE 23 févr. 1979, nº 09663, Vildart.

8  TC, 15 décembre 1980, Jaouen c/ OPHLM de la ville de Paris : Rec. p. 513 –
T. confl., 18 oct. 1999, nº 3132, Caisse primaire d’assu rance maladie de
l’Essonne c/ OPHLM inter dé par te mental Essonne et Val- de-Marne : Rec.

Si l’on peut appré cier la clarté du propos rete nant une lecture stricte
des rapports de droit privé, ce qui au demeu rant se justifie
parfai te ment à la lumière de l’attrac ti vité des notions de travail et
d’ouvrage publics, l’on ne saurait blâmer l’analyse du tribunal
admi nis tratif de Nîmes tant, à l’inverse, la présence des petits- enfants
ne pouvait léga le ment se justi fier que par l’exis tence d’un contrat de
droit privé fondant la présence des grands- parents dans le loge ment
et leur donnant le droit, en qualité de loca taire, de rece voir des
invités ou d’héberger de la famille, sans compter les règles du droit
civil sur la respon sa bi lité des personnes dont on doit répondre.

5

Sur le fond, la cour fait appli ca tion du régime de respon sa bi lité pour
défaut d’entre tien normal en rappe lant la néces sité pour la victime de
rapporter la preuve de l’exis tence d’un lien de causa lité entre le
préju dice invoqué et l’ouvrage avant d’atté nuer d’un tiers la
respon sa bi lité en raison du compor te ment des enfants permis par le
défaut de surveillance des adultes qui en avaient la garde, au sens du
droit de la respon sa bi lité… mais pas aux termes du bail.

6

er
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p. 474 – T. confl., 24 mai 2004, nº 3399, consorts Garcia c/ OPHLM de l’Aude :
Rec. T. p. 628, – T. confl., 20 juin 2005, nº 3449, Orem c/ Société Marseille
habitat Provence.

9  TC, 21 mars 1980, OPHLM du dépar te ment des Bouches- du-Rhône : Rec.
p. 165.
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Résumé
Note universitaire :

L’office du juge d’appel dans le contentieux de... /  François Barloy

RÉSUMÉ

Droits d'auteur
CC BY-NC-SA 4.0

1) Statuant sur l’appel du deman deur de première instance dirigé
contre un juge ment qui a rejeté ses conclu sions à fin d’annu la tion
d’une déci sion admi nis tra tive repo sant sur plusieurs motifs en
jugeant, après avoir censuré tel ou tel de ces motifs, que
l’admi nis tra tion aurait pris la même déci sion si elle s’était fondée sur
le ou les motifs que le juge ment ne censure pas, il appar tient au juge
d’appel, s’il remet en cause le ou les motifs n’ayant pas été censurés
en première instance, d’appré cier la léga lité des autres motifs fondant
cette décision.

1

2) Toute fois, lorsqu’il juge que l’un ou certains seule ment des motifs
de la déci sion censurés par le tribunal admi nis tratif sont de nature à
la justi fier léga le ment, le juge d’appel peut, sans mécon naître l’article
L. 600-4-1 du code de l’urba nisme, rejeter les conclu sions en
annu la tion de cette déci sion et rejeter en consé quence la requête

2
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d’appel sans être tenu de se prononcer sur les moyens de cette
demande qui ne se rapportent pas à la léga lité de ces motifs de refus.

54 – Procédure

54-08 – Voies de recours

54-08-01 – Appel

54-08-01-04 – Effet dévo lutif et évocation

54-08-01-04-01 – Effet dévolutif

68 – Urba nisme et aména ge ment du territoire

68-06 – Règles de procé dure conten tieuse spéciales

Note – références

1. Cf. CE, 7 novembre 2022, n° 455195, Commune de Gometz- le-
Châtel, classé en B sur ce point.

2. Rappr s’agis sant d’un juge ment ayant annulé une déci sion refu sant
une auto ri sa tion d’urba nisme CE, 22 mars 2024, n° 463970, Société AC
Promo tions, classé en B sur ce point.
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Mots- clefs : Procé dure admi nis tra tive conten tieuse – Office du juge
d’appel de l’excès de pouvoir - Distinc tion entre évoca tion et effet
dévo lutif de l’appel – Régu la rité du juge ment dont appel (oui) – Bien- 
fondé des motifs retenus par le premier juge (non) – Substi tu tion de
motifs – Matière d’urba nisme : appli ca tion de l’article L.600-4-1 du
code de l’urba nisme (non) - Contrôle du juge sur l’appré cia tion des
faits dans l’exer cice par l’admi nis tra tion de sa
compé tence discrétionnaire.

1

Par le dépôt d’un dossier de demande le 4 mars 2020, la SAS Soleia 55
a solli cité du préfet de l’Aude le permis de construire une centrale
photo vol taïque au sol d’une puis sance prévi sion nelle de
18,15 mégawatts- crète et d’une super ficie de 17,3 hectares au lieudit
La Bruga sur le terri toire de la commune de Badens.

2

L’auto ri sa tion d’urba nisme relève ici de la compé tence du préfet au
nom de l’État en appli ca tion de l’article R.422-2 b du Code de
l’urba nisme qui vise « les ouvrages de produc tion, de trans port, de
distri bu tion et de stockage d’énergie lorsque cette énergie n’est pas
destinée, prin ci pa le ment, à une utili sa tion directe par le deman deur. »

3
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Au terme de plus de deux années et demi d’instruc tion le préfet de
l’Aude a opposé par arrêté du 25 novembre 2022 un refus à ladite
demande de permis de construire en se fondant sur les motifs de
l’atteinte aux paysages (R.111-27 du Code de l’urba nisme) et du risque
pour la sécu rité publique (R.111-2 du Code de l’urbanisme).

4

Saisi par la société Soleia 55 d’un recours pour excès de pouvoir
contre l’arrêté préfec toral du 25 novembre 2022, le tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier a rejeté la demande d’annu la tion par
juge ment du 26 octobre 2023.

5

Par requête en date du 22 décembre 2023, complétée par un mémoire
en réplique du 17 mai 2024, la société déboutée a inter jeté appel du
juge ment de première instance devant la cour admi nis tra tive d’appel
de Toulouse.

6

La cour a rendu le 17 octobre 2024 l’arrêt ci- après commenté, lequel
réforme le juge ment attaqué en confir mant le dispo sitif par la voie
d’une substi tu tion de motifs.

7

L’intérêt de cette déci sion réside essen tiel le ment dans la
démons tra tion de l’office subti le ment complexe de la
juri dic tion d’appel.

8

À cet égard, préa la ble ment à tout examen au fond de l’affaire dont
elle est saisie, la cour d’appel, dans une alter na tive exclu sive, doit
s’engager soit dans la voie de l’évoca tion, soit dans la voie de l’effet
dévo lutif de l’appel (I). C’est cette dernière hypo thèse qu’illustre
l’arrêt commenté qui retient, parmi les options offertes à la cour
saisie par l’effet dévo lutif de l’appel, celle de la confir ma tion du
juge ment dont appel avec réfor ma tion par substi tu tion des motifs (II).

9

L’office du juge d’appel dans le conten tieux admi nis tratif des
déci sions en matière d’urbanisme.

10

Limi nai re ment il convient de remar quer que, contrai re ment à ce que
semble rait annoncer la réfé rence à la « matière d’urba nisme », il ne
sera pas ici ques tion, tout au moins à titre prin cipal, de
l’article L.600-4-1 du Code de l’urba nisme portant excep tion au
prin cipe de l’économie des moyens.

11

En effet, cette dispo si tion intro duite par la loi SRU du 13 décembre
2000 impose au juge de l’excès de pouvoir de se prononcer sur

12
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l’ensemble des moyens de la requête suscep tibles de fonder
l’annu la tion ou la suspen sion d’un acte inter venu en matière
d’urba nisme dans les seuls cas où sa déci sion consiste à annuler ou
suspendre l’acte attaqué.

Or, au cas d’espèce, le tribunal admi nis tratif puis la cour d’appel ont
succes si ve ment débouté la société requé rante de son recours dirigé
contre l’arrêté préfec toral de refus du permis de construire.

13

L’article L.600-4-1 ne sera donc évoqué qu’hypo thé ti que ment lors du
recen se ment des diffé rentes voies ouvertes au juge d’appel saisi d’une
requête en annu la tion du juge ment du tribunal administratif.

14

C’est donc bien de la spéci fi cité de l’office du juge d’appel de l’excès
de pouvoir dont il s’agit au- delà de la formule géné rique « juges du
fond » qui englobe les juri dic tions de premier et deuxième degré par
oppo si tion au juge de cassation.

15

À ce stade de la procé dure juri dic tion nelle, la première option de
l’alter na tive consiste à déter miner si la Cour d’appel est saisie par voie
d’évoca tion ou par l’effet dévo lutif de l’appel (I).

16

I- Évoca tion ou effet dévo lutif
de l’appel
Le choix entre les deux branches de l’alter na tive dépend à la fois du
contenu de la saisine de l’appe lant et de la réponse qui y est apportée
par la cour.

17

Il est souvent consi déré, dans une présen ta tion par trop
simpli fi ca trice, que la cour, en sa qualité de juge du fond, est placée
dans la même situa tion que le premier juge.

18

Or, la cour est saisie d’une requête contre un juge ment qui forme
toujours un écran, plus ou moins trans pa rent selon les cas, entre le
juge d’appel et l’acte admi nis tratif dont la léga lité est
juri dic tion nel le ment discutée.

19

Confrontée au juge ment du premier juge, la cour doit se prononcer
en premier lieu sur sa régu la rité formelle et procé du rale, si toute fois
celle- ci est mise en cause par la requête en appel ; dans le cas où les
appe lants ne demandent pas à la cour de prononcer l’irré gu la rité du

20
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juge ment, ou si, effec ti ve ment demandée, l’irré gu la rité n’est pas
prononcée, la cour juge alors du bien- fondé du jugement.

Dans l’hypo thèse où elle annu le rait le premier juge ment en raison
d’une irré gu la rité qui l’affecte, la cour se pronon cera alors sur l’affaire
par la voie de l’évoca tion. Par l’évoca tion, le juge d’appel se trouve
placé dans la situa tion du premier juge, table rase étant faite du
juge ment de première instance qui dispa raît rétro ac ti ve ment de la
procé dure ; la cour se prononce alors direc te ment sur les moyens de
la requête de première instance tels que repris dans la requête
en appel.

21

Diffé rem ment, dans l’hypo thèse où le premier juge ment serait
régu lier, la cour sera saisie de l’affaire par l’effet dévo lutif de l’appel et
confir mera ou infir mera la déci sion du premier juge selon qu’elle la
jugera bien ou mal fondé.

22

Lorsqu’elle confirme, le juge ment de première instance perdure et
voit en quelque sorte son auto rité encore renforcée par l’arrêt de la
cour d’appel.

23

Mais lorsque la cour annule un juge ment qu’elle consi dère mal fondé,
l’ombre de ce juge ment continue à planer sur la procé dure, la cour
étant alors conduite à se prononcer sur l’affaire par la voie de la
réfor ma tion de la déci sion rendue par le premier juge.

24

L’arrêt commenté illustre la démarche exposée.25

La cour statue d’abord « sur la régu la rité du juge ment ».26

En son troi sième consi dé rant, elle écarte le moyen avancé par
l’appe lante selon lequel le premier juge aurait omis de se prononcer
sur les éven tuelles erreurs de droit et erreur mani feste d’appré cia tion
commises par le préfet de l’Aude au regard des dispo si tions de
l’article R.111-26 du code de l’urba nisme dans la moti va tion du refus
de permis de construire opposé à la société Soleia 55.

27

L’intérêt du deuxième consi dé rant réside dans la requa li fi ca tion par la
cour d’appel d’un moyen avancé par l’appe lante au soutien de ses
conclu sions sur l’irré gu la rité du juge ment en moyen rele vant du bien- 
fondé du juge ment. Dès lors que le moyen tiré de ce que le juge ment
est entaché « d’une contra dic tion dans sa moti va tion » dans sa réponse
au moyen tiré de la mécon nais sance des dispo si tions de l’article R.122-5

28
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du Code de l’envi ron ne ment s’agis sant du carac tère suffi sant de l’étude
d’impact, relève du bien- fondé du jugement, il n’a pas d’inci dence sur la
régu la rité formelle et procé du rale du jugement.

La cour d’appel de Toulouse n’a pas annulé le juge ment du tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier comme entaché d’irré gu la rité ; elle a, par
suite, été amenée à se prononcer sur le bien- fondé dudit juge ment
dans le cadre de l’effet dévo lutif de l’appel.

29

II- Les voies ouvertes par l’effet
dévo lutif de l’appel
Dans une telle situa tion, trois voies s’ouvrent au juge d’appel.30

Il peut d’abord confirmer inté gra le ment le juge ment dans son
dispo sitif comme dans les motifs à son soutien. Cela aurait conduit la
cour de Toulouse à confirmer le rejet de la requête en se fondant sur
les mêmes motifs que le tribunal admi nis tratif de Montpellier.

31

Il peut inver se ment l’infirmer tota le ment en prenant, dans le
dispo sitif de son arrêt, la déci sion inverse de celle prise dans le
dispo sitif du juge ment. Si la cour de Toulouse avait retenu cette
option, elle aurait été conduite à annuler le refus de permis opposé
par l’arrêté du préfet de l’Aude et, en consé quence, aurait dû faire
appli ca tion de l’article L.600-4-1 du Code de l’urbanisme 1.

32

Enfin, le juge d’appel peut confirmer le dispo sitif du juge ment en
infir mant toute fois les motifs retenus par le tribunal et en en
substi tuant d’autres sur lesquels le premier juge ne s’était pas fondé.
C’est la voie retenue par la cour de Toulouse en l’espèce.

33

En procé dure admi nis tra tive conten tieuse de droit commun, le
prin cipe voudrait que lorsqu’il rejette une demande d’annu la tion d’un
acte admi nis tratif, en matière d’urba nisme comme en toute autre
matière, le juge de l’excès de pouvoir se prononce sur l’ensemble des
moyens soulevés par le deman deur, fussent- ils très nombreux, et en
relève le mal- fondé pour motiver sa déci sion de rejet de la requête
en annulation.

34

L’examen exhaustif des moyens ne lui est alors nulle ment imposé
dans cette hypo thèse par l’article L.600-4-1 puisque le juge n’est pas
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amené à annuler un acte inter venu en matière d’urba nisme mais, au
contraire, à le confirmer en débou tant le requé rant. Cet examen
exhaustif relève de l’office du juge du fond, en appli ca tion des règles
de droit commun de procé dure admi nis tra tive conten tieuse, en
première instance comme en appel, lorsqu’il déboute un requé rant de
sa demande d’annu la tion d’un acte.

Avec une réserve toute fois, rappelée au dix- huitième consi dé rant de
l’arrêt commenté, s’agis sant du juge d’appel. Ce dernier a la faculté de
rejeter la requête d’appel en rele vant qu’un seul des motifs de la
déci sion de refus censurés en première instance est fondé, motif qui,
à lui seul, aurait permis à l’admi nis tra tion de prendre exac te ment la
même déci sion. Le juge d’appel est alors dispensé de se prononcer
sur les autres motifs censurés en première instance.

36

Ainsi, en l’espèce, la cour d’appel ne s’est pas prononcée sur le moyen
tiré de l’insuf fi sance de l’étude préa lable agri cole ni sur celui tiré de
l’insuf fi sance de l’étude d’impact que le premier juge avait l’un et
l’autre censurés.

37

L’office du juge d’appel est donc à cet égard moins exigeant que celui
du premier juge.

38

La démarche mise en œuvre par la cour d’appel est abstrai te ment
mais très préci sé ment annoncée au cinquième consi dé rant de
l’arrêt commenté.

39

Concrè te ment, elle consiste, dans une clas sique appré hen sion
casuis tique du dossier, à contrôler la quali fi ca tion juri dique des faits
retenus par le préfet pour fonder son refus d’auto ri sa tion sur deux
dispo si tions d’ordre public du règle ment national d’urba nisme très
commu né ment employées par l’admi nis tra tion : la dispo si tion
« sécurité- salubrité publiques » de l’article R.111-2 et la dispo si tion
« esthé tique » de l’article R.111-27.

40

Contrai re ment au premier juge, la cour consi dère, dans le cadre du
contrôle normal des refus d’auto ri sa tions d’urba nisme, que le préfet a
commis une erreur d’appré cia tion des faits dans l’appli ca tion à la
situa tion en cause des articles R.111-2 et R.111-27 et qu’il ne pouvait
donc fonder son arrêté de refus sur ces dispositions.

41
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NOTES

1  CAA Lyon, 27 déc. 2001, SCI La Cluiseraz, req. nº 98LY01450 ;
BJDU, 2002.154.

Contrai re ment encore au premier juge, la cour consi dère que le
préfet pouvait en revanche fonder juri di que ment son refus de permis
de construire sur les dispo si tions combi nées de l’article L. 151-11 du
Code de l’urba nisme et de l’article 1 du règle ment de la zone agri cole
du plan local d’urba nisme de la commune de Badens.

42

Au terme d’une démons tra tion tout aussi préci sé ment circons tan ciée
que la précé dente, le juge d’appel conclut

43

« qu’eu égard notam ment au poten tiel agro no mique des parcelles
concer nées, le préfet de l’Aude n’a pas commis d’erreur
d’appré cia tion en esti mant que le projet en litige ne pour rait
permettre le main tien d’une acti vité agri cole signi fi ca tive sur le
terrain d’implan ta tion de l’équi pe ment collectif envi sagé. »

Le dispo sitif du juge ment dont appel peut ainsi être confirmé quand
bien même ledit juge ment se trouve réformé par une substi tu tion
de motifs.

44

De ces dernières obser va tions découlent à titre conclusif quelques
remarques sur le fond de l’affaire. Distinc te ment de l’intérêt prin cipal
qu’elle présente en procé dure admi nis tra tive conten tieuse, cette
déci sion illustre une problé ma tique clas si que ment cente naire
depuis l’arrêt Gomel jusqu’à l’arrêt Grands maga sins La Samaritaine
mais qui conserve une sensi bi lité majeure eu égard aux enjeux de
lisi bi lité du droit et de sécu rité et prévi si bi lité juri diques
qu’elle recouvre.

45

En effet, le contrôle casuis tique du juge sur l’appré cia tion des faits
par l’admi nis tra tion dans le cadre de l’exer cice de sa compé tence
discré tion naire offre depuis l’origine, comme au cas d’espèce,
quan tité d’illus tra tions de valses- hésitations dans l’appré hen sion des
faits par l’admi nis tra tion active et les diffé rents degrés de la
hiérar chie des juri dic tions dont on peut regretter l’incom pré hen sion
qu’elles peuvent susciter dans l’esprit du justiciable.
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Aucune dispo si tion légis la tive ou régle men taire, ni aucun prin cipe
n’interdit à un tiers d’exercer un recours contre une mesure de
régu la ri sa tion d’un vice affec tant un arrêté accor dant un permis de
construire, quand bien même celle- ci aurait été prise à la suite d’un
juge ment avant- dire droit déci dant de surseoir à statuer dans
l’attente de cette mesure de régu la ri sa tion, en appli ca tion de l’article
L. 600-5-1 du code de l’urbanisme.
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Était en litige dans cette affaire un projet de construc tion d’une
maison indi vi duelle sur la commune de Saint- Pargoire, lequel a fait
l’objet d’une première auto ri sa tion par un arrêté de permis de
construire le 1  mars 2021, puis d’une seconde, procé dant à la
régu la ri sa tion de la première le 8 mars 2024 déli vrée suite au
juge ment avant dire droit du 5 octobre 2023 pronon çant, en
appli ca tion de l’article L. 600-5-1 du Code de l’urba nisme, un sursis à
statuer sur la léga lité du permis de construire initial.

1

er

Pour rappel, cette possi bi lité laissée au juge de surseoir à statuer
pour permettre une régu la ri sa tion de l’auto ri sa tion initiale intro duite
par l’ordon nance nº 2013-638 du 18 juillet 2013 rela tive au conten tieux
de l’urba nisme est devenue une obli ga tion depuis la loi ÉLAN du
23 novembre 2018, dans le but, pour reprendre les termes du rapport
de la prési dente Maugüé qui ont inspiré les dispo si tions de la loi

2

https://publications-prairial.fr/ajamont/index.php?id=290
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ÉLAN, de « donner une chance supplé men taire au péti tion naire de
réaliser son projet sans aucune annu la tion contentieuse ».

Se pronon çant ainsi sur la mesure de régu la ri sa tion, le tribunal
admi nis tratif de Mont pel lier rend un juge ment inté res sant sur le plan
de la rece va bi lité du recours ainsi que sur l’appré cia tion des moyens
de léga lité soulevés à l’encontre de l’autorisation.

3

Sur la rece va bi lité tout d’abord, l’affaire présente la parti cu la rité d’une
absence d’iden tité des requé rants dans les deux instances, les auteurs
du recours contre l’arrêté initial et ceux contes tant la mesure de
régu la ri sa tion étant distincts. Or, la contes ta tion de la mesure de
régu la ri sa tion est commu né ment le fait des requé rants ayant suscité
le juge ment avant dire droit, c’est- à-dire ceux contes tant
l’auto ri sa tion initiale. Le tribunal n’y voit aucune diffi culté et déclare
le recours des nouveaux contes ta taires rece vable, ceux- ci ayant un
intérêt à agir, et écarte le moyen d’irre ce va bi lité de la requête soulevé
par le péti tion naire, trai tant ainsi isolé ment la mesure de
régu la ri sa tion et garan tis sant ainsi l’effec ti vité du droit au recours.

4

Sur l’appré cia tion de la léga lité de la mesure de régu la ri sa tion, une
autre parti cu la rité de l’affaire ressurgit. La commune de Saint- 
Pargoire s’est dotée d’un plan local d’urba nisme pendant la période de
régu la ri sa tion ouverte par le juge, obte nant notam ment une
déro ga tion à la règle dite d’urba ni sa tion limitée, néces saire en raison
de l’absence de schéma de cohé rence terri to riale appli cable sur le
terri toire de la commune. L’intérêt de la mesure de régu la ri sa tion en
cours d’instance réside notam ment dans le fait que si la règle rela tive
à l’utili sa tion du sol qui était méconnue par le permis initial a été
entre- temps modi fiée ou si la règle n’est plus méconnue du fait d’un
chan ge ment dans les circons tances de fait de l’espèce, les moyens
tirés de la mécon nais sance par le permis initial des irré gu la rités ainsi
régu la ri sées étant inopérants 1. Aussi le péti tion naire ne s’est- il pas
borné à régu la riser les vices de l’auto ri sa tion initiale mais a apporté à
son projet des modi fi ca tions d’une parti cu lière impor tance, profi tant
de la modi fi ca tion des règles d’urba nisme appli cable. Ont notam ment
été modi fiées la surface de plan cher, la surface imper méa bi lisée, la
hauteur du faitage tandis qu’un parking privatif a été créé.

5

Il en découle deux inté rêts spécifiques.6
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NOTES

1  CE, 7 mars 2018, Bloch, req. nº 404079 ; CE, 10 octobre 2022, société
Terri toires soixante- deux, nº 451530.

2  CE, 28 juillet 1999, SA d’HLM Le Nouveau Logis Centre- Limousin,
nº 182167.

3  CE, 17 janvier 1990, Launay, nº 72070.

4  CE, 17 mars 2021, req. nº 436073.

Le premier réside dans l’enca dre ment des moyens invo cables contre
un permis de régu la ri sa tion. Pour rappel, dans le cadre du recours
contre la mesure de régu la ri sa tion, il ne s’agit de rouvrir le débat
conten tieux qu’à l’encontre des seuls aspects sur lesquels le permis
initial a été modifié 2. Toute fois, le juge s’assure que les modi fi ca tions
opérées n’ont pas eu pour effet d’aggraver l’atteinte aux règles
d’urba nisme telle qu’elle résul tait déjà du permis initial 3. Le tribunal
a, par voie de consé quence, déclaré inopé rants plusieurs moyens au
motif qu’ils se rappor taient à la contes ta tion du permis initial.
S’agis sant du moyen opérant, portant sur les modi fi ca tions
effec ti ve ment opérées au projet initial, le tribunal juge que celles- ci
n’aggravent pas l’atteinte déjà constatée aux préoc cu pa tions
envi ron ne men tales défi nies aux articles L. 110-1 et L. 110-2 du Code de
l’envi ron ne ment par rapport au projet initial.

7

Le second tient à l’appli ca tion au cas d’espèce de l’arrêt M  C… 4,
lequel procède à une exten sion du champ d’appli ca tion l’avis Barrie 5,
qui permet au permis modi fi catif d’apporter des chan ge ments
signi fi ca tifs au projet dans la limite d’un boule ver se ment tel qu’il en
chan ge rait la nature même, à l’ensemble du projet, et non seule ment
unique ment aux vices qu’il s’agit de régulariser.

8 me

En réponse au moyen, le tribunal admi nis tratif a estimé que les
modi fi ca tions réali sées ne procèdent pas à une modi fi ca tion de
l’économie géné rale du projet, et moins encore n’en changent sa
nature, dès lors que le bâti ment construit demeure une maison
indi vi duelle consti tuée d’un sous- sol au niveau de la voie publique,
d’un rez- de-chaussée et d’un étage et que l’aspect général de la
construc tion reste similaire.

9
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5  CE, 2 octobre 2020, nº 438318.
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